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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 276/2000 DE LA COMMISSION
du 4 février 2000

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains
fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3223/94 de la Commission du 21
décembre 1994 portant modalités d'application du régime à
l'importation des fruits et légumes (1), modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1498/98 (2), et notamment son
article 4, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 3223/94 prévoit, en application
des résultats des négociations commerciales multilaté-
rales du cycle d'Uruguay, les critères pour la fixation par
la Commission des valeurs forfaitaires à l'importation
des pays tiers, pour les produits et les périodes qu'il
précise dans son annexe.

(2) En application des critères susvisés, les valeurs forfai-
taires à l'importation doivent être fixées aux niveaux
repris à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 4 du
règlement (CE) no 3223/94 sont fixées comme indiqué dans le
tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 5 février 2000.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 4 février 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 337 du 24.12.1994, p. 66.
(2) JO L 198 du 15.7.1998, p. 4.
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 4 février 2000, établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la
détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(EUR/100 kg)

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire
à l'importation

0702 00 00 052 109,0
204 61,2
212 104,9
624 218,6
999 123,4

0707 00 05 052 137,7
628 166,1
999 151,9

0709 10 00 220 182,4
999 182,4

0709 90 70 052 132,2
204 86,6
628 146,6
999 121,8

0805 10 10, 0805 10 30, 0805 10 50 052 43,3
204 46,3
212 35,9
600 37,7
624 50,2
999 42,7

0805 20 10 204 61,0
999 61,0

0805 20 30, 0805 20 50,
0805 20 70, 0805 20 90 052 46,9

204 71,4
464 136,2
600 69,9
624 74,1
999 79,7

0805 30 10 052 50,2
600 59,2
624 66,2
999 58,5

0808 10 20, 0808 10 50, 0808 10 90 039 83,4
400 85,5
404 88,1
720 65,8
728 73,7
999 79,3

0808 20 50 064 70,0
388 107,5
400 114,6
528 102,2
720 66,3
999 92,1

(1) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 2543/1999 de la Commission (JO L 307 du 2.12.1999, p. 46). Le code «999»
représente «autres origines».
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RÈGLEMENT (CE) No 277/2000 DE LA COMMISSION
du 4 février 2000

fixant la restitution maximale à l'exportation de riz blanchi à grains longs dans le cadre de
l'adjudication visée au règlement (CE) no 2176/1999

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3072/95 du Conseil du 22 décembre
1995 portant organisation commune du marché du riz (1),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 2072/98 (2), et
notamment son article 13 paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) Par le règlement (CE) no 2176/1999 de la Commis-
sion (3), une adjudication de la restitution à l'exportation
de riz a été ouverte.

(2) Conformément à l'article 5 du règlement (CEE) no 584/
75 de la Commission (4), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 299/95 (5), sur la base des offres dépo-
sées la Commission peut, selon la procédure prévue à
l'article 22 du règlement (CE) no 3072/95, décider de la
fixation d'une restitution maximale à l'exportation; pour
cette fixation, il doit être tenu compte notamment des
critères prévus à l'article 13 du règlement (CE) no 3072/
95; l'adjudication est attribuée à tout soumissionnaire

dont l'offre se situe au niveau de la restitution maximale
à l'exportation ou à un niveau inférieur.

(3) L'application des critères visés ci-dessus à la situation
actuelle du marché du riz en cause conduit à fixer la
restitution maximale à l'exportation au montant repris à
l'article 1er.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

La restitution maximale à l'exportation de riz blanchi à grains
longs du code NC 1006 30 67 à destination de certains pays
tiers est fixée sur base des offres déposées du 28 janvier au 3
février 2000 à 254,00 EUR/t dans le cadre de l'adjudication
visée au règlement (CE) no 2176/1999.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 5 février 2000.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 4 février 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 329 du 30.12.1995, p. 18.
(2) JO L 265 du 30.9.1998, p. 4.
(3) JO L 267 du 15.10.1999, p. 4.
(4) JO L 61 du 7.3.1975, p. 25.
(5) JO L 35 du 15.2.1995, p. 8.
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RÈGLEMENT (CE) No 278/2000 DE LA COMMISSION
du 4 février 2000

fixant la restitution maximale à l'exportation de riz blanchi à grains ronds dans le cadre de
l'adjudication visée au règlement (CE) no 2180/1999

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3072/95 du Conseil, du 22 décembre
1995, portant organisation commune du marché du riz (1),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 2072/98 (2), et
notamment son article 13 paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) Par le règlement (CE) no 2180/1999 de la Commis-
sion (3), une adjudication de la restitution à l'exportation
de riz a été ouverte.

(2) Conformément à l'article 5 du règlement (CEE) no 584/
75 de la Commission (4), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 299/95 (5), sur la base des offres dépo-
sées, la Commission peut, selon la procédure prévue à
l'article 22 du règlement (CE) no 3072/95, décider de la
fixation d'une restitution maximale à l'exportation; pour
cette fixation il doit être tenu compte notamment des
critères prévus à l'article 13 du règlement (CE) no 3072/
95; l'adjudication est attribuée à tout soumissionnaire

dont l'offre se situe au niveau de la restitution maximale
à l'exportation ou à un niveau inférieur.

(3) L'application des critères visés ci-avant à la situation
actuelle du marché du riz en cause conduit à fixer la
restitution maximale à l'exportation au montant repris à
l'article 1er.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

La restitution maximale à l'exportation de riz blanchi à grains
ronds à destination de certains pays tiers est fixée sur base des
offres déposées du 28 janvier au 3 février 2000 à
155,00 EUR/t dans le cadre de l'adjudication visée au règle-
ment (CE) no 2180/1999.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 5 février 2000.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 4 février 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 329 du 30.12.1995, p. 18.
(2) JO L 265 du 30.9.1998, p. 4.
(3) JO L 267 du 15.10.1999, p. 16.
(4) JO L 61 du 7.3.1975, p. 25.
(5) JO L 35 du 15.2.1995, p. 8.
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RÈGLEMENT (CE) No 279/2000 DE LA COMMISSION
du 4 février 2000

fixant la restitution maximale à l'exportation de riz blanchi à grains moyens et longs A dans le
cadre de l'adjudication visée au règlement (CE) no 2178/1999

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3072/95 du Conseil, du 22 décembre
1995, portant organisation commune du marché du riz (1),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 2072/98 (2), et
notamment son article 13, paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) Par le règlement (CE) no 2178/1999 de la Commis-
sion (3), une adjudication de la restitution à l'exportation
de riz a été ouverte.

(2) Conformément à l'article 5 du règlement (CEE) no 584/
75 de la Commission (4), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 299/95 (5), sur la base des offres dépo-
sées, la Commission peut, selon la procédure prévue à
l'article 22 du règlement (CE) no 3072/95, décider de la
fixation d'une restitution maximale à l'exportation. Pour
cette fixation il doit être tenu compte notamment des
critères prévus à l'article 13 du règlement (CE) no 3072/
95. L'adjudication est attribuée à tout soumissionnaire

dont l'offre se situe au niveau de la restitution maximale
à l'exportation ou à un niveau inférieur.

(3) L'application des critères visés ci-avant à la situation
actuelle du marché du riz en cause conduit à fixer la
restitution maximale à l'exportation au montant repris à
l'article 1er.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

La restitution maximale à l'exportation de riz blanchi à grains
moyens et longs A à destination de certains pays tiers de
l'Europe est fixée sur base des offres déposées du 28 janvier au
3 février 2000 à 173,00 EUR/t dans le cadre de l'adjudication
visée au règlement (CE) no 2178/1999.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 5 février 2000.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 4 février 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 329 du 30.12.1995, p. 18.
(2) JO L 265 du 30.9.1998, p. 4.
(3) JO L 267 du 15.10.1999, p. 10.
(4) JO L 61 du 7.3.1975, p. 25.
(5) JO L 35 du 15.2.1995, p. 8.
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RÈGLEMENT (CE) No 280/2000 DE LA COMMISSION
du 4 février 2000

fixant la restitution maximale à l'exportation de riz blanchi à grains moyens et longs A dans le
cadre de l'adjudication visée au règlement (CE) no 2179/1999

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3072/95 du Conseil, du 22 décembre
1995, portant organisation commune du marché du riz (1),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 2072/98 (2), et
notamment son article 13 paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) Par le règlement (CE) no 2179/1999 de la Commis-
sion (3), une adjudication de la restitution à l'exportation
de riz a été ouverte.

(2) Conformément à l'article 5 du règlement (CEE) no 584/
75 de la Commission (4), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 299/95 (5), sur la base des offres dépo-
sées, la Commission peut, selon la procédure prévue à
l'article 22 du règlement (CE) no 3072/95, décider de la
fixation d'une restitution maximale à l'exportation; pour
cette fixation, il doit être tenu compte notamment des
critères prévus à l'article 13 du règlement (CE) no 3072/
95; l'adjudication est attribuée à tout soumissionnaire

dont l'offre se situe au niveau de la restitution maximale
à l'exportation ou à un niveau inférieur.

(3) L'application des critères visés ci-avant à la situation
actuelle du marché du riz en cause conduit à fixer la
restitution maximale à l'exportation au montant repris à
l'article 1er.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

La restitution maximale à l'exportation de riz blanchi à grains
moyens et longs A à destination de certains pays tiers est fixée
sur base des offres déposées du 28 janvier au 3 février 2000 à
150,00 EUR/t dans le cadre de l'adjudication visée au règle-
ment (CE) no 2179/1999.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 5 février 2000.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 4 février 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 329 du 30.12.1995, p. 18.
(2) JO L 265 du 30.9.1998, p. 4.
(3) JO L 267 du 15.10.1999, p. 13.
(4) JO L 61 du 7.3.1975, p. 25.
(5) JO L 35 du 15.2.1995, p. 8.
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RÈGLEMENT (CE) No 281/2000 DE LA COMMISSION
du 4 février 2000

relatif aux offres déposées pour l'expédition de riz décortiqué à grains longs à destination de l'île de
la Réunion dans le cadre de l'adjudication visée au règlement (CE) no 2177/1999

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3072/95 du Conseil du 22 décembre
1995 portant organisation commune du marché du riz (1),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 2072/98 (2), et
notamment son article 10 paragraphe 1,

vu le règlement (CEE) no 2692/89 de la Commission, du 6
septembre 1989, portant modalités d'application relatives aux
expéditions de riz à la Réunion (3), modifié par le règlement
(CE) no 1453/1999 (4) et notamment son article 9 para-
graphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Par le règlement (CE) no 2177/1999 de la Commis-
sion (5), une adjudication de la subvention à l'expédition
de riz à destination de l'île de la Réunion a été ouverte.

(2) Conformément à l'article 9 du règlement (CEE) no 2692/
89, sur base des offres déposées, la Commission peut,
selon la procédure prévue à l'article 22 du règlement

(CE) no 3072/95, décider de ne pas donner suite à
l'adjudication.

(3) Tenant compte notamment des critères prévus aux
articles 2 et 3 du règlement (CEE) no 2692/89, il n'est
pas indiqué de procéder à la fixation d'une subvention
maximale.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Il n'est pas donné suite aux offres déposées du 31 janvier au 3
février 2000 dans le cadre de l'adjudication de la subvention à
l'expédition de riz décortiqué à grains longs du code NC
1006 20 98 à destination de l'île de la Réunion, visée dans le
règlement (CE) no 2177/1999.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 5 février 2000.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 4 février 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 329 du 30.12.1995, p. 18.
(2) JO L 265 du 30.9.1998, p. 4.
(3) JO L 261 du 7.9.1989, p. 8.
(4) JO L 167 du 2.7.1999, p. 19.
(5) JO L 267 du 15.10.1999, p. 7.
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RÈGLEMENT (CE) No 282/2000 DE LA COMMISSION
du 4 février 2000

portant ouverture de ventes par adjudications simples à l'exportation d'alcools d'origine vinique

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 822/87 du Conseil du 16 mars 1987
portant organisation commune du marché viti-vinicole (1),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 1677/1999 (2),

vu le règlement (CEE) no 3877/88 du Conseil du 12 décembre
1988 établissant les règles générales relatives à l'écoulement des
alcools obtenus au titre des distillations visées aux articles 35,
36 et 39 du règlement (CEE) no 822/87 et détenus par les
organismes d'intervention (3),

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CEE) no 377/93 de la Commission (4),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 1448/
97 (5), a établi les modalités d'application relatives à
l'écoulement des alcools obtenus au titre des distillations
visées aux articles 35, 36 et 39 du règlement (CEE) no
822/87 et détenus par les organismes d'intervention.

(2) Il convient de procéder à des adjudications simples pour
l'exportation d'alcool vinique vers certains pays des
Caraïbes et de l'Amérique centrale dans le but d'assurer
la continuité dans les approvisionnements pour ces pays
et de réduire le stock d'alcool vinique communautaire.

(3) Il convient de prévoir une garantie spécifique pour
assurer l'exportation physique des alcools du territoire
douanier de la Communauté et de sanctionner le non-
respect de la date prévue pour l'exportation de façon
graduelle. Cette garantie doit être indépendante de la
garantie dite de bonne exécution devant assurer en parti-
culier la sortie des alcools des entrepôts de stockage et
l'utilisation de l'alcool adjugé aux fins prévues.

(4) Depuis le règlement (CE) no 2799/98 du Conseil du 15
décembre 1998 établissant le nouveau régime agro-
monétaire de l'euro (6), les prix d'offres et les garanties
doivent être exprimés en euros et les paiements doivent
être effectués en euros.

(5) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des vins,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Il est procédé à la vente, par trois adjudications simples numé-
rotées 282/2000 CE, 283/2000 CE et 284/2000 CE d'une
quantité totale de 158 018,36 hectolitres d'alcool provenant
des distillations visées aux articles 35 et 36 du règlement (CEE)
no 822/87 et détenus par les organismes d'intervention fran-
çais, espagnol et portugais.

Chacune des adjudications simples numérotées 282/2000 CE et
283/2000 CE portent sur une quantité de 50 000 hectolitres
d'alcool à 100 % vol, et l'adjudication simple numérotée 284/
2000 CE porte sur une quantité de 58 018,36 hectolitres d'al-
cool à 100 % vol.

Article 2

L'alcool mis en vente:

— est destiné à l'exportation hors de la Communauté euro-
péenne,

— doit être importé et déshydraté dans un des pays tiers
suivants:

— Costa Rica,

— Guatemala,

— Honduras, y compris les îles Swan,

— El Salvador,

— Nicaragua,

— Saint-Christophe-et-Nevis,

— Bahamas,

— République dominicaine,

— Antigua-et-Barbuda,

— Dominique,

— îles Vierges britanniques et Montserrat,

— Jamaïque,

— Sainte-Lucie,

— Saint-Vincent, y compris les îles Grenadines du Nord,

— Barbade,

— Trinidad-et-Tobago,

— Belize,

— Grenade, y compris les îles Grenadines du Sud,

— Aruba,

— Antilles néerlandaises (Curaçao, Bonaire, Saint-Eustache,
Saba et la partie méridionale de Saint-Martin),

(1) JO L 84 du 27.3.1987, p. 1.
(2) JO L 199 du 30.7.1999, p. 8.
(3) JO L 346 du 15.12.1988, p. 7.
(4) JO L 43 du 20.2.1993, p. 6.
(5) JO L 198 du 25.7.1997, p. 4.
(6) JO L 349 du 24.12.1998, p. 1.
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— Guyana,
— îles Vierges des États-Unis d'Amérique,
— Haïti,

— doit être utilisé uniquement dans le secteur des carburants.

Article 3

La localisation et les références des cuves concernées, le volume
d'alcool contenu dans chacune des cuves, le titre alcoométrique
et les caractéristiques de l'alcool ainsi que certaines conditions
spécifiques figurent à l'annexe I du présent règlement.

Article 4

La vente a lieu conformément aux dispositions des articles 13 à
18, 30 à 34 et 36 à 38 du règlement (CEE) no 377/93 et de
l'article 2 du règlement (CE) no 2799/98.

Toutefois, par dérogation à l'article 15 du règlement (CEE)
no 377/93, la date limite pour le dépôt des offres dans le cadre
des adjudications visées au présent règlement se situe entre le
huitième et le vingt-cinquième jour suivant la date de publica-
tion des avis d'adjudication simple.

Article 5

1. La garantie de participation visée à l'article 15 du règle-
ment (CEE) no 377/93 est de 3,622 euros par hectolitre d'alcool
à 100 % vol, à constituer pour la quantité totale mise en vente
dans le cadre de chacune des adjudications visées à l'article 1er
du présent règlement.

Le maintien de l'offre après la clôture du délai pour la présenta-
tion des offres et la constitution de la garantie devant assurer
l'exportation et de la garantie de bonne exécution constituent
les exigences principales au sens de l'article 20 du règlement
(CEE) no 2220/85 de la Commission (1), pour la garantie de
participation.

La garantie de participation constituée pour chacune des adju-
dications visées à l'article 1er du présent règlement est libérée
lorsque l'offre n'a pas été acceptée ou lorsque l'adjudicataire a
constitué la totalité de la garantie devant assurer l'exportation
et de la garantie de bonne exécution pour l'adjudication
concernée.

2. La garantie devant assurer l'exportation est d'un montant
de 5 euros par hectolitre d'alcool à 100 % vol, à constituer
pour chaque quantité d'alcool faisant l'objet d'un bon d'enlève-
ment pour chacune des adjudications visées à l'article 1er du
présent règlement.

Cette garantie pour assurer l'exportation des alcools est seule-
ment libérée par l'organisme d'intervention détenteur de l'al-
cool pour chaque quantité d'alcool pour laquelle la preuve est
fournie que celle-ci a été exportée dans le délai prévu à l'article
6 du présent règlement. Par dérogation à l'article 23 du règle-
ment (CEE) no 2220/85, et sauf en cas de force majeure,
lorsque le délai d'exportation mentionné à l'article 6 est
dépassé, la garantie devant assurer l'exportation de 5 euros par
hectolitre d'alcool à 100 % vol est acquise, à concurrence de:

a) 15 % en tout état de cause;

b) 0,33 % du montant restant, après déduction des 15 %, par
jour de dépassement du délai d'exportation concerné.

3. La garantie de bonne exécution est d'un montant de 25
euros par hectolitre d'alcool à 100 % vol.

Cette garantie est libérée conformément aux dispositions de
l'article 34, paragraphe 3, point b), du règlement (CEE)
no 377/93.

4. Par dérogation à l'article 17 du règlement (CEE) no 377/
93, la garantie devant assurer l'exportation et la garantie de
bonne exécution sont constituées simultanément auprès de
l'organisme d'intervention concerné pour chacune des adjudica-
tions visées à l'article 1er du présent règlement, au plus tard le
jour de la délivrance d'un bon d'enlèvement pour la quantité
d'alcool concernée.

Article 6

1. L'exportation de l'alcool adjugé au titre des adjudications
visées à l'article 1er du présent règlement doit avoir lieu au plus
tard le 31 août 2000.

2. L'utilisation de l'alcool adjugé doit être terminée dans un
délai de deux ans, à compter de la date du premier enlèvement.

Article 7

Pour être recevable, l'offre comporte l'indication du lieu d'utili-
sation finale de l'alcool adjugé et l'engagement du soumission-
naire de respecter cette destination. L'offre comporte également
des preuves postérieures à l'entrée en vigueur du présent règle-
ment que le soumissionnaire a des engagements contraignants
avec un opérateur dans le secteur des carburants dans un des
pays tiers figurant à l'article 2 du présent règlement, qui s'en-
gage à déshydrater les alcools adjugés dans un de ces pays ainsi
qu'à les exporter pour utilisation uniquement dans le secteur
des carburants, conformément à l'annexe II.

Article 8

1. Avant l'enlèvement de l'alcool adjugé, l'organisme d'inter-
vention et l'adjudicataire procèdent à une prise d'un échantillon
contradictoire et à l'analyse de cet échantillon pour vérifier le
titre alcoométrique exprimé en % vol de cet alcool.

Si le résultat final des analyses effectuées sur cet échantillon
relève une différence entre le titre alcoométrique volumique de
l'alcool à enlever et le titre alcoométrique volumique minimal
de l'alcool repris dans l'avis d'adjudication, les dispositions
suivantes s'appliquent:
i) l'organisme d'intervention en informe le jour même les
services de la Commission, conformément à l'annexe III,
ainsi que le stockeur et l'adjudicataire;

ii) l'adjudicataire peut:
— soit accepter de prendre en charge le lot aux caractéris-
tiques constatées sous réserve de l'accord de la Commis-
sion,

— soit refuser de prendre en charge le lot en cause.(1) JO L 205 du 3.8.1985, p. 5.
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Dans ces cas, l'adjudicataire en informe le jour même l'orga-
nisme d'intervention et la Commission, conformément à l'an-
nexe IV.

Ces formalités remplies, en cas de refus de prendre en charge le
lot concerné, il est immédiatement libéré de toute obligation
sur le lot en cause.

2. En cas de refus de la marchandise par l'adjudicataire,
prévu au paragraphe 1, l'organisme d'intervention concerné lui
fournit dans un délai maximal de huit jours une autre quantité
d'alcool de la qualité prévue, et ce sans frais supplémentaires.

3. Si l'enlèvement physique de l'alcool par rapport à la date
d'acceptation du lot à enlever par l'adjudicataire est retardé de
plus de cinq jours ouvrables en raison de faits imputables à
l'organisme d'intervention, l'État membre devra supporter le
dédommagement.

Article 9

Par dérogation à l'article 36, paragraphe 2, premier alinéa, du
règlement (CEE) no 377/93, l'alcool des cuves indiquées dans la
communication des États membres visée à l'article 36 du règle-
ment (CEE) no 377/93 et repris pour les adjudications visées à
l'article 1er du présent règlement peut être substitué par les
organismes d'intervention détenteurs de l'alcool concernés par
un alcool du même type en accord avec la Commission, ou
mélangé avec d'autres alcools livrés à l'organisme d'intervention
jusqu'à la délivrance d'un bon d'enlèvement le concernant,
notamment pour des raisons logistiques.

Article 10

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel des Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 4 février 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE I

ADJUDICATION SIMPLE No 282/2000 CE

I. Lieu de stockage, volume et caractéristiques de l'alcool mis en vente

État
membre Localisation Numéro des

cuves

Volume en
hectolitres
d'alcool à
100 % vol

Référence au
règlement
(CEE)

no 822/87

Type d'alcool

FRANCE Port-la-Nouvelle 31 22 900 35 + 36 brut + 92 %
Avenue Adolphe-Turrel 30 22 800 35 + 36 brut + 92 %
BP 62
F-11210 Port-la-Nouvelle

32 4 300 35 + 36 brut + 92 %

Total 50 000

Tout intéressé peut obtenir, en s'adressant à l'organisme d'intervention concerné, contre paiement d'une somme de 2,415
euros par litre, des échantillons de l'alcool mis en vente prélevés par un représentant de l'organisme d'intervention
concerné.

II. Destination et utilisation de l'alcool

L'alcool mis en vente est destiné à être exporté hors de la Communauté. Il doit être importé et déshydraté dans un des
pays tiers dont la liste figure à l'article 2 du présent règlement afin d'être utilisé uniquement dans le secteur des carburants.

Les preuves relatives à la destination et à l'utilisation de l'alcool sont fournies par une société internationale de surveillance
et apportées à l'organisme d'intervention concerné.

Les frais y afférents sont à la charge de l'adjudicataire.

III. Présentation des offres

1. Les offres sont à faire pour la quantité de 50 000 hectolitres d'alcool exprimés en hectolitres d'alcool à 100 % vol.

Toute offre pour une quantité inférieure n'est pas recevable.

2. Les offres doivent:

— soit être envoyées par lettre recommandée à la Commission européenne, rue de la Loi 200, B-1049 Bruxelles,

— soit être déposées à la réception du bâtiment «Loi 130» de la Commission européenne, rue de la Loi 130, B-1049
Bruxelles, entre 11 et 12 heures, le jour visé au point 4.

3. Les offres sont contenues à l'intérieur d'une enveloppe cachetée et scellée portant l'indication: «Soumission-adjudica-
tion simple no 282/2000 CE — Alcool, DG AGRI/E/2 — À n'ouvrir qu'en séance du groupe», elle-même placée à
l'intérieur de l'enveloppe à l'adresse de la Commission.

4. Les offres doivent parvenir à la Commission au plus tard le 16 février 2000, à 12 heures, heure de Bruxelles.

5. Chaque offre doit comporter le nom et l'adresse du soumissionnaire et indiquer:

a) la référence à l'adjudication simple no 282/2000 CE;

b) le prix offert exprimé en euros par hectolitre d'alcool à 100 % vol;

c) l'ensemble des engagements et des déclarations prévus à l'article 31 du règlement (CEE) no 377/93, l'indication du
lieu de destination finale de l'alcool adjugé ainsi que la preuve concernant l'engagement avec un opérateur pour la
déshydratation et l'utilisation uniquement dans le secteur des carburants.
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6. Chaque offre doit être accompagnée des attestations de dépôt de la garantie de participation délivrées par l'organisme
d'intervention suivant:

— SAV, zone industrielle, avenue de la Ballastière, boîte postale 231, F-33505 Libourne Cedex [tél.: (33-5)
57 55 20 00; télex: 57 20 25; télécopieur: (33-5) 57 55 20 59].

Cette garantie doit correspondre à un montant de 181 100 euros.

ADJUDICATION SIMPLE No 283/2000 CE

I. Lieu de stockage, volume et caractéristiques de l'alcool mis en vente

État
membre Localisation Numéro des

cuves

Volume en
hectolitres
d'alcool à
100 % vol

Référence au
règlement
(CEE)

no 822/87

Type d'alcool

ESPAGNE Tarancón A-7 25 102 35 + 36 brut
Tomelloso 1 24 898 35 + 36 brut

Total 50 000

Tout intéressé peut obtenir, en s'adressant à l'organisme d'intervention concerné, contre paiement d'une somme de 2,415
euros par litre, des échantillons de l'alcool mis en vente prélevés par un représentant de l'organisme d'intervention
concerné.

II. Destination et utilisation de l'alcool

L'alcool mis en vente est destiné à être exporté hors de la Communauté. Il doit être importé et déshydraté dans un des
pays tiers dont la liste figure à l'article 2 du présent règlement afin d'être utilisé uniquement dans le secteur des carburants.

Les preuves relatives à la destination et à l'utilisation de l'alcool sont fournies par une société internationale de surveillance
et apportées à l'organisme d'intervention concerné.

Les frais y afférents sont à la charge de l'adjudicataire.

III. Présentation des offres

1. Les offres sont à faire pour la quantité de 50 000 hectolitres d'alcool exprimés en hectolitres d'alcool à 100 % vol.

Toute offre pour une quantité inférieure n'est pas recevable.

2. Les offres doivent:

— soit être envoyées par lettre recommandée à la Commission européenne, rue de la Loi 200, B-1049 Bruxelles,

— soit être déposées à la réception du bâtiment «Loi 130» de la Commission européenne, rue de la Loi 130, B-1049
Bruxelles, entre 11 et 12 heures, le jour visé au point 4.

3. Les offres sont contenues à l'intérieur d'une enveloppe cachetée et scellée portant l'indication: «Soumission-adjudica-
tion simple no 283/2000 CE — Alcool, DG AGRI/E/2 — À n'ouvrir qu'en séance du groupe», elle-même placée à
l'intérieur de l'enveloppe à l'adresse de la Commission.

4. Les offres doivent parvenir à la Commission au plus tard le 16 février 2000 à 12 heures, heure de Bruxelles.

5. Chaque offre doit comporter le nom et l'adresse du soumissionnaire et indiquer:

a) la référence à l'adjudication simple no 283/2000 CE;

b) le prix offert exprimé en euros par hectolitre d'alcool à 100 % vol;

c) l'ensemble des engagements et des déclarations prévus à l'article 31 du règlement (CEE) no 377/93, l'indication du
lieu de destination finale de l'alcool adjugé ainsi que la preuve concernant l'engagement avec un opérateur pour la
déshydratation et l'utilisation uniquement dans le secteur des carburants.

6. Chaque offre doit être accompagnée des attestations de dépôt de la garantie de participation délivrées par l'organisme
d'intervention suivant:

— FEGA, Beneficencia 8, E-28004 Madrid [tél.: (34) 913 47 65 00; télex: 23427 FEGA; télécopieur: (34)
915 21 98 32].

Cette garantie doit correspondre à un montant de 181 100 euros.
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ADJUDICATION SIMPLE No 284/2000 CE

I. Lieu de stockage, volume et caractéristiques de l'alcool mis en vente

État membre Localisation Numéro des cuves
Volume en

hectolitres d'alcool
à 100 % vol

Référence au
règlement (CEE)
no 822/87

Type d'alcool

PORTUGAL Carregado 1 1 352,96 35 brut
2 1 350,95 35 brut
3 2 393,91 35 brut
4 4 793,16 35 brut
6 9 526,35 35 brut
7 9 481,27 35 brut

cimento 1 1 297,86 35 brut
cimento 2 1 095,04 35 brut

Bombarral 147 22 261,97 35 brut

Valpacos 29 4 464,89 35 brut

Total 58 018,36

Tout intéressé peut obtenir, en s'adressant à l'organisme d'intervention concerné, contre paiement d'une somme de 2,415
euros par litre, des échantillons de l'alcool mis en vente prélevés par un représentant de l'organisme d'intervention
concerné.

II. Destination et utilisation de l'alcool

L'alcool mis en vente est destiné à être exporté hors de la Communauté. Il doit être importé et déshydraté dans un des
pays tiers dont la liste figure à l'article 2 du présent règlement afin d'être utilisé uniquement dans le secteur des carburants.

Les preuves relatives à la destination et à l'utilisation de l'alcool sont fournies par une société internationale de surveillance
et apportées à l'organisme d'intervention concerné.

Les frais y afférents sont à la charge de l'adjudicataire.

III. Présentation des offres

1. Les offres sont à faire pour la quantité de 58 018,36 hectolitres d'alcool exprimés en hectolitres d'alcool à 100 % vol.

Toute offre pour une quantité inférieure n'est pas recevable.

2. Les offres doivent:

— soit être envoyées par lettre recommandée à la Commission européenne, rue de la Loi 200, B-1049 Bruxelles,

— soit être déposées à la réception du bâtiment «Loi 130» de la Commission européenne, rue de la Loi 130, B-1049
Bruxelles, entre 11 et 12 heures, le jour visé au point 4.

3. Les offres sont contenues à l'intérieur d'une enveloppe cachetée et scellée portant l'indication: «Soumission-adjudica-
tion simple no 284/2000 CE — Alcool, DG AGRI/E/2 — À n'ouvrir qu'en séance du groupe», elle-même placée à
l'intérieur de l'enveloppe à l'adresse de la Commission.

4. Les offres doivent parvenir à la Commission au plus tard le 16 février 2000 à 12 heures, heure de Bruxelles.

5. Chaque offre doit comporter le nom et l'adresse du soumissionnaire et indiquer:

a) la référence à l'adjudication simple no 284/2000 CE;

b) le prix offert exprimé en euros par hectolitre d'alcool à 100 % vol;

c) l'ensemble des engagements et déclarations prévus à l'article 31 du règlement (CEE) no 377/93, l'indication du lieu
de destination finale de l'alcool adjugé ainsi que la preuve concernant l'engagement avec un opérateur pour la
déshydratation et l'utilisation uniquement dans le secteur des carburants.

6. Chaque offre doit être accompagnée des attestations de dépôt de la garantie de participation délivrées par l'organisme
d'intervention suivant:

— IVV, R. Mouzinho da Silveira, 5, P-1200 Lisboa [tél.: (351-21) 356 33 21; télex: 18508 IVV P; télécopieur:
(351-21) 352 08 76].

Cette garantie doit correspondre à un montant de 210 142,50 euros.
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ANNEXE IV

Communication de refus ou d'acceptation de lots dans le cadre de l'adjudication simple pour l'exportation
d'alcool vinique ouverte par le règlement (CE) no 282/2000

— Nom du soumissionnaire déclaré adjudicataire:

— Date de l'adjudication:

— Date de refus ou d'acceptation du lot par l'adjudicataire:

Numéro de lot Quantité en
hectolitres

Localisation
de l'alcool

Justification du refus ou de l'acceptation
de prise en charge

ANNEXE II

Liste des engagements et documents qui doivent être fournis, au moment de la présentation de l'offre, par le soumission-
naire:

1) la preuve que la garantie de participation a été constituée auprès de chaque organisme d'intervention;

2) l'indication du lieu d'utilisation finale de l'alcool et l'engagement du soumissionnaire à respecter cette destination;

3) la preuve, postérieure à l'entrée en vigueur du présent règlement, que le soumissionnaire a des engagements
contraignants avec un opérateur dans le secteur des carburants dans un des pays tiers figurant à l'article 2 du présent
règlement. Cet opérateur doit s'engager à déshydrater les alcools adjugés dans un de ces pays et à l'exporter pour
l'utilisation dans les secteurs des carburants;

4) l'offre en outre doit comporter le nom et l'adresse du soumissionnaire, la référence de l'avis d'adjudication, le prix
proposé, exprimé en euros par hectolitre d'alcool à 100 % volume;

5) l'engagement du soumissionnaire de respecter l'ensemble des dispositions relatives à l'adjudication en cause;

6) une déclaration du soumissionnaire par laquelle il renonce à toute réclamation relative à la qualité du produit qui lui
est éventuellement attribué et à ses caractéristiques, il accepte de se soumettre à tout contrôle concernant la destination
et l'utilisation de l'alcool, il accepte la charge de la preuve en ce qui concerne l'utilisation de l'alcool en conformité avec
les conditions fixées par le présent avis d'adjudication.

ANNEXE III

Les seuls numéros d'appel à Bruxelles à utiliser sont:

DG AGRI/E/2 (à l'attention de MM. Chiappone/Innamorati):

— par télex: 22037 AGREC B,
22070 AGREC B (caractères grecs),

— par télécopieur: (32-2) 295 92 52.
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DÉCISION No 283/2000/CECA DE LA COMMISSION
du 4 février 2000

instituant un droit antidumping définitif sur les importations de certains produits laminés plats, en
fer ou en aciers non alliés, d'une largeur de 600 mm ou plus, non plaqués ni revêtus, enroulés,
simplement laminés à chaud, originaires de Bulgarie, de l'Inde, d'Afrique du Sud, de Taïwan et de la
République fédérale de Yougoslavie, portant acceptation des engagements offerts par certains
producteurs-exportateurs et clôturant la procédure concernant les importations en provenance

d'Iran

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne du charbon
et de l'acier,

vu la décision no 2277/96/CECA de la Commission du 28
novembre 1996 relative à la défense contre les importations
qui font l'objet d'un dumping de la part de pays non membres
de la Communauté européenne du charbon et de l'acier (1),
modifiée par la décision no 1000/99/CECA (2) de la Commis-
sion, et notamment ses articles 8 et 9,

après consultation du comité consultatif,

considérant ce qui suit:

A. PROCÉDURE

1. Ouverture

(1) Le 7 janvier 1999, la Commission a annoncé, par un
avis publié au Journal officiel des Communautés euro-
péennes (3) (ci-après dénommé «avis d'ouverture»), l'ouver-
ture d'une procédure antidumping concernant les impor-
tations dans la Communauté de certains produits
laminés plats, en fer ou en aciers non alliés, d'une
largeur de 600 mm ou plus, non plaqués ni revêtus,
enroulés, simplement laminés à chaud, originaires de
Bulgarie, de l'Inde, d'Iran, d'Afrique du Sud, de Taïwan et
de la République fédérale de Yougoslavie (ci-après
dénommée «Yougoslavie»).

(2) La procédure a été ouverte à la suite d'une plainte
déposée par Eurofer au nom de producteurs communau-
taires représentant une proportion majeure de la produc-
tion communautaire totale du produit concerné au sens
de l'article 4, paragraphe 1 et de l'article 5, paragraphe 4,
de la décision no 227/96/CECA de la Commission, ci-
après dénommée «décision de base». La plainte contenait
des éléments de preuve de l'existence du dumping dont
fait l'objet le produit concerné et du préjudice important
en résultant. Ces éléments de preuve ont été jugés suffi-
sants pour justifier l'ouverture d'une procédure.

2. Enquête

(3) La Commission a officiellement avisé les producteurs-
exportateurs dans les pays exportateurs (ci-après
dénommés les «producteurs-exportateurs»), les importa-
teurs et leurs associations représentatives notoirement
concernés ainsi que les représentants des pays exporta-

teurs et les producteurs communautaires à l'origine de la
plainte de l'ouverture de la procédure. Elle a envoyé un
questionnaire à toutes ces parties ainsi qu'à celles qui se
sont fait connaître dans le délai précisé dans l'avis d'ou-
verture. Conformément à l'article 6, paragraphe 5, de la
décision de base, la Commission a également donné aux
parties directement concernées l'occasion de faire
connaître leur point de vue par écrit et de demander à
être entendues.

(4) Certains producteurs-exportateurs, certains producteurs
communautaires à l'origine de la plainte et des importa-
teurs ont formulé des commentaires par écrit.

Toutes les parties concernées qui l'ont demandé dans le
délai fixé et ont indiqué qu'elles étaient susceptibles
d'être affectées par le résultat de la procédure et qu'il y
avait des raisons particulières de les entendre, ont été
entendues.

(5) Toutes les parties ont été informées des faits et considé-
rations essentiels sur la base desquels il était envisagé de
recommander:

i) l'institution de mesures antidumping définitives à
l'encontre des importations en provenance de
Bulgarie, de l'Inde, d'Afrique du Sud, de Taïwan et de
Yougoslavie,

ii) l'acceptation des engagements offerts par certains
producteurs-exportateurs et

iii) la clôture de la procédure concernant les importa-
tions en provenance d'Iran.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la
décision de base, un délai leur a également été accordé
pour leur permettre de présenter leurs observations sur
les informations communiquées.

(6) Les commentaires présentés oralement et par écrit par
les parties ont été examinés et, le cas échéant, les conclu-
sions définitives ont été modifiées pour en tenir compte.

(7) La Commission a recherché et vérifié toutes les informa-
tions jugées nécessaires aux fins d'une détermination
définitive.

Des visites de vérification ont été effectuées auprès des
sociétés suivantes:

— Producteurs communautaires à l'origine de la plainte:

— Aceralia Corporacion Sid., Madrid, Espagne

— British Steel Plc, Londres, Royaume-Uni

(1) JO L 308 du 29.11.1996, p. 11.
(2) JO L 122 du 12.5.1999, p. 35.
(3) JO C 4 du 7.1.1999, p. 3.
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— Cockerill Sambre SA, Bruxelles, Belgique

— Hoogovens Steel BV, Ijmuiden, Pays-Bas

— ILVA Spa, Gênes, Italie

— Sidmar NV, Gand, Belgique

— Salzgitter AG, Salzgitter, Allemagne

— Stahlwerke Bremen GmbH, Brême, Allemagne

— SOLLAC, Paris, France

— Thyssen Krupp Stahl AG, Duisbourg, Allemagne

— Producteurs-exportateurs:

a) Bulgarie

Kremikovtzi Corp, Sofia

b) Inde

Essar Steel Ltd, Hazira

Tata Iron & Steel Company Ltd, Calcutta

Steel Authority of India Ltd, New Delhi

c) Iran

Mobarakeh Steel Company, Esfahan

d) Afrique du Sud

Iscor Ltd, Pretoria

Highveld Steel & Vanadium Corp Ltd, Witbank

e) Taïwan

China Steel Corp, Kaohsiung

Yieh Loong Enterprise Co., Ltd, Kaoshiung

f) Yougoslavie

En raison de la situation particulière en Yougo-
slavie, aucune enquête n'a été effectuée sur place
auprès de Sartid a.d., le seul producteur-exporta-
teur dans ce pays qui s'est fait connaître de la
Commission.

— Importateur-utilisateur indépendant dans la Communauté

Marcegaglia Spa, Gazoldo degli Ippoliti, Italie

— Importateurs liés aux producteurs-exportateurs

a) Iran: Ascotec GMBH, Düsseldorf, Alle-
magne
Irasco s.r.l., Gênes, Italie
Tara Steel Trading GmbH, Düsseldorf,
Allemagne
Unitech Steel (UK) Ltd, Londres,
Royaume-Uni

b) Afrique du Sud:
Macsteel International UK Ltd,
Londres, Royaume-Uni
Macsteel International Belgium NV,
Anvers, Belgique
Macsteel International Stahlhandel
GmbH, Düsseldorf, Allemagne

(8) L'enquête relative aux pratiques de dumping a couvert la
période comprise entre le 1er janvier et le 31 décembre
1998 (ci-après dénommée «période d'enquête»).
L'examen du préjudice a couvert la période allant du 1er

janvier 1995 à la fin de la période d'enquête (ci-après
dénommée «période considérée»).

B. PRODUIT CONSIDÉRÉ ET PRODUIT SIMILAIRE

1. Produit considéré

(9) Les produits concernés sont certains produits laminés
plats, en fer ou en aciers non alliés, d'une largeur de
600 mm ou plus, non plaqués ni revêtus, enroulés,
simplement laminés à chaud (ci-après dénommés
«rouleaux laminés à chaud»). Les produits relèvent actuel-
lement des codes NC 7208 10 00, 7208 25 00,
7208 26 00, 7208 27 00, 7208 36 00, 7208 37 10,
7208 37 90 (1), 7208 38 10, 7208 38 90, 7208 39 10,
7208 39 90.

(10) Les rouleaux laminés à chaud sont généralement obtenus
dans les aciéries par le laminage direct des produits
sidérurgiques semi-finis après la passe finale de laminage
ou après le décapage ou le recuit continu. Les rouleaux
laminés à chaud sont enroulés en bobines.

Dans les aciéries qui fabriquent un large éventail de
produits en aciers plats, les rouleaux laminés à chaud
sont utilisés comme ébauches d'autres produits sidérur-
giques (les bandes larges et étroites, tous les produits
laminés à froid, les tubes etc.). Les rouleaux laminés à
chaud peuvent présenter différentes nuances et dimen-
sions. La grande majorité des importations dans la
Communauté en provenance de pays tiers comprend les
«aciers de construction» (tels que S235 et S275 selon
l'Euronorm EN 10025) et les «aciers doux» (tels que
DD11, DD12, DD13 selon l'Euronorm EN 10011 et
selon la Deutsche Industrie-Norm DIN 1614/1). Les
rouleaux ont conventionnellement une épaisseur de 1,5
à 15 mm et une largeur de 600 à 2050 mm. Chacun
des codes NC susmentionnés correspond à un type de
produit spécifique, caractérisé par sa largeur et son
épaisseur comprises dans les limites précisées ci-dessus.

(11) Les produits concernés sont également classés en deux
catégories distinctes selon leur finition: les rouleaux
laminés à chaud noirs (ci-après dénommés «rouleaux
noirs») qui sont les produits de base et les rouleaux
laminés à chaud décapés (ci-après dénommés «rouleaux
décapés») qui, après avoir été laminés, subissent un trai-
tement supplémentaire de surface appelé décapage. La
distinction entre les rouleaux noirs et les rouleaux
décapés apparaît également dans la structure de la
nomenclature combinée puisque les rouleaux apparte-
nant à ces deux catégories sont classés dans des codes
NC spécifiques et distincts.

(1) Voir le rectificatif publié au JO C 27 du 2.2.1999, p. 30.
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(12) Même si les importations en provenance des pays
concernés consistent essentiellement en rouleaux noirs,
l'enquête a montré qu'elles couvrent tous les codes NC et
donc la totalité des produits énumérés plus haut. Même
si chaque code NC correspond à un type de rouleaux
laminés à chaud, il a été constaté que les caractéristiques
physiques et techniques ainsi que les utilisations et les
applications de tous ces rouleaux laminés à chaud sont
identiques ou similaires. Par conséquent, tous les types
de rouleaux laminés à chaud constituent un seul et
même produit relevant des codes NC énumérés au consi-
dérant 9 ci-dessus.

2. Produit similaire

(13) L'enquête a montré que les rouleaux laminés à chaud
importés des pays en question sont identiques ou
comparables aux produits fabriqués dans la Commu-
nauté, notamment en termes de nuances et d'éventail de
dimensions disponibles.

(14) Certains producteurs-exportateurs ont fait valoir que le
produit concerné qu'ils fabriquent et vendent n'est pas
interchangeable ni comparable en soi avec le produit
fabriqué dans la Communauté. Ils ont allégué que le
processus de production des producteurs communau-
taires était plus avancé et reposait même sur une techno-
logie différente, ce qui permettait de fabriquer un
produit de qualité supérieure. Ils ont indiqué que les
utilisateurs devaient parfois relaminer les produits
importés avant de pouvoir les transformer. Ils ont donc
fait valoir que leur produit n'était pas un produit simi-
laire à celui des producteurs communautaires à l'origine
de la plainte.

(15) Il est évident qu'une éventuelle différence de processus
de production qui donne lieu à des défauts en surface ou
chimiques peut aboutir à une valeur inférieure sur le
marché. Toutefois, l'enquête a montré qu'en règle géné-
rale, le produit fabriqué dans la Communauté et le
produit importé présentent toujours les mêmes carac-
téristiques physiques essentielles et sont destinés aux
mêmes utilisations de base, même si les produits ne sont
pas identiques notamment en termes de qualité d'un
fournisseur à l'autre et d'une livraison d'un même four-
nisseur à l'autre. Cette constatation ne permet toutefois
pas de conclure que les rouleaux laminés à chaud
importés des pays concernés ne sont pas un produit
similaire à ceux fabriqués et vendus dans la Commu-
nauté.

(16) L'enquête a également montré que les nuances et l'éven-
tail des dimensions du produit concerné importé des
pays en question sont identiques ou comparables à ceux
des produits vendus sur le marché intérieur de ces pays.

(17) Sur cette base, il a été conclu que les rouleaux laminés à
chaud produits dans les pays concernés et vendus sur
leur marché intérieur, les rouleaux laminés à chaud
exportés par ces pays vers la Communauté et les
rouleaux laminés à chaud produits et vendus par l'indus-
trie communautaire sur le marché de la Communauté

sont similaires au sens de l'article 1er, paragraphe 4, de la
décision de base.

C. DUMPING

1. Valeur normale

(18) Aux fins de l'établissement de la valeur normale, il a
d'abord été déterminé pour chacun des producteurs-
exportateurs ayant coopéré si le volume total des ventes
intérieures du produit concerné était représentatif au
sens de l'article 2, paragraphe 2, de la décision de base,
c'est-à-dire si ces ventes ont représenté 5 % au moins du
volume des ventes du produit concerné exporté vers la
Communauté.

Il a ainsi été examiné pour chaque producteur-exporta-
teur si les ventes intérieures totales de chaque type de
produit ont constitué 5 % ou plus du volume des ventes
du même type exporté vers la Communauté.

Pour les types de produits représentatifs, on a évalué si
des ventes suffisantes avaient été effectuées au cours
d'opérations commerciales normales au sens de l'article
2, paragraphe 4, de la décision de base.

Lorsque, pour un type considéré, le prix de vente moyen
pondéré était égal ou supérieur au coût unitaire moyen
pondéré et que le volume des ventes intérieures effec-
tuées à un prix égal ou supérieur au coût unitaire repré-
sentait au moins 80 % des ventes, la valeur normale a été
établie sur la base des prix moyens pondérés effective-
ment payés pour toutes les ventes intérieures. Pour le
reste, la valeur normale a été établie sur la base des prix
moyens pondérés effectivement payés pour les seules
ventes intérieures rentables sauf lorsque, pour un type de
produit, le volume de ces ventes rémunératrices était
inférieur à 10 % du volume des ventes.

(19) Pour les types pour lesquels le volume des ventes inté-
rieures était inférieur à 5 % du volume des exportations
vers la Communauté et dans les cas où le volume des
transactions rentables était inférieur à 10 %, il a été
considéré que les ventes intérieures ont été effectuées en
quantités insuffisantes au sens de l'article 2, paragraphe
3, de la décision de base et ces ventes ont donc été
écartées. Aussi, la valeur normale a-t-elle été déterminée
sur la base de la moyenne pondérée des prix pratiqués
par d'autres producteurs-exportateurs du pays concerné
qui ont réalisé des ventes intérieures représentatives du
type correspondant au cours d'opérations commerciales
normales, conformément à l'article 2, paragraphe 1, de
la décision de base.

(20) Lorsque, pour un type considéré, les ventes ont été
effectuées en quantités insuffisantes ou que les autres
producteurs-exportateurs du pays concerné n'ont pas
réalisé de ventes intérieures représentatives, la valeur
normale a été construite sur la base des coûts de fabrica-
tion du producteur-exportateur concerné pour le type
exporté en question, augmentés d'un montant raison-
nable pour les frais de vente, dépenses administratives et
autres frais généraux supportés et pour les bénéfices
réalisés, conformément à l'article 2, paragraphes 3 et 6,
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de la décision de base. En général, pour chaque produc-
teur-exportateur, les frais de vente, dépenses administra-
tives et autres frais généraux supportés sont basés sur ses
ventes intérieures représentatives. Sa marge bénéficiaire
est quant à elle fondée sur ses ventes intérieures repré-
sentatives effectuées au cours d'opérations commerciales
normales. Toutefois, dans un cas, il n'y avait qu'un seul
producteur-exportateur ayant coopéré dans le pays
concerné sans ventes intérieures représentatives. Par
conséquent, la moyenne pondérée des frais de vente,
dépenses administratives et autres frais généraux et des
marges bénéficiaires des autres producteurs-exportateurs
a été utilisée dans la mesure où ces producteurs avaient
réalisé respectivement des ventes représentatives et des
ventes au cours d'opérations commerciales normales.

2. Prix à l'exportation

(21) Lorsque les ventes à l'exportation vers la Communauté
ont été effectuées directement à des importateurs indé-
pendants, les prix à l'exportation ont été établis sur la
base des prix effectivement payés ou à payer, conformé-
ment à l'article 2, paragraphe 8, de la décision de base.

(22) Lorsque les ventes à l'exportation ont été effectuées à des
importateurs dans la Communauté liés au producteur-
exportateur, les prix à l'exportation ont été déterminés
sur la base des prix auxquels les produits importés ont
été revendus pour la première fois à un acheteur indé-
pendant dans la Communauté, conformément à l'article
2, paragraphe 9, de la décision de base. Des ajustements
ont été opérés pour tenir compte de tous les coûts
intervenus entre l'importation et la revente, notamment
d'une marge raisonnable pour les frais de vente,
dépenses administratives et autres frais généraux ainsi
que pour les bénéfices.

3. Comparaison

(23) Aux fins d'une comparaison équitable, il a été dûment
tenu compte, sous la forme d'ajustements, des diffé-
rences dont il a été démontré qu'elles affectaient la
comparabilité des prix, conformément à l'article 2, para-
graphe 10, de la décision de base. Sur cette base, des
ajustements ont été opérés au titre des impositions à
l'importation et des impôts indirects, des remises, des
rabais, des coûts de transport, d'assurance, de manuten-
tion, de chargement et des coûts accessoires, des coûts
d'emballage, du coût du crédit, des coûts après-vente et
des commissions.

(24) Deux sociétés en Inde ont demandé un ajustement au
titre des impositions à l'importation. Conformément à
l'article 2, paragraphe 10, point b), de la décision de
base, ces demandes ont été partiellement satisfaites dans
la mesure où il a été démontré que les matériaux sur
lesquels les droits à l'importation étaient dus avaient été
physiquement incorporés dans les produits concernés
vendus sur le marché intérieur et que les droits à l'im-
portation n'avaient pas été perçus ou avaient été
remboursés lorsque le produit avait été exporté dans la
Communauté.

(25) Une société indienne a demandé un ajustement au titre
des différences de quantités faisant valoir que les quan-
tités vendues par facture sur le marché intérieur étaient
inférieures aux quantités vendues par envoi sur le
marché de la Communauté. Elle a fait valoir que les

ventes destinées à la Communauté ont été effectuées à
un prix inférieur en raison des quantités plus impor-
tantes concernées. Aucun lien n'ayant été démontré avec
les remises ou les rabais, conformément à l'article 2,
paragraphe 10, point c), de la décision de base, cette
demande a été rejetée.

(26) Les deux producteurs-exportateurs en Afrique du Sud
ont affirmé que divers systèmes de rabais ont été appli-
qués aux ventes intérieures du produit concerné et que la
valeur normale devait être réduite en conséquence. Les
ajustements n'ont pu être opérés qu'en cas de preuve
d'un lien avec les ventes soumises à l'enquête.

(27) Le producteur-exportateur en Yougoslavie a fait valoir
que la valeur de ses exportations devait être déterminée
sur la base du taux de change prétendument en vigueur
sur le marché. Toutefois, le taux utilisé dans les comptes
financiers étant le taux de change officiel et les sociétés
n'étant pas en mesure de présenter des éléments de
preuve de l'utilisation du taux de change du marché, il a
été décidé d'utiliser le taux de change officiel pour
calculer le prix à l'exportation.

4. Marges de dumping

a) Méthode générale

(28) Conformément à l'article 2, paragraphes 10 et 11, de la
décision de base, les marges de dumping ont été établies
sur la base d'une comparaison entre la valeur normale
moyenne pondérée par type de produit et le prix à
l'exportation moyen pondéré au niveau départ usine
pour le même type de produit et au même stade
commercial.

(29) Pour les producteurs-exportateurs concernés qui n'ont
pas répondu au questionnaire de la Commission, ne se
sont pas fait connaître ou n'ont pas fourni les informa-
tions nécessaires pendant l'enquête, la marge de
dumping a été déterminée sur la base des données dispo-
nibles, conformément à l'article 18, paragraphe 1, de la
décision de base.

Il a été procédé à une comparaison entre les chiffres
d'Eurostat et les données relatives au volume des expor-
tations vers la Communauté fournies par les produc-
teurs-exportateurs ayant coopéré afin d'établir le degré
de coopération de chaque pays concerné dans le cadre
de la présente enquête. Il s'est avéré que pour tous les
pays faisant l'objet de l'enquête, à l'exception de Taïwan,
le niveau global de coopération était élevé. La Commis-
sion a donc jugé approprié de fixer la marge de dumping
des sociétés n'ayant pas coopéré au niveau de la marge
de dumping la plus élevée établie pour les producteurs-
exportateurs ayant coopéré dans le pays concerné, puis-
qu'il n'existe aucune raison de croire qu'un producteur-
exportateur n'ayant pas coopéré aurait pratiqué le
dumping dans une moindre mesure. Le degré de coopé-
ration s'étant avéré faible dans le cas de Taïwan, c'est-à-
dire sensiblement inférieur à 50 %, la marge résiduelle de
dumping a été fixée au niveau de la marge de dumping
trimestrielle la plus élevée établie dans ce pays.
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Cette manière de procéder a également été jugée néces-
saire pour éviter de récompenser le défaut de coopéra-
tion et d'inciter au contournement.

b) Marges de dumping par pays

(30) Les marges de dumping, exprimées en pourcentage du
prix caf frontière communautaire, se présentent comme
suit:

(31) Bulgarie

Kremikovtzi Corp 27,1 %

résiduelle 27,1 %

(32) Inde

Essar Steel Ltd 55,8 %

Steel Authority of India Ltd 56,3 %

Tata Iron & Steel Company Ltd 29,4 %

résiduelle 56,3 %

(33) Afrique du Sud

Iscor Ltd 47,8 %

Highveld Steel & Vanadium Corp Ltd 37,8 %

résiduelle 47,8 %

(34) Taïwan

China Steel Corp 8,8 %

Yieh Loong Enterprise Co Ltd 2,1 %

résiduelle 30,3 %

(35) Yougoslavie

Sartid a.d. 56,1 %

résiduelle 56,1 %

(36) Iran

Comme précisé au considérant 69 ci-dessous, il a été
constaté que les importations en provenance d'Iran
étaient inférieures au niveau de minimis fixé à l'article 5,
paragraphe 7, de la décision de base. Il n'a donc pas été
jugé nécessaire de procéder à une détermination du
dumping pour ce pays.

D. INDUSTRIE COMMUNAUTAIRE

1. Détermination du marché de la Communauté
concerné

(37) Afin d'établir si l'industrie communautaire a subi un
préjudice et, dans ce contexte, de déterminer la consom-
mation et les divers indicateurs économiques de la situa-
tion de cette industrie, il a fallu examiner si sa produc-
tion destinée au marché captif devait être exclue de la

présente analyse ou si le préjudice et la consommation
devaient être évalués par rapport à l'ensemble de sa
production.

(38) La Communauté compte seize producteurs de rouleaux
laminés à chaud. Environ 70 % des rouleaux laminés à
chaud fabriqués par ces producteurs sont utilisés sur un
marché captif, c'est-à-dire qu'ils sont ultérieurement
transformés par ces producteurs dans le cadre d'un
processus intégré (ci-après dénommé le «marché captif»).
Ces rouleaux laminés à chaud sont acheminés vers des
unités de transformation en aval dans le cadre d'un
processus interne de transfert pour lequel aucune facture
n'est délivrée puisque le transfert s'effectue au sein de la
même entité juridique. Le reste de la production (ci-après
dénommé «marché libre») est vendu tant aux parties liées
qu'indépendantes.

(39) À cet égard, le plaignant a déclaré qu'il fallait distinguer
deux marchés distincts, faisant valoir que les rouleaux
laminés à chaud destinés au marché captif n'étaient pas
en concurrence directe avec les importations faisant
l'objet d'un dumping. En conséquence, les importations
faisant l'objet de l'enquête ne peuvent pas avoir influencé
ce marché. Parallèlement, le plaignant a allégué que la
production restante a été vendue sur le marché libre où
elle a concurrencé les importations faisant l'objet d'un
dumping. Les principaux acheteurs sur le marché libre
sont les laminoirs à froid indépendants comme les fabri-
cants de tubes, les centres de service sidérurgique et les
négociants-stockistes de produits sidérurgiques. La
plainte ne porte que sur les rouleaux laminés à chaud
vendus sur ce marché libre.

(40) Les producteurs-exportateurs et les importateurs de
rouleaux laminés à chaud sur le marché de la Commu-
nauté ont fait valoir que la définition du produit
concerné et du produit similaire couvrait tous les
rouleaux laminés à chaud. Ils ont plus particulièrement
avancé qu'il n'existait pas de séparation nette entre les
marchés libre et captif et invoqué le caractère arbitraire
de la définition du marché libre donnée par le plaignant.
Ils ont donc demandé que le marché captif et le marché
libre soient tous deux pris en compte dans l'évaluation
du marché de la Communauté.

(41) À l'appui de cette demande, ils ont fait référence à l'arrêt
Gimelec (1) de la Cour de justice des Communautés euro-
péennes, précisant que, dans l'arrêt susmentionné, la
Cour s'est appuyée sur les facteurs suivants pour
conclure à l'absence de deux marchés distincts:

— le produit concerné a été vendu sur le même marché
et utilisé aux mêmes fins;

— les producteurs communautaires ont vendu le
produit concerné tant aux clients liés qu'indépen-
dants et ont pratiqué plus ou moins les mêmes prix;

— les sociétés sur le marché en aval achetaient habituel-
lement le produit concerné non seulement à des
fournisseurs communautaires liés mais également à
des importateurs ou à d'autres producteurs indépen-
dants.

(1) Affaire C 315/90 du 27.11.1991.



FR Journal officiel des Communautés européennes 5. 2. 2000L 31/20

(42) Certains producteurs-exportateurs ont avancé que,
compte tenu de l'arrêt susvisé, les conditions légales
n'étaient pas réunies pour séparer les marchés dans ce
cas particulier. Ils estiment que les producteurs commu-
nautaires peuvent choisir, en fonction des conditions du
marché, de vendre soit sur le marché captif soit sur le
marché libre parce que la production communautaire
des deux catégories de rouleaux laminés à chaud est
similaire. Il a été avancé que les prétendus mouvements
entre les deux segments du marché empêchent légale-
ment l'exclusion d'une partie de la production commu-
nautaire aux fins de l'examen du préjudice et, plus parti-
culièrement, de la consommation communautaire.

(43) À cet égard, la Commission a constaté les éléments
suivants:

a) compte tenu du degré élevé d'intégration dans l'in-
dustrie sidérurgique en général et dans la production
du produit concerné en particulier, les producteurs
communautaires ne font que transférer physique-
ment, sans les facturer, les rouleaux laminés à chaud
destinés au marché captif. Aucune facture commer-
ciale n'est établie puisque les parties concernées n'ont
pas d'identité juridique distincte. En conséquence, il
n'existe, sur le marché captif, aucun prix de transfert
comparable à celui du marché libre;

b) l'industrie communautaire ne constitue pas de stocks
de rouleaux laminés à chaud qui pourraient être
écoulés par la suite soit sur le marché captif soit sur
le marché libre, car tous les utilisateurs de rouleaux
laminés à chaud, notamment dans le cadre des
processus intégrés de l'industrie communautaire,
doivent tenir compte de certaines contraintes tech-
niques pesant sur la fabrication des produits en aval.
Par conséquent, pour peu qu'il y en aient, les mouve-
ments de rouleaux laminés à chaud entre les deux
marchés sont négligeables;

c) l'enquête a montré que les producteurs communau-
taires n'achetaient pas le produit concerné destiné au
marché captif à des parties indépendantes à l'intérieur
ou à l'extérieur de la Communauté. Cela signifie que
les rouleaux laminés à chaud destinés au marché
captif n'ont pas concurrencé d'autres rouleaux
laminés à chaud disponibles dans la Communauté. En
conséquence, le marché captif peut clairement être
distingué du marché libre.

(44) Sur cette base, la Commission estime que la séparation
des marchés libre et captif est parfaitement conforme
aux dispositions de la décision de base et à la pratique
des institutions communautaires.

(45) Afin d'établir les indicateurs économiques pertinents
dans le cadre de l'analyse du préjudice, tels que l'évolu-
tion des ventes, la rentabilité, etc., la Commission a
examiné si les ventes des producteurs communautaires
aux parties qui leur sont liées, mais constituent des
entités juridiques distinctes devaient, en général, être
incluses dans la détermination du marché libre. Il a été

constaté que ces ventes sont effectuées à des prix plus ou
moins identiques à ceux pratiqués à l'égard des parties
indépendantes. En outre, l'enquête a confirmé que ces
parties liées ont le choix de s'approvisionner auprès de
fournisseurs liés ou indépendants à l'intérieur ou à l'exté-
rieur de la Communauté, conformément à ce qu'avaient
affirmé certains producteurs communautaires. Par consé-
quent, il a été conclu que les ventes des producteurs
communautaires aux parties qui leur sont liées, mais
constituent des entités juridiques distinctes concurren-
cent les ventes des fournisseurs indépendants tels que
ceux qui sont établis dans les pays concernés et doivent
donc être prises en compte aux fins de la détermination
des ventes sur le marché libre.

(46) Un producteur communautaire a toutefois demandé que
ses ventes aux parties liées soient considérées comme
relevant du marché captif. Il a fait valoir que les prix
facturés à ses parties liées ne correspondaient pas aux
prix du marché et étaient sensiblement différents de ceux
pratiqués à l'égard de clients indépendants. Le produc-
teur a ajouté que la société mère n'a permis à aucune
partie liée d'acheter des rouleaux laminés à chaud à des
parties indépendantes sur le marché libre. En consé-
quence, les rouleaux laminés à chaud vendus aux parties
liées n'ont pas été affectés par une éventuelle concur-
rence directe d'autres rouleaux laminés à chaud et
doivent donc être exclus de la détermination du marché
libre.

(47) L'enquête a confirmé que ce groupe n'autorisait pas ses
parties liées à s'approvisionner en rouleaux laminés à
chaud sur le marché libre. En outre, l'analyse des prix de
vente a montré que les prix facturés à ces parties liées
étaient dans bien des cas sensiblement différents des prix
du marché pratiqués à l'égard de parties indépendantes.
De plus, toutes les ventes étaient effectuées à des utilisa-
teurs liés qui utilisaient les produits de manière captive,
sans les revendre. Par conséquent, la Commission a
conclu qu'il ne pouvait pas être considéré que ces ventes
avaient été effectuées sur le marché libre et qu'elles ne
pouvaient donc pas être prises en compte aux fins de la
détermination de ce marché.

(48) En conclusion, les rouleaux laminés à chaud utilisés par
les producteurs communautaires comme ébauches desti-
nées à être transformées ultérieurement dans un
processus intégré au sein d'une seule entité juridique ont
été considérés comme relevant du marché captif. Ceci
s'applique aux ventes du producteur communautaire
susmentionné qui a pu démontrer que ses ventes aux
clients liés relevaient bien du marché captif. Toutes les
autres ventes des producteurs dans la Communauté ont
été considérées comme relevant du marché libre. Par
conséquent, la situation de l'industrie communautaire,
notamment pour ce qui est de l'évolution des divers
indicateurs économiques que sont la production, les
ventes, la part de marché et la rentabilité, a été examinée
par rapport au marché libre.
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(49) Il convient de noter que les conclusions ci-dessus rela-
tives à la différenciation et à la détermination des
marchés susmentionnés sont confirmées par les données
collectées dans le cadre du traité CECA, notamment en
vue de la surveillance des marchés de l'acier. En effet,
dans ces données, la différenciation entre les rouleaux
laminés à chaud selon leur utilisation repose fondamen-
talement sur les mêmes principes.

2. Définition de l'industrie communautaire

a) Production communautaire totale

(50) Plusieurs producteurs-exportateurs ont fait valoir que
certains producteurs de la Communauté devaient être
exclus de la définition de la production communautaire,
car ils avaient importé des rouleaux laminés à chaud
originaires des pays concernés.

(51) La Commission a constaté qu'aucun des producteurs
ayant fait l'objet d'une enquête n'avait importé de
rouleaux laminés à chaud originaires des pays concernés
pendant la période considérée. Toutefois, certains centres
de service sidérurgique et des producteurs de tubes liés à
ces producteurs communautaires ont procédé à de telles
importations au cours de cette période.

(52) Conformément aux conclusions concernant la définition
des marchés communautaires à prendre en considération
établies aux considérants 37 à 49, l'enquête a toutefois
confirmé que ces parties liées agissaient sur le marché
libre indépendamment des producteurs liés. Les achats
effectués ne peuvent donc pas avoir affecté leur statut de
producteurs du produit concerné.

(53) En conséquence, il a été considéré qu'aucun motif ne
justifiait l'exclusion de certains producteurs de la défini-
tion de la production communautaire de rouleaux
laminés à chaud. Conformément à l'article 4, paragraphe
1, de la décision de base, les seize producteurs présents
sur le marché communautaire représentent la totalité de
la production de la Communauté.

b) Industrie communautaire

(54) La plainte a été déposée au nom de onze des seize
producteurs communautaires de rouleaux laminés à
chaud tandis que les cinq autres la soutenaient.

(55) La Commission a reçu dix réponses au questionnaire de
la part des producteurs communautaires à l'origine de la
plainte. Un seul petit producteur a décidé de ne pas
transmettre de réponse à la Commission.

(56) Deux des dix producteurs communautaires qui ont
répondu au questionnaire de la Commission n'étaient
pas en mesure de fournir la totalité des données requises
par l'enquête dans un format permettant de les agréger
aux données disponibles pour les autres producteurs
communautaires.

(57) Certains producteurs-exportateurs ont avancé qu'au
moins un des producteurs communautaires inclus dans
l'industrie communautaire telle qu'elle a été définie plus
haut a bénéficié d'un traitement préférentiel concernant
les obligations imposées aux parties intéressées dans le

cadre des enquêtes antidumping, faisant plus particuliè-
rement valoir que ce producteur communautaire n'a pas
transmis sa réponse au questionnaire à la Commission
dans le délai réglementaire fixé pour l'institution de
droits provisoires. Ils estiment qu'il y a discrimination et
violation de l'article 6, paragraphe 2, de la décision de
base.

(58) Il convient de noter que tous les producteurs commu-
nautaires inclus dans la définition de l'industrie commu-
nautaire ont répondu au questionnaire de la Commis-
sion dans le délai fixé dans la décision de base et donc
dans le délai prévu pour l'institution de mesures provi-
soires. La Commission considère que toutes les parties
intéressées par la présente procédure dans une situation
similaire ont bénéficié d'un traitement équitable. Par
conséquent, aucune affirmation suggérant une violation
de l'article 6, paragraphe 2, de la décision de base et un
traitement discriminatoire de la part de la Commission
n'est fondée.

(59) En conclusion, les huit producteurs communautaires qui
ont pleinement coopéré à l'enquête constituent l'indus-
trie communautaire aux fins de la présente procédure. Ils
satisfont à la condition de l'article 5, paragraphe 4, de la
décision de base dans la mesure où ils représentaient
environ 65 % de la production communautaire totale du
produit concerné pendant la période d'enquête.

(60) Ces producteurs sont donc considérés comme l'industrie
communautaire et sont ci-après dénommés «industrie
communautaire» puisqu'ils représentent une proportion
majeure de la production communautaire totale au sens
de l'article 4, paragraphe 1, de la décision de base.

E. PRÉJUDICE

1. Consommation apparente

(61) La consommation apparente de rouleaux laminés à
chaud dans la Communauté a été établie sur la base des
ventes totales effectuées par les seize producteurs
communautaires sur le marché libre augmentées des
importations totales du produit concerné dans la
Communauté calculées d'après les statistiques d'importa-
tion d'Eurostat et des réponses au questionnaire commu-
niquées par les producteurs-exportateurs.

(62) De 1995 à la période d'enquête, la consommation appa-
rente dans la Communauté a augmenté de 9 %, passant
de 18,4 à 20,1 millions de tonnes. En 1995, le marché
libre a été caractérisé par des prix de vente particulière-
ment élevés et une demande soutenue, notamment des
rouleaux laminés à chaud produits dans la Communauté.
L'année suivante, le volume du marché a toutefois
diminué de 11 %.

(63) La consommation apparente a augmenté régulièrement
entre 1996 et la période d'enquête. La hausse principale
s'est produite entre 1996 et 1997, le volume du marché
ayant augmenté de 22 %. Entre 1997 et la période d'en-
quête, il n'a augmenté que de 0,4 %.
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2. Importations en provenance des pays concernés

a) Importations négligeables

(64) Sur la base des dispositions de l'article 3, paragraphe 3
et de l'article 5, paragraphe 7, de la décision de base, il a
été examiné si les importations étaient négligeables ou
non par rapport à la consommation du produit
concerné sur le marché de la Communauté.

(65) Selon les statistiques d'Eurostat, les importations en
provenance de trois pays exportateurs, à savoir l'Inde,
l'Iran et l'Afrique du Sud, se situaient légèrement au-
dessus du seuil de 1 % prévu à l'article 5, paragraphe 7,
de la décision de base.

(66) L'Iran a affirmé qu'il n'y avait pas lieu d'utiliser les
statistiques d'Eurostat pour évaluer sa part de marché
puisque l'enquête effectuée dans les locaux du seul
producteur-exportateur de ce pays a confirmé un
volume d'exportation nettement inférieur vers la
Communauté. Il a donc été avancé que la Commission
devait évaluer la part de marché détenue par l'Iran sur la
base des constatations faites lors de l'enquête sur place,
comme c'était le cas pour les procédures précédentes.

(67) L'Inde et l'Afrique du sud ont contesté la détermination
de la consommation apparente et invoqué leurs importa-
tions négligeables pour être, comme l'Iran, exclus de
l'enquête.

(68) Comme précisé plus haut, il a été constaté, sur la base
des statistiques d'importation d'Eurostat, que la part de
marché détenue par l'Iran était juste au-dessus du niveau
de minimis, à savoir 1,2 %. Il a toutefois été constaté que
ces statistiques ne correspondaient pas aux données
rassemblées et vérifiées par la Commission lors de la
vérification sur place auprès du seul producteur-exporta-
teur en Iran. Par conséquent, il a été considéré que les
statistiques d'Eurostat n'étaient pas assez précises et que
la part de marché détenue par l'Iran ne pouvait pas être
évaluée sur cette seule base. Ces statistiques ont donc été
comparées aux informations disponibles pour les parties
intéressées par la procédure, notamment pour le seul
producteur-exportateur en Iran et ses importateurs liés
dans la Communauté. Cette comparaison a été possible,
et s'est avérée particulièrement pertinente dans ce cas
précis, car l'Iran ne comptait qu'un producteur. Comme
ce producteur et ses sociétés liées dans la Communauté
ont pleinement coopéré à la présente procédure, il a été
possible de vérifier ses allégations en comparant directe-
ment les transactions à l'exportation vérifiées et les
données d'Eurostat. Cette vérification et cette compa-
raison ont établi que le niveau des exportations
iraniennes était nettement inférieur au niveau de minimis
et ont permis de conclure que les différences éventuelles
entre les informations communiquées par la société en
question et Eurostat n'étaient pas le résultat d'exporta-
tions vers la Communauté effectuées par l'Iran via d'au-
tres pays tiers.

(69) Dans ces circonstances, il a été jugé prudent d'utiliser des
données dûment vérifiées pour établir la part de marché
détenue par l'Iran. Il a ainsi été conclu que les exporta-
tions iraniennes étaient inférieures au niveau de minimis,
qu'elles ne pouvaient avoir causé qu'un préjudice négli-

geable et que la procédure devait être clôturée en que qui
concerne ce pays.

(70) Pour ce qui est des allégations des producteurs-exporta-
teurs indiens et sud-africains, les éléments de preuve
communiqués ne permettaient pas de considérer leurs
importations dans la Communauté comme négligeables,
surtout compte tenu de la méthode utilisée pour déter-
miner le marché communautaire à prendre en considéra-
tion exposée aux considérants 37 à 49 ci-dessus. En
effet, ni les données d'Eurostat ni les réponses au ques-
tionnaire de la Commission n'indiquaient que les impor-
tations étaient inférieures au niveau de minimis, ce qui
n'était pas le cas pour l'Iran. Par conséquent, il a été
considéré que les importations en provenance de l'Inde
et d'Afrique du Sud étaient supérieures au niveau de
minimis fixé à l'article 3 paragraphe 4 et à l'article 5,
paragraphe 7, de la décision de base.

b) Évaluation cumulative des importations

(71) La Commission a examiné si les importations de
rouleaux laminés à chaud originaires de Bulgarie, de
l'Inde, d'Afrique du Sud, de Taïwan et de Yougoslavie
devaient faire l'objet d'une évaluation cumulative confor-
mément à l'article 3, paragraphe 4, de la décision de
base.

(72) Il a donc été examiné si tous les critères de cumul des
importations en provenance des pays concernés étaient
remplis. Les résultats de l'examen ont montré que:

— la marge de dumping établie pour chaque pays était,
comme indiqué ci-dessus, supérieure au niveau de
minimis;

— le volume des importations en provenance de chaque
pays n'était pas négligeable par rapport à la consom-
mation communautaire;

— l'analyse des conditions de concurrence entre les
rouleaux laminés à chaud importés, d'une part, et
entre les rouleaux laminés à chaud importés et le
produit similaire communautaire, d'autre part,
indique qu'il convient de cumuler les importations
en provenance des pays concernés. En effet, les pays
exportateurs concernés ont surtout vendu les
rouleaux laminés à chaud sur le marché libre de la
Communauté directement à des clients indépendants,
tels que les laminoirs à froid, les fabricants de tubes,
les centres de service sidérurgique et les négociants
de produits sidérurgiques. Les rouleaux laminés à
chaud ont également été importés par l'intermédiaire
de sociétés de ventes liées qui ont ensuite vendu le
produit concerné aux mêmes catégories de clients
que ceux mentionnés ci-dessus. L'enquête a montré
que l'industrie communautaire vendait le produit
similaire par les mêmes circuits de vente et aux
mêmes catégories de clients. Enfin, il a été constaté
qu'une politique des prix similaire était appliquée à
toutes ces ventes.
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(73) Par conséquent, contrairement à ce que certains produc-
teurs-exportateurs avaient laissé entendre, la Commis-
sion a conclu que toutes les conditions étaient réunies
pour justifier le cumul des importations en provenance
des pays susmentionnés.

c) Volume et prix des importations concernées

(74) Sur la base des statistiques d'importation d'Eurostat, le
volume des importations dans la Communauté en
provenance des pays concernés a augmenté de 229 %,
passant de 0,65 à 2,14 millions de tonnes, entre 1995 et
la période d'enquête. Entre 1995 et 1996, les importa-
tions ont augmenté faiblement (+ 0,10 million de
tonnes). La hausse principale s'est produite entre 1997 et
la période d'enquête (+ 1,26 million de tonnes).

(75) L'analyse de l'évolution sur la période d'enquête a
montré que les importations en provenance de tous les
pays concernés se sont concentrées sur la première
moitié de cette période (1,3 million de tonnes). Bien
qu'elles aient ensuite chuté de 42 % pendant la seconde
moitié de la période d'enquête, elles sont restées nette-
ment plus élevées que pendant le second semestre
de 1997.

(76) Comme précisé au considérant 11 ci-dessus, les divers
types de rouleaux laminés à chaud sont communément
classés dans deux catégories distinctes: les rouleaux noirs
et les rouleaux décapés. L'enquête a montré que les
rouleaux noirs représentent environ 90 % des rouleaux
laminés à chaud importés des pays concernés.

d) Part de marché des importations

(77) La part de marché détenue par les producteurs-exporta-
teurs a augmenté, passant de 3,5 à 10,7 %, entre 1995 et
la période d'enquête. La hausse du volume de leurs
importations a ainsi permis aux pays concernés d'ac-
croître leur part du marché de la Communauté de 7,2
points.

(78) La principale augmentation s'est produite entre 1997 et
la période d'enquête, la part de marché des pays
concernés ayant alors progressé de 6,3 points.

e) Sous-cotation des prix

(79) Afin d'évaluer une éventuelle sous-cotation des prix, les
prix des types comparables de rouleaux laminés à chaud
ont été dans la mesure du possible comparés dans des
conditions similaires de vente sur le marché de la
Communauté, dans le même État membre et aux mêmes
clients. Les prix des producteurs-exportateurs franco
frontière communautaire ont été comparés aux prix
départ usine de l'industrie communautaire. Lorsque
nécessaire, les prix de vente des pays exportateurs ont
été ajustés à un niveau franco frontière communautaire
après dédouanement, coûts d'importation compris. Ces

prix ont également dû être ajustés pour pouvoir être
comparés à ceux de l'industrie communautaire au même
stade commercial. Tous les ajustements reposent sur des
éléments de preuve collectés et vérifiés par la Commis-
sion pendant l'enquête.

(80) Comme déjà précisé au considérant 14, certains produc-
teurs-exportateurs ont laissé entendre que la qualité des
rouleaux laminés à chaud qu'ils produisent et vendent
sur le marché de la Communauté n'est pas comparable à
celle des produits de l'industrie communautaire. Un
producteur-exportateur a fait valoir qu'à la différence de
la production de l'industrie communautaire, leurs
produits ne sont pas fabriqués par coulée continue, ce
qui occasionne des défauts en surface et chimiques et
diminue le rendement des rouleaux lorsqu'ils sont trans-
formés ultérieurement. En outre, le fait de ne pas
disposer de «bobineur» automatique provoque des varia-
tions d'épaisseur et de largeur et diminue ainsi la qualité.
Ils ont produit des éléments de preuve à cette fin et
demandé un ajustement au titre de la qualité dans le
cadre de la comparaison des prix effectuée pour déter-
miner la sous-cotation.

(81) La Commission a constaté qu'en général, il n'était pas
justifié de procéder à un ajustement des prix pour tenir
compte de différences de qualité, notamment parce que
ces différences ne sont pas visibles pour les utilisateurs et
qu'il est ressorti de l'enquête qu'elles n'affectent pas
nécessairement l'utilisation du produit concerné. Les
éléments de preuve produits par un producteur-exporta-
teur semblaient néanmoins justifier en partie l'ajuste-
ment demandé au titre de la qualité. Bien qu'un examen
détaillé ait révélé que le niveau d'ajustement demandé
était excessif, la moitié de l'ajustement demandé a pu
être accordée sur la base des éléments de preuve dispo-
nibles.

(82) En conséquence, les résultats de la comparaison des prix,
exprimés en pourcentage des prix de l'industrie commu-
nautaire, sont les suivants:

— Bulgarie: 6,8 %

— Inde: 6,7 %

— ESSAR: 6,1 %

— Tata: 6,1 % et

— SAIL: 19,1 %

— Afrique du Sud: 5,3 %

— Iscor: 4,9 % et

— Highveld Steel: 27,0 %

— Taïwan: 4,3 %

— Yieh Long: 3,9 % et

— CSC: 7,5 %

— Yougoslavie: 12,4 %
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3. Situation de l'industrie communautaire entre
1995 et la période d'enquête

a) Production

(83) L'enquête a montré que la production de l'industrie
communautaire a culminé en 1997 avec 12,5 millions
de tonnes. Pour le reste de la période considérée, cette
production est restée stable aux alentours de 11,4
millions de tonnes, même si une diminution de la
consommation a été observée en 1996. Il y a lieu de
noter que cette production a été soit vendue sur le
marché libre soit exportée vers des pays tiers.

(84) La capacité de production de l'industrie communautaire
étant utilisée pour produire des rouleaux laminés à
chaud destinés tant au marché libre qu'au marché captif,
il a été jugé nécessaire d'analyser également les informa-
tions relatives à la production captive afin de vérifier
qu'une diminution de la production destinée au marché
libre ne cache pas une hausse des besoins du marché
captif.

(85) Il a été constaté qu'entre 1995 et la période d'enquête, la
production captive a augmenté de 2 %, soit d'environ
0,6 million de tonnes, ce qui témoigne d'une relative
stabilité. Entre 1997 et la période d'enquête, elle a suivi
une tendance similaire à celle observée ci-dessus pour la
production destinée au marché libre.

(86) En conséquence, la baisse de la production destinée au
marché libre n'est pas due à la nécessité d'affecter davan-
tage de capacités à la production captive.

b) Capacités et utilisation des capacités

(87) Il y a lieu de noter que les équipements de production
peuvent être utilisés pour la fabrication de produits
destinés tant au marché libre qu'au marché captif ainsi
que d'autres produits non concernés par la présente
procédure (à savoir d'autres catégories d'acier et d'autres
produits sidérurgiques). La capacité utilisée pour fabri-
quer le produit concerné a donc été établie sur la base
des capacités officiellement déclarées à la Commission
dans le cadre du traité CECA. Ces capacités sont établies
selon des paramètres spécifiques et ne peuvent pas être
confondues avec la capacité brute. La capacité brute est
la capacité maximale pouvant être atteinte sans tenir
compte des facteurs tels que le personnel disponible, les
périodes de vacances, le temps d'installation, l'entretien,
etc.

(88) Le taux d'utilisation des capacités de l'industrie commu-
nautaire était de 87 % entre 1995 et la période d'en-
quête, avec une pointe à 93 % en 1997 lorsque la
production de l'industrie communautaire a atteint son
niveau le plus haut. À cette époque, la consommation de
rouleaux laminés à chaud était élevée qu'ils soient
destinés au marché libre ou au marché captif.

(89) Ce taux élevé d'utilisation a été jugé normal compte tenu
du fait que, dans l'industrie lourde, notamment dans
l'industrie sidérurgique, les producteurs doivent main-
tenir un taux élevé d'utilisation des capacités pour
réduire l'incidence des frais fixes élevés sur le coût de
production.

c) Commandes reçues et volume des ventes

i) Commandes reçues

(90) L'évolution des commandes reçues par l'industrie
communautaire a été examinée afin de compléter l'ana-
lyse des ventes. À cette fin, l'industrie communautaire a
communiqué des informations qui sont également
disponibles dans le cadre de la surveillance du marché
communautaire de l'acier au titre du traité CECA. Même
si elles ne reflètent pas exactement la situation du
produit concerné puisqu'elles couvrent une catégorie de
produits légèrement plus vaste, il a été constaté que ces
données peuvent être considérées comme représenta-
tives. Elles montrent que le niveau de commandes était
plus élevé en 1997 que pendant la période d'enquête. À
l'inverse de la consommation apparente dont l'évolution
a été stable entre 1997 et la période d'enquête précisée
ci-dessus, les commandes reçues par l'industrie commu-
nautaire ont diminué de 17 % entre 1997 et la période
d'enquête.

(91) Les constatations ci-dessus laissent à entendre que l'acti-
vité économique de l'industrie communautaire était plus
régulière et mieux répartie sur l'année 1997, le volume
des commandes reçues évoluant plus en rapport avec le
volume des ventes. En outre, compte tenu du délai entre
les commandes et les livraisons, la diminution des
commandes reçues indique une réduction du niveau de
l'activité économique qui sera examinée ci-dessous.

ii) Ventes

(92) Au cours de la période considérée, le volume des ventes
est passé de 9,6 à 9,7 millions de tonnes, ce qui corres-
pond à une augmentation de 1 %.

(93) Au cours de cette période, l'évolution du volume des
ventes a largement reflété celle de la consommation.
Toutefois, entre 1997 et la période d'enquête, les ventes
de l'industrie communautaire ont diminué de 12 % alors
que la consommation augmentait légèrement.

(94) L'industrie communautaire a fait remarque que l'indica-
teur de préjudice que sont les ventes a été déterminé sur
la base des transactions ayant fait l'objet d'une livraison
et d'une facturation au cours des périodes spécifiées.
Dans ce contexte, il importe de souligner que l'industrie
communautaire a organisé son processus de production
de telle manière que les produits commandés par les
utilisateurs à une date donnée sont livrés et facturés, et
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donc vendus, avec un délai d'au moins trois mois. Par
conséquent, pour se faire une idée précise de l'évolution
sur une période donnée, il faut non seulement analyser
les ventes effectives, mais aussi les commandes reçues au
cours de cette période. Il est considéré que toute évolu-
tion observée pour les commandes se reflète inévitable-
ment par la suite dans l'évolution des ventes.

iii) Di f férenciat ion des types de ventes

(95) L'industrie communautaire a fait valoir que, pour évaluer
le préjudice réel qu'elle subissait, il fallait analyser séparé-
ment l'évolution des ventes des différents types de
rouleaux laminés à chaud couverts par l'enquête, à savoir
les rouleaux noirs et les rouleaux décapés. Elle a affirmé
que, compte tenu de la proportion élevée de rouleaux
noirs dans les importations totales faisant l'objet d'un
dumping, l'évolution du volume de ses ventes et de ses
prix de vente pour ce type de produit indiquerait une
situation particulièrement préjudiciable.

(96) L'enquête sur ce point particulier a montré qu'entre
1995 et la période d'enquête (1998), le volume de
rouleaux noirs vendu par l'industrie communautaire sur
le marché libre a diminué de 13 %, tandis que le volume
des ventes de rouleaux décapés augmentait de 34 %. En
termes absolus, cela correspond à une baisse d'environ
un million de tonnes pour les ventes de rouleaux noirs
et à une hausse de quelque 0,5 million de tonnes pour
les ventes de rouleaux décapés.

(97) L'analyse a aussi confirmé que les ventes de l'industrie
communautaire se répartissaient de manière plus équili-
brée entre rouleaux noirs et rouleaux décapés que celles
des producteurs-exportateurs. Entre 1995 et 1997, les
rouleaux noirs représentaient 70 % du volume des
ventes contre 30 % pour les rouleaux décapés. Ces
chiffres sont passés à respectivement 60 et 40 % pendant
la période d'enquête. Cette évolution des ventes prises
dans leur ensemble montre clairement que pendant la
période d'enquête, les ventes ont été réorientées vers les
rouleaux décapés, c'est-à-dire vers une catégorie de
produits importés en moindre quantité.

d) Évolution des prix

(98) Le prix de vente moyen pondéré de l'industrie commu-
nautaire a diminué de 10 % sur la période considérée. En
1995, les prix de vente étaient à leur niveau le plus haut
depuis dix ans. Ils ont ensuite baissé de manière
continue jusqu'en 1997 (– 17 % par rapport à 1995 et
– 3 % par rapport à 1996), mais ont remonté de 1997 à
la fin de la période d'enquête (+ 9 %).

e) Part de marché

(99) De 1995 à la période d'enquête, la part de marché
détenue par l'industrie communautaire a diminué de 3,7
points, passant de 52,0 % en 1995 à 48,3 % pendant la
période d'enquête.

(100) Entre 1995 et 1996 et entre 1996 et 1997, la part de
marché détenue par l'industrie communautaire a
augmenté respectivement de 1,1 et 1,8 points.

(101) Entre 1997 et la période d'enquête, l'industrie commu-
nautaire a toutefois perdu toute la part de marché qu'elle
avait précédemment acquise, celle-ci étant retombée à un
niveau inférieur à celui de 1995. Les pertes s'élevaient à
6,6 points. Une analyse approfondie de cette situation a
montré que la perte de part de marché est due à une
diminution des ventes tant aux clients liés qu'indépen-
dants sur le marché libre de la Communauté.

f) Rentabilité

(102) La rentabilité moyenne sur les ventes du produit
concerné effectuées par l'industrie communautaire a
baissé de 39 % de 1995 à la période d'enquête. Les
bénéfices importants (20,7 %) réalisés en 1995 étaient
dus aux prix du marché qui étaient élevés à l'époque. En
1996, malgré un rétrécissement du marché et une baisse
des prix de vente (– 15 %), l'industrie communautaire est
restée rentable. Toutefois, le redressement du volume des
ventes en 1997 n'a pas permis à cette industrie d'aug-
menter sa marge bénéficiaire, les prix de vente ayant
encore diminué de 3 %.

(103) Pendant la période d'enquête, la rentabilité s'est légère-
ment améliorée par rapport à 1997. La hausse des prix
de vente observée pour cette période (9 % par rapport à
1997) a permis à l'industrie communautaire d'atteindre
une marge bénéficiaire de 12,9 %, ce qui, selon cette
industrie, constitue un bénéfice raisonnable.

(104) Certains producteurs-exportateurs ont laissé entendre
que l'industrie communautaire avait atteint un niveau de
rentabilité extrêmement élevé pendant la période d'en-
quête et que l'évolution de ce seul indicateur aurait
justifié la clôture immédiate de la procédure, faisant
valoir que ce bénéfice était nettement supérieur à ce que
la Commission avait jugé raisonnable dans les affaires
antidumping antérieures concernant des produits
sidérurgiques.

(105) À cet égard, il convient de noter que les dispositions de
la décision de base et de l'accord antidumping de l'OMC
applicables en la matière disposent que la détermination
de l'existence d'un préjudice se fonde sur des éléments
de preuve positifs tels que a) le volume des importations
faisant l'objet d'un dumping et l'effet de ces importations
sur les prix des produits similaires sur le marché de la
Communauté et b) l'incidence de ces importations sur
l'industrie communautaire. Elles précisent aussi qu'il
convient d'examiner s'il y a eu augmentation notable du
volume des importations faisant l'objet d'un dumping,
soit en termes absolus, soit par rapport à la consomma-
tion dans la Communauté et s'il y a eu, pour les impor-
tations faisant l'objet d'un dumping, sous-cotation
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notable des prix ou si ces importations ont eu pour effet
de déprimer sensiblement les prix ou d'empêcher une
hausse de ces prix. Un seul ni même plusieurs de ces
facteurs ne constituent nécessairement une base de juge-
ment déterminante. Enfin, ces dispositions précisent que
l'examen de l'incidence des importations faisant l'objet
d'un dumping sur l'industrie communautaire comporte
une évaluation de tous les facteurs et indices écono-
miques pertinents qui influent sur la situation de cette
industrie, y compris l'importance des marges de
dumping effectives, la diminution effective et potentielle
des ventes, des bénéfices, de la production, de la part de
marché, de la productivité, de l'utilisation des capacités,
les facteurs affectant les prix, etc. Cette liste n'est pas
exhaustive et un seul ou plusieurs de ces facteurs ne
constituent pas nécessairement une base de jugement
déterminante.

(106) En l'espèce, l'enquête a montré que les importations
faisant l'objet d'un dumping ont fortement augmenté en
termes absolus et en termes relatifs. En outre, il a été
constaté que les importations à bas prix faisant l'objet
d'un dumping entraînaient une forte sous-cotation des
prix de l'industrie communautaire et des marges de
dumping importantes ont été constatées pour la plupart
des producteurs-exportateurs concernés. Toutes les
conditions énoncées ci-dessus étant réunies, la Commis-
sion a évalué l'évolution effective et potentielle d'un
certain nombre de facteurs économiques pertinents
avant d'établir ses conclusions définitives. Par consé-
quent, il est considéré que l'allégation de certains
producteurs-exportateurs selon laquelle le seul niveau de
rentabilité aurait justifié la clôture de la procédure est
clairement contraire aux dispositions de la décision de
base.

(107) De plus, l'analyse de la situation économique de l'indus-
trie communautaire pendant la période d'enquête,
notamment en ce qui concerne ses prix et sa rentabilité,
doit tenir compte de la structure du marché des rouleaux
laminés à chaud et de l'évolution de cette situation
pendant la période d'enquête précisée au point 4 ci-
dessous.

(108) Enfin, il est jugé inopportun de comparer un indicateur
économique donné pour l'industrie communautaire avec
le même indicateur économique au niveau mondial dans
le cadre d'une procédure antidumping.

g) Investissements et emploi

(109) L'enquête a montré que les investissements ont été prin-
cipalement consacrés au remplacement des machines et
des équipements. Pendant la période d'enquête, le niveau
des investissements était similaire à celui de 1995. En
1997, en raison de la forte demande, les investissements
ont augmenté de 32 % par rapport à 1995.

(110) En ce qui concerne l'emploi, l'industrie communautaire
fabrique différents produits sur le même site et avec les
mêmes machines, notamment les rouleaux laminés à
chaud. L'enquête a montré que le personnel affecté à la
fabrication du produit concerné a diminué de 4 % sur la
période considérée.

h) Résumé de la situation de l'industrie communautaire entre
1995 et la période d'enquête

(111) Certains producteurs-exportateurs ont fait valoir que le
préjudice subi pendant la période d'enquête ne pouvait
pas être déterminé sur la base d'une comparaison entre
la situation de l'industrie communautaire en 1995 et en
1997, dans la mesure où les prix et la rentabilité de
1995 ainsi que la production, l'utilisation des capacités,
le volume des ventes et la part de marché de 1997
n'étaient pas représentatifs de ce qu'ils auraient dû être
dans des conditions de concurrence loyale. Ils ont donc
avancé que, compte tenu des autres constatations
établies pour l'ensemble de la période considérée, il ne
pouvait pas être raisonnablement conclu que l'industrie
communautaire avait subi un préjudice important.

(112) À cet égard, il convient de noter que les parties intéres-
sées en question n'ont pas précisé la raison pour laquelle
certains indicateurs économiques ne pouvaient pas être
considérés comme représentatifs en 1995 et en 1997.
Elles ont simplement déclaré que les prix et la rentabilité
pour 1995 et la production, l'utilisation des capacités, le
volume des ventes et la part de marché pour 1997
n'étaient pas représentatifs. En d'autres termes, ces
producteurs-exportateurs ont suggéré qu'une part impor-
tante des données établies pendant l'enquête de la
Commission devait être écartée sans pour autant fournir
d'élément prouvant ou expliquant que les conditions de
concurrence normale n'étaient pas réunies en 1995 et
1997. Étant donné que l'enquête n'a révélé aucun
élément susceptible de corroborer l'allégation selon
laquelle le marché communautaire ne satisfaisait pas aux
conditions de concurrence normale en 1995 et en 1997,
la Commission a estimé qu'il n'y avait aucune raison
d'écarter les données en question.

(113) La Commission a donc examiné l'évolution de la situa-
tion économique de l'industrie communautaire sur la
période considérée et sa situation économique générale
entre 1995 et la période d'enquête sur une base
annuelle.

(114) L'enquête a montré qu'entre 1997 et la période d'en-
quête, l'industrie communautaire a augmenté ses prix de
vente de 9 % à la suite d'une légère hausse de la consom-
mation apparente, mais sans pouvoir maintenir son
volume de ventes, qui a diminué de 12 %. En consé-
quence, la part de marché de cette industrie a diminué
de 6,6 points ou de 14 %. En outre, la production de
l'industrie communautaire a baissé d'environ 9 %, ce qui
a également entraîné une réduction de l'utilisation des
capacités. En dépit de cette évolution négative, la renta-
bilité a augmenté, passant de 6,3 à 12,9 %.
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(115) L'enquête a aussi montré qu'entre 1997 et la période
d'enquête, les importations en provenance des pays
concernés ont sensiblement augmenté en termes de
volume (+ 143 %), ce qui a plus que doublé leur part de
marché (+ 6,3 points). Malgré une augmentation de 7 %,
les prix de vente des pays concernés n'en ont pas moins
entraîné une sous-cotation moyenne des prix de l'indus-
trie communautaire de 8 % pendant la période d'en-
quête.

4. Analyse de la situation de l'industrie communau-
taire pendant la période d'enquête

a) Observations préliminaires

(116) L'industrie communautaire a fait valoir que les prix et
donc les bénéfices sont restés élevés pendant la première
moitié de la période d'enquête parce que la consomma-
tion apparente et, par conséquent, la demande étaient
exceptionnellement élevées, même si tel n'était pas le cas
pour la consommation réelle. Tout cela a entraîné la
constitution de stocks excédentaires fortement alimentés
par les importations concernées pendant la première
moitié de la période d'enquête et un déstockage impor-
tant au cours de la deuxième moitié de cette période.

(117) L'industrie communautaire a aussi déclaré que, pour
mesurer pleinement l'ampleur du préjudice subi, il
faudrait affiner l'analyse des ventes pour les types de
produits et les circuits de vente pour lesquels la concur-
rence entre l'industrie communautaire et les importa-
tions est la plus vive. Il faut pour cela procéder à une
analyse distincte des ventes de rouleaux noirs par
rapport aux rouleaux décapés et des circuits de vente
caractérisés par des contrats à long terme par rapport
aux autres ventes.

(118) Enfin, l'industrie communautaire a affirmé qu'il fallait
analyser plus en détail les quatre trimestres constituant la
période d'enquête compte tenu du délai entre les
commandes et les livraisons, faisant valoir que ces délais
retardaient effectivement les effets négatifs des importa-
tions concernées. L'industrie communautaire a avancé
qu'il était par conséquent nécessaire d'approfondir

l'examen de l'évolution des commandes reçues pendant
la période d'enquête.

(119) Tous les opérateurs sur le marché de l'acier ont reconnu
que leurs transactions s'effectuent essentiellement sur
une base trimestrielle. La production est organisée sur la
base de prix et de plans trimestriels, les commandes et
les livraisons étant négociées en conséquence. Par consé-
quent, les allégations de certains producteurs-exporta-
teurs selon lesquelles la division de la période d'enquête
en trimestres ne permettait pas d'évaluer objectivement
l'éventuel préjudice subi par l'industrie communautaire
n'étaient pas fondées. Les observations de l'industrie
communautaire exposées ci-dessus ont donc fait l'objet
de l'examen et de l'analyse décrits ci-après.

(120) Afin d'avoir un aperçu du caractère cyclique de l'activité
de l'industrie communautaire et de l'évolution trimes-
trielle de sa situation économique, la Commission a aussi
collecté des données trimestrielles pour la période
comprise entre 1996 et le deuxième trimestre de 1999.

b) Caractère cyclique de l'industrie sidérurgique

(121) Selon le plaignant, les fluctuations saisonnières sur le
marché de l'acier sont telles que les premiers trimestres
de chaque année civile sont habituellement meilleurs que
les deux derniers. Ces fluctuations saisonnières s'observe-
raient surtout au niveau des ventes qui régresseraient
généralement au cours du troisième trimestre en raison
de la période des vacances dans les industries utilisatrices
pour redémarrer au quatrième. Comme certaines alléga-
tions de l'industrie communautaire exposées plus haut
nécessitaient une analyse trimestrielle, il importait de
s'assurer que les évolutions observées ne reflétaient pas
simplement les fluctuations trimestrielles normales. Cette
analyse était d'autant plus importante que le plaignant
alléguait que les tendances observées pendant la période
d'enquête étaient beaucoup plus marquées que celles
d'un cycle normal.

(122) Pour l'évaluation du caractère cyclique de l'industrie des
rouleaux laminés à chaud, la Commission a constaté que
la production et les ventes de l'industrie communautaire
ont suivi les tendances suivantes à partir de 1996 jusqu'à
la période d'enquête:

Production
— 1996 93 97 95 100
— 1997 97 100 97 97
— PE (1998) 100 94 77 70

Volume des ventes
— 1996 87 90 91 100
— 1997 97 100 97 97
— PE (1998) 100 87 68 61

Valeur des ventes
— 1996 100 96 89 94
— 1997 95 100 99 98
— PE (1998) 100 88 63 51
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(123) En ce qui concerne la production, il a été constaté que le
troisième trimestre n'a pas été spécialement caractérisé
par le niveau d'activité le plus faible. En 1996 et 1997,
la production a évolué de façon linéaire et la plus grande
différence constatée était de 7 % entre le premier et le
quatrième trimestre de 1996. Pendant la période d'en-
quête, toutefois, le niveau de la production était nette-
ment plus bas pendant les troisième et quatrième tri-
mestres par rapport au premier, ce qui indique que les
fluctuations observées ont été beaucoup plus marquées
que les fluctuations saisonnières normales.

(124) La baisse du volume des ventes observée au cours des
troisième et quatrième trimestres a encore été plus
prononcée pendant la période d'enquête. Les ventes ont
été exceptionnellement faibles au cours de la deuxième
moitié de la période d'enquête, bien plus que les fluctua-
tions saisonnières normales ne peuvent l'expliquer.

(125) L'analyse trimestrielle de 1996, de 1997 et de la période
d'enquête exposée ci-dessus montre que les tendances
observée au cours de cette période vont bien au-delà des
fluctuations normales liées au caractère cyclique du
marché des rouleaux laminés à chaud.

c) Consommation apparente et stocks excédentaires

(126) Comme précisé au considérant 61 ci-dessus, la consom-
mation apparente annuelle a évolué de manière stable
entre 1997 et la période d'enquête. Il y a lieu de souli-
gner que, par définition, la consommation apparente ne
correspond pas à la consommation réelle, c'est-à-dire à
la quantité de produit concerné réellement utilisée. La
différence entre la consommation apparente et la
consommation réelle correspond aux stocks constitués
aux divers niveaux de la chaîne de distribution, c'est-à-
dire en l'espèce, par les importateurs, les négociants, les
centres de service sidérurgique et les utilisateurs.

(127) Il est ressorti de l'examen de ce point particulier que la
consommation apparente a été nettement plus élevée
pendant les deux premiers trimestres de la période d'en-
quête que pendant les deux derniers. En outre, la
consommation apparente a connu une évolution plutôt
régulière tout au long de 1997, ce qui n'a pas été le cas
pendant la période d'enquête. Ce changement se
remarque tout particulièrement lorsque l'on compare la
fin de 1997 et le début de la période d'enquête, la
consommation apparente ayant considérablement
augmenté dans l'intervalle, ce qui suggère un accroisse-
ment des stocks. On constate l'inverse si l'on compare le
quatrième trimestre de 1997 au quatrième trimestre de
la période d'enquête, ce qui témoigne d'une forte dimi-
nution des stocks pendant les deux derniers trimestres
de la période d'enquête.

(128) Comme il a été avancé que ces stocks ont particulière-
ment influencé l'évolution du marché pendant la période
d'enquête, il a été jugé nécessaire d'établir la consomma-
tion apparente trimestrielle non seulement pour la
période d'enquête, mais aussi pour 1997.

(129) Pour confirmer ces constatations, il aurait également
fallu établir l'évolution correspondante de la consomma-
tion réelle, ce qui n'a pas été possible en raison de la
coopération insuffisante de la part des diverses parties
intéressées de la chaîne de distribution et des utilisateurs.
La Commission a néanmoins réussi à déterminer les
stocks au niveau des négociants sur la base des données
d'Eurostat collectées dans le cadre du traité CECA.

(130) Tout comme les constatations ci-dessus relatives à la
consommation apparente, ces données ont montré que
des stocks considérables ont été constitués au niveau des
négociants entre la fin de 1997 et le début de la période
d'enquête: les stocks ont augmenté de 29 % entre le
quatrième trimestre de 1997 et le premier trimestre de la
période d'enquête et de 11 % encore entre le premier et
le deuxième trimestre de cette période d'enquête.

(131) Ces données ont également confirmé que les stocks ont
fortement diminué vers la fin de la période d'enquête
(– 22 %). L'utilisation des stocks ressort clairement de la
comparaison de leur niveau à la fin des premier et
second semestres de la période d'enquête. Ces constata-
tions sont également corroborées par la comparaison de
l'évolution trimestrielle des stocks en 1997 et pendant la
période d'enquête.

(132) Cette tendance à accumuler les stocks pendant les deux
premiers trimestres de la période d'enquête a été
confirmée par les observations d'un producteur-exporta-
teur soumis à l'enquête et par les informations commu-
niquées par l'un des principaux utilisateurs du produit
concerné sur le marché de la Communauté. Les stocks
détenus par cet utilisateur vers le milieu de la période
d'enquête avaient plus que doublé par rapport au début
de cette période, alors qu'aucun élément n'indiquait une
modification significative de son activité entre le début et
la fin de la période d'enquête.

(133) L'enquête a donc confirmé l'allégation de l'industrie
communautaire selon laquelle des stocks excédentaires
importants ont été constitués au début de la période
d'enquête. La consommation apparente était nettement
plus élevée que la consommation réelle pendant les deux
premiers trimestres de la période d'enquête, la tendance
s'inversant ensuite au cours des troisième et quatrième
trimestres.

(134) En termes absolus, il a été constaté que la consomma-
tion apparente du premier semestre de la période d'en-
quête était supérieure de quelque 1,5 million de tonnes à
la consommation apparente du premier semestre
de 1997.

(135) Certaines parties intéressées ont avancé que l'industrie
communautaire avait largement contribué à la constitu-
tion des stocks excédentaires au cours de la première
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moitié de la période d'enquête. À cet égard, il convient
de noter que, comme précisé ci-dessous, l'industrie
communautaire a vu ses ventes décliner dès le début de
cette période, ce qui laisse à penser qu'elle n'a guère
alimenté les stocks excédentaires observés.

d) Production et utilisation des capacités

(136) Pendant la période d'enquête, la production a diminué
de respectivement 23 et 30 % au cours des troisième et
quatrième trimestres par rapport au premier.

(137) Parallèlement à la baisse de la production, le taux d'utili-
sation des capacités a lui-aussi diminué de respective-
ment 12 et 17 % au cours des troisième et quatrième
trimestres de la période d'enquête par rapport au
premier.

(138) Il a également été constaté que la production et l'utilisa-
tion des capacités ont diminué par rapport au trimestre
correspondant de 1997. Au cours des troisième et
quatrième trimestres de la période d'enquête, la produc-
tion a diminué de respectivement 20 et 11 % et l'utilisa-
tion des capacités de 12 et 18 % par rapport aux troi-
sième et quatrième trimestres de 1997.

e) Volume des ventes, prix de vente et rentabilité

i) Volume des ventes

(139) Le volume des ventes de l'industrie communautaire a
diminué de respectivement 32 et 39 % au cours des
troisième et quatrième trimestres de la période d'enquête
par rapport au premier.

(140) Comme déjà précisé dans l'analyse annuelle, l'industrie
communautaire a affirmé qu'il fallait une analyse plus
détaillée et différenciée des différents types de produits et
des divers circuits de vente, faisant valoir que cette
analyse montrerait que les ventes qui sont en concur-
rence directe avec les importations concernées sont plus
affectées que les autres. L'industrie communautaire a fait
valoir qu'au-delà de la différenciation entre ventes de
rouleaux noirs et ventes de rouleaux décapés, il fallait
tenir compte du fait qu'une certaine proportion de ses
ventes découlaient de contrats de vente et de livraison à
long terme conclus, par exemple, avec l'industrie auto-
mobile. Ces contrats courent généralement sur une
période pouvant aller jusqu'à un an pour laquelle les
quantités à livrer et les prix sont fixés. En règle générale,
les producteurs-exportateurs concernés ne concluent pas
de contrats de ce type avec leurs clients.

(141) Afin de procéder à une analyse détaillée, les ventes ont
été regroupées en ventes «à long terme» et en «autres»
ventes. De plus, la Commission a analysé l'évolution des
ventes, des prix de vente et de la rentabilité des rouleaux
noirs et des rouleaux décapés pendant la période d'en-
quête.

(142) Le volume des ventes à long terme est resté beaucoup
plus stable que celui des autres ventes pendant toute la
période d'enquête. En effet, les ventes à long terme ont
diminué de respectivement 20 et 22 % au cours des
troisième et quatrième trimestres de la période d'enquête
par rapport au premier. Les autres ventes ont enregistré
un recul beaucoup plus prononcé de respectivement 35
et 43 % pendant les troisième et quatrième trimestres de
la période d'enquête par rapport au premier.

(143) L'analyse du volume des ventes de rouleaux noirs et de
rouleaux décapés aboutit aux mêmes résultats. Au cours
de la période d'enquête, le volume des ventes de
rouleaux décapés a connu une évolution plus régulière
que celui des rouleaux noirs. Le volume des ventes de
rouleaux noirs a accusé une baisse de respectivement 39
et 44 % pendant les troisième et quatrième trimestres de
la période d'enquête par rapport au premier contre un
recul de seulement 21 et 29 % respectivement pour les
rouleaux décapés.

ii) Pr ix de vente de l ' industr ie communauta ire

(144) Pendant les deux premiers trimestres de la période d'en-
quête, les prix de vente des rouleaux laminés à chaud
sont restés plus ou moins stables et s'élevaient respecti-
vement à 306 et à 308 écus/tonne. Ils ont ensuite
diminué pour atteindre 286 et 254 écus/tonne pendant
les troisième et quatrième trimestres de la période d'en-
quête. Dans l'ensemble, ils ont diminué de 17 % sur la
période d'enquête.

(145) L'analyse des prix par type de ventes montre que les prix
des ventes à long terme sont restés plutôt stables
pendant les trois premiers trimestres de la période d'en-
quête, passant simplement de 320 à 312 écus/tonne, ce
qui correspond à une baisse de 2 %. Le recul n'est que de
10 % si l'on compare le premier et le quatrième trimestre
de la période d'enquête. En revanche, les prix des autres
ventes ont diminué de 10 % entre le premier et le troi-
sième trimestre de la période d'enquête et de 21 % entre
le premier et le quatrième trimestre de cette même
période.

(146) La comparaison montre que les prix des rouleaux noirs
ont diminué bien plus fortement que ceux des rouleaux
décapés. Il résulte de ces tendances que la différence de
prix entre les catégories était nettement plus forte à la fin
qu'au début de la période d'enquête. En effet, les prix des
rouleaux décapés sont passés de 328 à 316 écus/tonne,
ce qui correspond à une diminution de 4 % seulement.
Le recul n'est que de 12 % si l'on compare le premier et
le quatrième trimestre de la période d'enquête. En
revanche, les prix des rouleaux noirs ont diminué de
10 % entre le premier et le troisième trimestre de la
période d'enquête et de 22 % entre le premier et le
quatrième trimestre de cette même période.
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iii) Rentabi l i té

(147) Sur une base trimestrielle, il est ressorti que la rentabilité
a été très bonne pendant la première moitié de la
période d'enquête. La chute précipitée des prix par la
suite a eu pour conséquence une baisse continue de la
rentabilité qui est passée de 16,8 % au cours du premier
trimestre de la période d'enquête à – 2,6 % pendant le
quatrième trimestre.

(148) L'analyse différenciée des ventes montre que la rentabi-
lité des ventes de rouleaux noirs et des ventes autres que
celles à long terme a fortement baissé dès le tout début
de la période d'enquête.

(149) Il est ressorti de l'enquête que la rentabilité des ventes à
long terme a été très bonne pendant la première moitié
de la période d'enquête (21 % environ) et qu'elle est
restée positive pendant toute cette période, à savoir
qu'elle se situait aux alentours de 8 % pendant le
quatrième trimestre de la période d'enquête. Les autres
ventes étaient elles aussi rentables (16 % environ) au
cours de la première moitié de la période d'enquête,
mais, suivant l'évolution de la demande de rouleaux
laminés à chaud, leur rentabilité s'est ensuite effondrée
pendant les troisième et quatrième trimestres de la
période d'enquête jusqu'à devenir négative (–7 %)
pendant le quatrième trimestre.

(150) La même évolution a été observée en ce qui concerne la
rentabilité des rouleaux noirs, d'une part, et des rouleaux
décapés, d'autre part, qui, dans les deux cas, a été bonne
au cours de la première moitié de la période d'enquête.
Par la suite, la rentabilité des rouleaux décapés est restée
positive (4,5 % pendant le quatrième trimestre) alors que
celle des ventes de rouleaux noirs a fortement baissé au
cours du troisième trimestre de la période d'enquête
jusqu'à atteindre un niveau de perte de –16,5 % pendant
le quatrième trimestre.

(151) En conclusion, les ventes, les prix et la rentabilité ont,
dans l'ensemble, diminué pendant la période d'enquête.
Cette tendance a été nettement moins prononcée pour
les ventes dans les segments du marché les moins
touchés par les importations faisant l'objet d'un
dumping. En termes de prix et, donc, de rentabilité, la
situation de l'industrie communautaire est restée relative-
ment stable, alors que la consommation apparente était
en pleine expansion. L'enquête a aussi révélé que le
volume des ventes de l'industrie communautaire n'a pas
suivi la hausse de la consommation apparente. En
revanche, les niveaux de prix et la rentabilité sont restés
élevés dans un contexte de demande forte et en expan-
sion.

(152) L'enquête a aussi montré que les prix d'achat des princi-
paux facteurs de coût intervenant dans le coût de
production ont diminué pendant la période d'enquête.
Le prix du minerai de fer a notamment diminué de 12 %
et celui des déchets de 40 %; quant au prix du pétrole, il

est revenu au niveau de 1970. En conséquence, les coûts
des matières premières ont baissé, ce qui a limité le
niveau des pertes encourues, particulièrement pendant la
période d'enquête.

(153) Pour compléter cette analyse du volume des ventes, des
prix de vente et de la rentabilité, l'enquête a montré que
ces indicateurs économiques ont enregistré un recul par
rapport au trimestre correspondant de 1997. Au cours
des troisième et quatrième trimestres de la période d'en-
quête, le volume des ventes a diminué de respectivement
24 et 27 % et les prix de vente de 6 et 19 % par rapport
aux troisième et quatrième trimestres de 1997. Quant à
la rentabilité, elle a reculé de 15 points entre le
quatrième trimestre de 1997 et le quatrième trimestre de
la période d'enquête.

(154) Comme le montre le chapitre ci-dessous, il importait,
lors de l'analyse de l'évolution du volume des ventes et
des prix de vente, de tenir compte du laps de temps
entre la négociation des prix avec les clients et la factura-
tion et la livraison par l'industrie communautaire. Ainsi,
pour ce qui est, plus particulièrement, de l'évolution des
ventes autres que les ventes à long terme, les prix prati-
qués pendant le premier trimestre de la période d'en-
quête ont en réalité été négociés au cours du quatrième
trimestre de 1997, etc.

f) Décalage entre la situation de l'industrie communautaire et
l'évolution du marché

(155) Comme cela a déjà été précisé dans le cadre de l'analyse
annuelle ci-dessus, l'industrie communautaire a fait
valoir qu'il faut, lorsque l'on examine l'évolution de ses
prix et de sa rentabilité, tenir compte du laps de temps
qui s'écoule entre la négociation du prix avec les clients
et la vente des marchandises. Dans la pratique, les négo-
ciations précéderaient la vente d'au moins un trimestre.

(156) L'enquête a montré qu'une planification régulière de la
production en vue d'une utilisation rationnelle des capa-
cités entraînait un délai entre la commande et la vente,
dont il a été constaté qu'il était bien d'environ un
trimestre. En d'autres termes, les ventes réalisées au
cours du premier trimestre de la période d'enquête ré-
sultent de commandes négociées et passées pendant le
quatrième trimestre de 1997.

(157) Compte tenu de ce délai, la tendance trimestrielle établie
pour les commandes reçues par l'industrie communau-
taire témoigne d'une forte diminution pendant la période
d'enquête. Comme l'a affirmé l'industrie communautaire,
si on la compare à la tendance établie pour la produc-
tion et le volume des ventes, cette tendance négative se
marque nettement dès le premier trimestre de la période
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d'enquête. Au cours du deuxième trimestre de la période
d'enquête, l'industrie communautaire a reçu un volume
de commandes inférieur de 17 % au volume reçu
pendant le premier trimestre. En outre, il est apparu que
des commandes passées au cours du quatrième trimestre
de 1997, ce qui correspond aux ventes/livraisons effec-
tuées au cours du premier trimestre de la période d'en-
quête, étaient relativement élevées.

(158) Ces constatations vont donc dans le sens des allégations
de l'industrie communautaire selon lesquelles sa situa-
tion économique relativement positive pendant la
première moitié de la période d'enquête reflétait simple-
ment le bon niveau de commandes du dernier trimestre
de 1997 et du premier trimestre de la période d'enquête
lorsque la demande était encore élevée.

g) Conclusion sur la situation de l'industrie communautaire
pendant la période d'enquête

(159) L'analyse trimestrielle indique que la situation de l'indus-
trie communautaire s'est fortement détériorée pendant la
période d'enquête, surtout au cours du second semestre
et que cette détérioration a été beaucoup plus forte que
les fluctuations saisonnières observées au cours des
années précédentes sur une base trimestrielle.

(160) Il s'est notamment avéré qu'au cours du troisième
trimestre de la période d'enquête, tous les indicateurs de
préjudice ont suivi une tendance négative par rapport à
l'activité moyenne pendant cette période: la production a
diminué de 10 %, l'utilisation des capacités de 6 %, le
volume des ventes de 14 %, les prix de vente de 2,4 % et
la rentabilité de 2,1 points.

(161) En outre, l'évolution observée pendant le quatrième
trimestre de la période d'enquête a montré que la situa-
tion de l'industrie communautaire s'était détériorée
davantage: par rapport à l'activité moyenne de la période
d'enquête, la production a baissé de 18 %, l'utilisation
des capacités de 10 %, le volume des ventes de 22 %, les
prix de 13 % et la rentabilité est devenue négative
(–2,6 % sur le chiffre d'affaires net), reculant de 15,5
points.

5. Évolution après la période d'enquête

(162) Comme précisé ci-dessus, les stocks excédentaires consti-
tués pendant la première moitié de la période d'enquête
sont à l'origine d'une situation relativement positive sur
le marché dont témoignent le bon niveau des prix sur le
marché communautaire et, par conséquent, la bonne
rentabilité de l'industrie communautaire à cette époque.
Toutefois, comme cette situation ne coïncidait avec
aucune évolution positive des marchés des utilisateurs et
aboutirait probablement à une détérioration de la situa-
tion après un certain laps de temps, il a été jugé néces-
saire de confirmer ce scénario en analysant l'évolution
de la situation après la fin de la période d'enquête.

(163) Comme certains producteurs-exportateurs l'ont fait
remarquer, la production et les ventes de l'industrie
communautaire se sont quelque peu redressées au début
de 1999, mais il y a lieu de souligner que les volumes de
production et de vente étaient nettement inférieurs à ce
qu'ils étaient au début de la période d'enquête et en
1997. À cet égard, l'enquête a montré que la situation
économique de l'industrie communautaire a continué à
se détériorer après la période d'enquête, les prix de vente
et la rentabilité, notamment, ayant diminué au cours des
deux premiers trimestres de 1999.

(164) Tout cela confirme l'effet néfaste des stocks excéden-
taires massifs constitués au début de la période d'enquête
et du déstockage qui a commencé au cours du troisième
trimestre de cette période et s'est poursuivi, en dépit
d'une diminution des importations réelles, tout au long
du premier semestre de 1999. Le décalage constaté dans
l'évolution négative de la situation de l'industrie commu-
nautaire n'est pas dû aux seuls stocks excédentaires; il
s'explique également par le délai entre les commandes et
la livraison. Cela ressort non seulement de l'évolution
d'indicateurs de préjudice tels que la production, les
ventes, les prix et la rentabilité, mais aussi de l'évolution
des commandes reçues par l'industrie communautaire.

(165) Certaines parties ont avancé qu'il n'était pas nécessaire
d'instituer des mesures antidumping dans le cadre de la
présente procédure, car les importations concernées
avaient cessé après la période d'enquête.

(166) L'enquête a montré que, selon des informations généra-
lement disponibles ou non vérifiées, les importations,
surtout en provenance des pays concernés par la
présente procédure, ont diminué depuis le début de la
période d'enquête. Toutefois, ce phénomène n'est pas
inhabituel lors d'enquêtes antidumping, car les acteurs
du marché, notamment les importateurs, tiennent
compte du fait que les enquêtes exigent un examen
minutieux du marché dans la mesure où elles peuvent
aboutir à l'institution de mesures antidumping. La réac-
tion de ces acteurs peut être plus ou moins prononcée.
Quoi qu'il en soit, prendre en compte la diminution des
importations, qui peut être limitée dans le temps, pour
justifier la non-institution de mesures antidumping
permettrait aux producteurs-exportateurs d'adopter une
politique alternée de freinage et d'accélération de leurs
exportations. Il est considéré qu'une telle politique
perturberait fortement le marché de la Communauté
quel que soit le produit et, dans ces circonstances, la
diminution des importations ne peut servir à justifier la
non-institution de mesures antidumping.

(167) Enfin, il a été avancé que la forte concentration des
importations pendant la période d'enquête a été de
courte durée et que, depuis, les prix sur le marché
communautaire ont atteint des niveaux permettant un
redressement rapide de la situation économique de l'in-
dustrie communautaire.
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(168) Il convient de préciser que l'analyse détaillée prouve que
les prix de l'industrie communautaire ont continué à se
détériorer et ont atteint des niveaux très bas pendant les
deux premiers trimestres de 1999. À la suite de cette
baisse des prix, l'industrie communautaire a subi des
pertes financières considérables sur une longue période.

6. Conclusion concernant le préjudice

(169) D'une part, l'analyse annuelle de la situation de l'indus-
trie communautaire de 1995 à la période d'enquête a
mis en évidence certaines tendances négatives. L'analyse
trimestrielle, quant à elle, indique que la situation écono-
mique de l'industrie communautaire s'est fortement dété-
riorée sur la période d'enquête. Contrairement à ce que
certains producteurs-exportateurs ont laissé entendre et
compte tenu des caractéristiques propres au marché
communautaire telles que les stocks excédentaires et le
délai entre les commandes et la livraison, ces tendances
sont représentatives de la situation économique de l'in-
dustrie communautaire pendant toute la période d'en-
quête.

(170) L'enquête a aussi montré que ces tendances négatives se
sont maintenues et même aggravées après la fin de la
période d'enquête, élément particulièrement révélateur
du fonctionnement et de la situation du marché commu-
nautaire. Il a été établi que cette détérioration a été
beaucoup plus forte que les fluctuations saisonnières
observées au cours des années précédentes sur une base
trimestrielle.

(171) En résumé, il a été constaté que, pendant les troisième et
quatrième trimestres de la période d'enquête, tous les
indicateurs de préjudice ont suivi une tendance négative
par rapport à l'activité moyenne de la période d'enquête:
la production a diminué de respectivement 11 % et
18 %, l'utilisation des capacités de 6 et 10 % et le
volume des ventes de 14 et 22 %; les prix de vente
étaient inférieurs de respectivement 2,4 % et 13 % au
prix moyen de la période d'enquête et la rentabilité a
reculé de respectivement 2,1 et 15,5 points.

(172) Il a également été constaté que ces indicateurs écono-
miques ont enregistré un recul par rapport au trimestre
correspondant de 1997. Au cours des troisième et
quatrième trimestres de la période d'enquête par rapport
aux trimestres correspondants de 1997: la production a
diminué de respectivement 20 et 11 %, l'utilisation des
capacités de 12 et 18 % et les prix de vente de 6 et 19 %;
la rentabilité est restée positive en 1997 et pendant la
période d'enquête, mais a perdu 15 points entre le
quatrième trimestre de 1997 et le quatrième trimestre de
la période d'enquête. Toutes ces tendances se sont
confirmées pendant les deux trimestres qui ont suivi la
période d'enquête.

(173) L'enquête a ensuite révélé que ces tendances auraient été
encore plus négatives en l'absence de ventes spécifiques,
telles que les contrats à long terme ou les ventes de
rouleaux décapés, qui ont été moins affectées par les
importations concernées. Les commandes reçues par l'in-

dustrie communautaire en vue d'une livraison au cours
du quatrième trimestre de la période d'enquête étaient
inférieures de 31 % aux commandes qui devaient être
livrées pendant le premier trimestre de cette même
période.

(174) D'autre part, l'analyse annuelle a montré que le bénéfice
moyen a augmenté entre 1997 et la période d'enquête
pour atteindre 12,9 %. Les bénéfices et les prix de vente
sont restés stables pendant les premiers trimestres de la
période d'enquête.

(175) Il a été établi que ces constatations qui, à première vue,
pourraient infirmer l'existence d'un préjudice résultaient
d'une consommation apparente élevée pendant le
premier semestre de la période d'enquête dont l'enquête
a confirmé qu'elle ne correspondait pas à la consomma-
tion réelle. En conséquence, les prix et les bénéfices de
l'industrie communautaire (dont les ventes n'ont pas
évolué dans les mêmes proportions que les stocks excé-
dentaires) sont restés stables, mais ne pouvaient que se
détériorer par la suite puisque la consommation appa-
rente élevée ne correspondait pas à une consommation
réelle élevée. En fait, pendant la seconde moitié de la
période d'enquête, la consommation apparente a basculé
lorsque les stocks ont été écoulés, ce qui, à son tour, a
provoqué la détérioration des prix et des bénéfices.

(176) L'analyse de la situation économique de l'industrie
communautaire au cours des deux premiers trimestres
de 1999 a confirmé que ces tendances négatives
n'étaient pas limitées à la période d'enquête et qu'elles
résultaient directement de l'évolution observée au cours
de cette période. Alors que la production et le volume
des ventes se sont légèrement améliorés par rapport à la
deuxième moitié de la période d'enquête, les prix de
vente et la rentabilité ont continué à se détériorer. Il y a
lieu de noter que, comme l'a confirmé la jurisprudence
de la Cour, la décision de base permet de prendre en
compte les renseignements relatifs à une période posté-
rieure à la période d'enquête notamment pour établir
que les tendances observées au cours de cette période se
maintiennent.

(177) Sur la base de l'évolution de la situation de l'industrie
communautaire entre 1995 et la période d'enquête et
plus particulièrement pendant la période d'enquête, la
Commission a conclu que l'industrie communautaire a
subi un préjudice pendant la période d'enquête. Contrai-
rement aux allégations selon lesquelles les indicateurs
économiques montrant l'existence d'un préjudice sont
largement compensés par d'autres indicateurs indiquant
l'absence de préjudice, l'enquête décrite ci-dessus a révélé
que tous les indicateurs économiques ont évolué négati-
vement, notamment les bénéfices et les prix de vente
avec un décalage de quelques mois. L'ampleur du préju-
dice subi permet de le considérer comme important au
sens des dispositions de l'article 3, paragraphe 6, de la
décision de base.
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F. LIEN DE CAUSALITÉ

1. Introduction

(178) Pour la présente analyse, il convient de rappeler que le
produit concerné est très sensible à l'évolution des prix.
En outre, comme précisé plus haut, le marché de ce
produit présente certaines caractéristiques particulières:
l'industrie communautaire conclut des contrats à long
terme avec certains utilisateurs; la production est plani-
fiée et organisée de telle manière qu'il y a un certain laps
de temps entre la commande et la livraison et l'industrie
communautaire est plus présente dans certains segments
du marché que les producteurs-exportateurs concernés.
Toutefois, ces caractéristiques n'enlèvent rien au fait que
les produits fabriqués et vendus par l'industrie commu-
nautaire et ceux importés des pays concernés sont des
produits similaires. Elles indiquent simplement que la
concurrence avec les importations concernées est plus
forte sur certains circuits de vente et pour certains types
de produits.

(179) Aux fins de ses conclusions sur la cause du préjudice
subi par l'industrie communautaire, la Commission a
examiné l'incidence des importations faisant l'objet d'un
dumping en provenance des pays concernés. Dans le
même temps, elle a également examiné d'autres facteurs
connus et leurs conséquences éventuelles sur la situation
de cette industrie. Ce type d'analyse permet d'identifier
tout préjudice causé par d'autres facteurs que les impor-
tations faisant l'objet d'un dumping et de ne pas l'attri-
buer à ces dernières.

(180) Les autres facteurs examinés sont les suivants: l'évolution
de la consommation, l'offre excédentaire sur le marché
de la Communauté, l'incidence des rouleaux laminés à
chaud importés d'autres pays tiers dans la Communauté,
le comportement d'autres producteurs communautaires
non inclus dans la définition de l'industrie communau-
taire, les résultats à l'exportation de l'industrie commu-
nautaire et la situation mondiale de la sidérurgie.

2. Incidence des importations faisant l'objet d'un
dumping

a) Incidence du volume des importations faisant l'objet d'un
dumping et de la constitution de stocks

(181) L'enquête a montré que les importations concernées ont
fortement augmenté, notamment entre 1997 et la
période d'enquête. En 1995, 0,65 million de tonnes
seulement de rouleaux laminés à chaud ont pénétré sur
le marché de la Communauté en provenance des pays
concernés, ce qui représentait 17 % des importations
totales. Ce chiffre est passé à 0,88 million de tonnes en
1997. Entre 1995 et 1997, l'augmentation du volume
des rouleaux laminés à chaud importés des pays
concernés s'est limitée à 0,2 million de tonnes. Pendant
la période d'enquête, le volume des importations faisant
l'objet d'un dumping a atteint 2,1 millions de tonnes et

représentait 45 % de l'ensemble des importations, ce qui
correspond à une progression de 229 % sur la période
considérée.

(182) Par conséquent, les importations ont surtout augmenté
pendant la période comprise entre 1997 et la période
d'enquête et, plus particulièrement, pendant les deux
premiers trimestres de cette période. L'enquête a montré
que plus de 1,3 million de tonnes ont été livrées sur le
marché de la Communauté au cours de cette période de
six mois. Cela représente plus de trois fois le volume des
importations du deuxième semestre de 1997. Entre
1997 et la période d'enquête, les importations en ques-
tion ont augmenté de 143 % et la part de marché
détenue par les pays concernés a plus que doublé, soit
une augmentation de 6,3 points.

(183) De 1995 à la période d'enquête, alors que la consomma-
tion communautaire a augmenté de 9 %, le volume des
ventes de l'industrie communautaire s'est accru de 1 %
seulement, la part de marché reculant de 3,7 points.

(184) La hausse subite des importations (de 1997 à la période
d'enquête) a coïncidé avec la détérioration de la situation
de l'industrie communautaire. La production a diminué
de 9 % et le volume des ventes de 12 %. La part de
marché a diminué de 6,6 points et les commandes, de
17 %.

(185) De plus, l'évolution du volume des importations, asso-
ciée à celle de la consommation apparente décrite plus
haut, montre que les importations faisant l'objet d'un
dumping concernées ont essentiellement alimenté les
stocks et ont donc contribué à la hausse de la consom-
mation apparente pendant les deux premiers trimestres
de la période d'enquête, tandis que les ventes de l'indus-
trie communautaire ont diminué dès le tout début de
cette période d'enquête.

(186) L'enquête a révélé que, contrairement aux producteurs-
exportateurs concernés, l'industrie communautaire n'est
pas très présente sur le circuit de vente des négociants. Il
a été constaté que certains grands opérateurs ont
commandé peu, voire pas du tout, de rouleaux laminés à
chaud à l'industrie communautaire pendant les troisième
et quatrième trimestres de la période d'enquête. Cela s'est
traduit par une forte baisse des ventes qui a commencé
pendant le troisième trimestre de la période d'enquête
(–28 %) et s'est poursuivie (–12 %) pendant le quatrième
trimestre. Les retombées négatives sur les prix et la
rentabilité de l'industrie communautaire ont été impor-
tantes au cours des deux derniers trimestres de la
période d'enquête.

(187) Pour évaluer pleinement cette évolution, il ne faut pas
oublier que l'industrie communautaire a vu sa situation
se détériorer fortement et immédiatement sur les circuits
de vente où les producteurs-exportateurs sont les plus
présents et pour les types de produits qu'ils vendent le
plus. Les producteurs-exportateurs ne sont pas très
présents sur les circuits de vente caractérisés par la
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conclusion de contrats de vente à long terme et l'indus-
trie communautaire s'est relativement mieux comportée
sur ces circuits de vente que sur d'autres où la concur-
rence des importations est plus marquée. Il a également
été démontré ci-dessus que les ventes de rouleaux noirs
de l'industrie communautaire, ces rouleaux constituant
environ 90 % des importations en question, ont connu
une évolution très négative tout au long de la période
d'enquête.

b) Effet des prix des importations et fonctionnement du
marché de l'acier

(188) L'enquête a montré que les prix, et donc la rentabilité
générale, de l'industrie communautaire sont restés
stables pendant les deux premiers trimestres de la
période d'enquête et ce, bien que les prix des importa-
tions en provenance des pays concernés n'aient cessé de
diminuer tout au long de la période d'enquête. À cet
égard, l'enquête a montré que l'évolution des prix et des
bénéfices de l'industrie communautaire est due, d'une
part, au fonctionnement général du marché et, plus
précisément, au laps de temps entre le passage des
commandes et la livraison aux clients, et, d'autre part, à
l'évolution des stocks et donc de la consommation appa-
rente pendant la période d'enquête.

(189) En ce qui concerne le fonctionnement général du
marché, il a été constaté qu'en raison du laps de temps
entre les commandes et les livraisons (à savoir un
trimestre), la situation de l'industrie communautaire
pendant le premier trimestre de la période d'enquête
reflétait en gros les commandes passées pendant le
quatrième trimestre de 1997 lorsque les importations
ont commencé à augmenter.

(190) Pour ce qui est de l'évolution de la consommation appa-
rente, il a été constaté que la situation du marché
communautaire en général et de l'industrie communau-
taire en particulier observée pendant le premier trimestre
de la période d'enquête a été caractérisée par une
augmentation spectaculaire des stocks, et donc de la
consommation apparente, qui a permis de maintenir des
prix et des bénéfices élevés en dépit de la hausse des
importations. Les importations faisant l'objet d'un
dumping ont eu un effet maximal sur la situation de
l'industrie communautaire lorsqu'il est apparu clairement
que l'accroissement des stocks, et donc de la consomma-
tion apparente, ne coïncidait pas avec une augmentation
de la consommation réelle. En effet, à la suite de la forte
chute de la demande de rouleaux laminés à chaud à la
fin de la période d'enquête, les prix de l'industrie
communautaire ont reculé de 17 % et la rentabilité est
devenue négative.

(191) Le plaignant a fait valoir qu'à la fin de 1997 et pendant
toute la période d'enquête, les producteurs-exportateurs
ont adopté une politique de diminution systématique de
leurs prix qui ont été continuellement inférieurs aux prix
de l'industrie communautaire, précipitant et accélérant la

chute des prix de vente sur le marché de la Communauté
au cours de cette période.

(192) L'enquête a montré que les producteurs-exportateurs ont
baissé leurs prix au cours du dernier trimestre de 1997
alors que l'industrie communautaire a essayé de main-
tenir son niveau de prix jusqu'en juin 1998. En juillet
1998, l'industrie communautaire a diminué ses prix de
vente. Ceux-ci, qui s'élevaient à plus de 300 écus/tonne
en janvier 1998, sont tombés à environ 250 écus/tonne
en décembre 1998.

(193) Cette chute spectaculaire des prix s'explique par le fait
que les producteurs-exportateurs ont continué à casser
les prix de l'industrie communautaire tout au long de la
période d'enquête. Il y a lieu de noter que la sous-cota-
tion était plus faible au début de la période d'enquête et
qu'elle s'est accentuée tout au long de cette période.
L'industrie communautaire a dû baisser ses prix pour
rester présente sur le marché, surtout pendant la seconde
moitié de la période d'enquête.

(194) À cet égard, il est précisé que l'acier est un produit de
base essentiel et que le prix indicatif de base des
rouleaux laminés à chaud est publié chaque jour dans les
journaux spécialisés et est bien connu de tous les opéra-
teurs sur le marché. Les produits fabriqués et vendus par
l'industrie communautaire et ceux importés par les pays
concernés sont très sensibles aux fluctuations de prix qui
se répercutent rapidement sur le marché.

Compte tenu de ce qui précède, il ressort des constata-
tions de l'enquête que les importations concernées ont
entraîné une détérioration importante de la situation
économique de l'industrie communautaire.

c) Conclusion sur l'incidence des importations faisant l'objet
d'un dumping

(195) Il est considéré que les volumes importants des importa-
tions faisant l'objet d'un dumping, qui se sont accumulés
sur le marché de la Communauté sur une période très
courte, a provoqué une dépression des prix et un rétré-
cissement de la part de marché de l'industrie commu-
nautaire. Ces importations en grandes quantités ont
permis à certains gros utilisateurs communautaires d'ac-
cumuler des stocks, ce qui a eu une incidence négative
sur la négociation des prix avec l'industrie communau-
taire dès le deuxième trimestre de la période d'enquête et
a prolongé la période de dépression des prix par ces
importations. En outre, étant donné la transparence
générale du marché, les utilisateurs et les acheteurs sur le
marché de la Communauté ont été rapidement au
courant de la politique de prix bas pratiquée par les
producteurs-exportateurs, ce qui a précipité et accéléré la
chute du prix de vente sur le marché, avec des consé-
quences négatives sur la part de marché et la rentabilité
de l'industrie communautaire.
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(196) En conséquence, il est conclu que la présence d'importa-
tions faisant l'objet d'un dumping à bas prix a joué un
rôle important dans la détérioration de la situation de
l'industrie communautaire et a donc causé un préjudice
important à cette industrie pendant la période d'enquête.

3. Effets d'autres facteurs

a) Évolution de la consommation

(197) Au cours de la période considérée, la consommation
apparente sur le marché de la Communauté a régulière-
ment augmenté de 9 %. De 1997 à la période d'enquête,
la consommation apparente a augmenté de 0,4 %.

(198) En conséquence, étant donné son évolution positive
continue en volume depuis 1996, il est considéré que la
consommation ne peut pas expliquer la situation préju-
diciable de l'industrie communautaire pendant la période
d'enquête.

b) Offre excédentaire sur le marché de la Communauté

(199) Certains producteurs-exportateurs dans les pays
concernés ont fait valoir une offre excédentaire sur le
marché de la Communauté au début de la période d'en-
quête. Ils ont avancé que l'industrie communautaire n'a
cessé d'augmenter ses livraisons sur le marché et a ainsi
principalement contribué à l'offre excédentaire. Par
conséquent, ils prétendent qu'en raison du taux élevé
d'utilisation des capacités des producteurs communau-
taires dû à l'importance des livraisons, le préjudice éven-
tuel ne peut pas être attribué aux importations en prove-
nance des pays concernés.

(200) L'analyse détaillée de l'évolution de la consommation
apparente pendant la période d'enquête par rapport à
1997 montre que, pendant les deux premiers trimestres
de la période d'enquête, la consommation apparente
avait augmenté de 1,4 million de tonnes par rapport aux
trimestres correspondants de 1997. Cette comparaison
doit être replacée dans le contexte des importations de
rouleaux laminés à chaud faisant l'objet d'un dumping
en provenance des pays concernés qui s'élevaient à 1,3
million de tonnes pendant les deux premiers trimestres
de la période d'enquête contre 0,3 million de tonnes
pour la période correspondante en 1997, ce qui repré-
sente une hausse de 1 million de tonnes au cours de la
première moitié de la période d'enquête.

(201) En outre, il est rappelé que les négociants ont fortement
accru leurs stocks au cours de la première moitié de la
période d'enquête, contribuant à l'offre excédentaire sur
le marché de la Communauté. L'enquête a révélé que
l'industrie communautaire n'est pas très présente sur le
circuit de vente des négociants tandis que les produc-
teurs-exportateurs vendent des quantités importantes par
leur intermédiaire. Par conséquent, l'industrie commu-
nautaire n'a pas alimenté les stocks constitués par les
négociants pendant la période d'enquête.

(202) En conclusion, l'enquête a montré que les importations
faisant l'objet d'un dumping ont considérablement
augmenté (elles ont plus que doublé en termes de part
de marché) pendant la période d'enquête, alors que l'in-
dustrie communautaire a perdu des ventes, enregistré
une baisse de production et vu, par conséquent, sa part
de marché rétrécir. En conséquence, l'augmentation des
importations à bas prix faisant l'objet de pratiques de
dumping a en grande partie contribué à l'offre excéden-
taire.

c) Importations de rouleaux laminés à chaud en provenance
d'autres pays tiers

(203) Outre les pays concernés par la présente enquête,
d'autres pays ont exporté des rouleaux laminés à chaud
vers le marché de la Communauté. Pendant la période
d'enquête, les principaux exportateurs étaient la Russie,
la Slovaquie, la Roumanie, la Hongrie, la Corée du Sud
et l'Indonésie.

(204) Certains producteurs-exportateurs ont prétendu qu'ils
avaient fait l'objet d'une discrimination par rapport à
d'autres pays tiers mentionnés ci-dessus qui ont été
exclus de l'enquête.

(205) À cet égard, il est souligné qu'aucune plainte n'a été
déposée à l'encontre des pays tiers en question et que,
par conséquent, aucun élément attestant à première vue
l'existence d'un dumping et d'un préjudice justifiant l'ou-
verture d'une enquête antidumping n'a été communiqué.
Dans la mesure où, en plus, l'enquête n'a mis en lumière
aucun élément indiquant l'existence de pratiques de
dumping préjudiciables de la part de ces pays, l'alléga-
tion de discrimination n'est pas fondée.

(206) Au cours de la période considérée, la part des autres
pays tiers dans les importations totales du produit
concerné sur le marché de la Communauté, tout en
restant importante, a accusé une tendance à la baisse. Le
volume des importations est tombé de 3,1 millions de
tonnes en 1995 à 2,6 millions de tonnes pendant la
période d'enquête, ce qui correspond à une baisse de
17 % en termes de volume. Ces importations représen-
taient 83 % du volume total des importations en 1995
pour 55 % seulement pendant la période d'enquête. En
conséquence, sur l'ensemble de la période considérée, la
part du marché de la Communauté détenue par les
autres pays tiers a diminué de 22 %.

(207) Les prix à l'importation des autres pays tiers ont suivi la
tendance générale à la baisse sur le marché de la
Communauté et ont diminué de 9 %.

(208) Sur la base des faits et considérations qui précèdent, il a
été établi que les importations en provenance des autres
pays tiers sont restées présentes en quantités importantes
sur le marché communautaire pendant la période
examinée. Il a aussi été constaté que les importations en
provenance des autres pays tiers n'ont que très légère-
ment augmenté au moment où la situation de l'industrie
communautaire s'est détériorée, surtout entre 1997 et la
période d'enquête, lorsque les importations concernées
ont augmenté massivement.
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(209) Par conséquent, les allégations de certains producteurs-
exportateurs selon lesquelles les importations de
rouleaux laminés à chaud en provenance des autres pays
tiers sont la cause du préjudice subi par l'industrie
communautaire ne peuvent pas être prises en considéra-
tion.

d) Autres producteurs dans la Communauté

(210) Pendant la période d'enquête, les producteurs dans la
Communauté non inclus dans la définition de l'industrie
communautaire représentaient 35 % de la production
communautaire totale.

(211) Sur la base des informations disponibles, au cours de la
période considérée, la situation économique des autres
producteurs de rouleaux laminés à chaud dans la
Communauté était similaire à celle de l'industrie
communautaire. Pendant la période d'enquête, le volume
de leurs ventes a augmenté de 5 % soit moins que la
consommation. En conséquence, leur part du marché a
diminué de 4 % en termes de volume. En outre, ces
producteurs ont également subi une dépression des prix
comme le montre la baisse de la valeur des ventes de
6 % et leurs prix de vente correspondaient à ceux de
l'industrie communautaire.

(212) En conséquence, l'incidence des autres producteurs dans
la Communauté sur la détérioration de la situation
économique de l'industrie communautaire a été limitée.

e) Exportations de l'industrie communautaire

(213) Certains producteurs-exportateurs ont fait valoir que la
situation de l'industrie communautaire s'est détériorée en
raison de la baisse de ses exportations au cours de la
période considérée.

(214) L'enquête a montré que le volume des ventes à l'exporta-
tion vers les pays tiers a diminué de 536 000 tonnes
entre 1995 et la période d'enquête et de 299 000 tonnes
entre 1997 et la période d'enquête. Cela représente
respectivement une diminution de 4,8 % et de 2,9 % des
ventes totales de l'industrie communautaire. Sur cette
base, la Commission n'exclut pas que cette baisse des
ventes à l'exportation ait pu affecter la situation écono-
mique générale de l'industrie communautaire. Toutefois,
il convient de rappeler que la présente enquête a exclusi-
vement porté sur la situation économique de l'industrie
communautaire en ce qui concerne le marché libre de la
Communauté. Par conséquent, le préjudice subi par l'in-
dustrie communautaire a été démontré sur la base des
indicateurs du marché communautaire. Les prix et les
bénéfices des ventes à l'exportation n'entrent donc pas
en ligne de compte et ont été exclus de l'analyse du
préjudice.

f) Préférence accordée par l'industrie communautaire à l'appro-
visionnement du marché captif

(215) Certains utilisateurs du produit concerné sur le marché
de la Communauté ont affirmé que l'industrie commu-
nautaire avait entrepris de renforcer l'intégration de ses
activités au cours de la période considérée. À la fin de
1997, cette industrie aurait donné la priorité à l'approvi-
sionnement de ses parties liées sur le marché captif avant
d'approvisionner les parties indépendantes sur le marché
libre, les utilisateurs ayant dès lors été obligés de se
tourner vers des fournisseurs extérieurs à la Commu-
nauté. Par conséquent, le préjudice n'est pas imputable à
l'évolution des importations.

(216) La Commission a constaté qu'entre 1997 et la période
d'enquête, le volume des ventes tant aux clients liés
qu'indépendants a évolué à la baisse. Le fait que l'appro-
visionnement du marché captif ait suivi une tendance
similaire montre qu'il restait des capacités de production
disponibles. Ce recul du volume des ventes indique qu'il
n'y avait aucune pénurie du produit concerné susceptible
d'entraîner une diminution du volume des ventes aux
parties indépendantes.

g) Situation mondiale de la sidérurgie

(217) Plusieurs producteurs-exportateurs ont fait valoir que la
situation de l'industrie communautaire, notamment au
cours de la deuxième moitié de la période d'enquête,
était en grande partie liée à la détérioration de la situa-
tion mondiale de la sidérurgie.

(218) Les informations disponibles ont montré un ralentisse-
ment sur le marché mondial pendant la période d'en-
quête. Les prix de vente ont diminué aux États-Unis, au
Japon et en Corée du Sud. Il a toutefois été constaté qu'à
la fin de la période d'enquête, les prix de vente dans ces
pays étaient supérieurs de respectivement 15, 24 et 7 %
aux prix pratiqués dans la Communauté.

(219) En conséquence, la situation mondiale de l'industrie sidé-
rurgique, notamment en Asie du Sud-Est, ne peut pas
expliquer la détérioration de la situation économique de
l'industrie communautaire au cours de la période consi-
dérée.

4. Conclusion concernant le lien de causalité

(220) L'analyse ci-dessus indique que des facteurs autres que
les importations faisant l'objet d'un dumping en prove-
nance des pays concernés ont pu contribuer à la situa-
tion difficile de l'industrie communautaire. Toutefois,
l'enquête a montré que l'augmentation soudaine du
volume des importations, la dépression des prix et leur
sous-cotation par les producteurs-exportateurs ont eu de
sérieuses conséquences négatives sur la situation de l'in-
dustrie communautaire. Par conséquent, il est conclu
que ces importations, prises isolément, ont causé un
préjudice important à l'industrie communautaire.
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G. INTÉRÊT DE LA COMMUNAUTÉ

1. Observations préliminaires

(221) Les mesures antidumping ont pour but d'empêcher que
des pratiques commerciales déloyales puissent avoir un
effet préjudiciable sur l'industrie communautaire et de
contribuer à rétablir une situation de concurrence effec-
tive sur le marché de la Communauté. Outre le
dumping, le préjudice et la cause de ce préjudice, la
Commission a examiné si des raisons impérieuses
existaient qui pouvaient conduire à la conclusion qu'il
n'était pas de l'intérêt de la Communauté d'instituer des
mesures. À cet effet et conformément à l'article 21,
paragraphe 1, de la décision de base, elle a analysé
l'impact d'éventuelles mesures sur toutes les parties
concernées par la procédure, de même que les consé-
quences de l'adoption ou de la non-adoption de
mesures, et ce sur la base des éléments de preuve dispo-
nibles.

2. Intérêt de l'industrie communautaire

(222) En cas de dumping préjudiciable causé par des importa-
tions faisant l'objet d'un dumping à bas prix, l'industrie
communautaire a intérêt à ce que des conditions de
concurrence effective soient rétablies.

(223) L'enquête a montré que le marché communautaire des
rouleaux laminés à chaud était caractérisé par la
présence de produits originaires des pays concernés qui
ont été vendus à des prix inférieurs à ceux de l'industrie
communautaire. La situation préjudiciable qui en a
résulté a pu être circonscrite aussi longtemps que le
volume importé a été limité. Toutefois, le volume élevé
des importations faisant l'objet d'un dumping qui ont
brusquement inondé le marché de la Communauté
pendant un très court moment de la période d'enquête a
causé une dépression des prix qui a eu une incidence
importante sur la situation financière de l'industrie
communautaire. L'industrie communautaire se retrouve
de ce fait sérieusement affaiblie et a intérêt à ce que sa
situation se rétablisse.

(224) Au cours de la période considérée, l'industrie commu-
nautaire a, ainsi que d'autres producteurs dans la
Communauté, lancé d'importants projets de rationalisa-
tion et de restructuration qui sont toujours en cours. La
mondialisation du marché de l'acier explique l'impor-
tance de la réalisation de ces projets. Cette initiative de
l'industrie communautaire au niveau mondial démontre
sa capacité d'adaptation, sa compétitivité et sa viabilité.

(225) Si des mesures antidumping étaient appliquées, l'emploi,
qui a augmenté au cours de la période considérée, pour-
rait être maintenu et éventuellement renforcé, en fonc-
tion de l'évolution de la consommation. Les résultats de
l'enquête ont montré que l'industrie communautaire a
perdu d'importants volumes de ventes et a vu ses prix
diminuer, notamment à la fin de la période d'enquête.
Les droits antidumping proposés, qui s'élèvent à environ
8 % sur une base moyenne pondérée pour les produc-

teurs-exportateurs ayant coopéré, devraient permettre à
l'industrie communautaire de se sortir de cette situation
préjudiciable par une augmentation de ses prix et/ou du
volume de ses ventes.

(226) En raison de la rentabilité insuffisante en 1996 et 1997
et du préjudice important subi pendant la période d'en-
quête, il est très probable que la situation financière de
l'industrie communautaire continuera de se détériorer en
l'absence de mesures visant à corriger les effets négatifs
des importations faisant l'objet d'un dumping. Ceci
pourrait à terme provoquer des arrêts de la production
ou la fermeture de certaines installations et donc
menacer l'emploi dans la Communauté.

3. Intérêt des utilisateurs et des activités liées dans
la Communauté

(227) Afin d'évaluer l'incidence sur les utilisateurs de l'adop-
tion ou non de mesures, la Commission a envoyé des
questionnaires aux utilisateurs connus sur le marché de
la Communauté. Une enquête sur place a été effectuée
dans les locaux d'un gros utilisateur afin de vérifier les
informations qu'il avait communiquées. Les conclusions
ci-dessous sont fondées sur les réponses obtenues de ces
utilisateurs.

(228) Il a été constaté que les utilisateurs ont importé 40 % du
total des importations de rouleaux laminés à chaud
originaires des pays concernés. Ils emploient 4 000
personnes dans la Communauté.

(229) Les utilisateurs ont fait valoir que si des mesures anti-
dumping étaient appliquées, ils n'auraient plus le choix
de leur source d'approvisionnement et ils ont exprimé la
crainte de dépendre entièrement de la bonne volonté des
producteurs communautaires. Ils ont plus particulière-
ment allégué que ces producteurs approvisionnaient un
important marché captif et qu'ils détenaient déjà 75 %
du marché libre de la Communauté. Ils ont rappelé que
les ventes de ces producteurs sur le marché captif et une
grande partie de leurs ventes sur le marché libre étaient
destinées à des sociétés liées dont les produits en aval
étaient en concurrence directe avec leurs propres
produits. Les utilisateurs en question ont également
indiqué que l'industrie communautaire n'a approvisionné
les utilisateurs indépendants qu'une fois les besoins de
ses sociétés liées entièrement satisfaits. Ils ont aussi fait
valoir que les sociétés utilisatrices liées ont déjà acheté le
produit concerné à un prix inférieur à celui du marché.
Dans ces circonstances, les utilisateurs ont estimé que
l'institution de mesures antidumping donnerait à l'indus-
trie communautaire un avantage concurrentiel décisif et
injustifié sur les marchés en aval qui ne serait pas dans
l'intérêt de la Communauté.

(230) Enfin, ces utilisateurs ont fait valoir que l'institution de
droits antidumping risquait de causer une pénurie d'ap-
provisionnement pour les acheteurs indépendants,
comme ce fut le cas sur le marché de la Communauté
fin 1997. Cette situation constituerait une violation
évidente du traité CECA.
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(231) Il convient de noter que l'institution de mesures anti-
dumping n'a pas pour objectif d'empêcher les utilisateurs
d'importer des rouleaux laminés à chaud originaires des
pays concernés, mais d'assurer que ces importations sont
effectuées à des prix non préjudiciables. Même en cas
d'institution de mesures antidumping, ces produits
seront toujours présents sur le marché de la Commu-
nauté et garantiront le maintien d'un choix d'approvi-
sionnement pour les sociétés utilisatrices.

(232) La Commission a estimé qu'un droit antidumping
moyen pondéré de 8 % sur les rouleaux laminés à chaud
importés des pays concernés pourrait induire une
augmentation maximale d'environ 1,6 % du coût global
des matières premières des sociétés utilisatrices. Ce
surcoût provoquerait une augmentation du coût total de
production estimée à environ 1,1 % compte tenu de la
diversité de provenance des achats et de la valeur
moyenne ajoutée dans les produits en aval.

(233) Ce surcoût de production prévu à charge des sociétés
utilisatrices, qui sera répercuté ou non sur les acheteurs
ultérieurs, n'est pas de nature à mettre en danger la
rentabilité des industries utilisatrices. En outre, il doit
être considéré à la lumière des développements positifs
escomptés sur le marché des rouleaux laminés à chaud
lorsqu'il sera régi par de véritables règles commerciales.

(234) En ce qui concerne le niveau du prix de vente sur le
marché libre, il est rappelé qu'aucune différence signifi-
cative n'a été constatée entre les prix appliqués par
l'industrie communautaire aux clients liés et indépen-
dants. En outre, l'allégation selon laquelle l'industrie
communautaire n'aurait pas approvisionné certains
clients ou aurait fixé des priorités d'approvisionnement
en rouleaux laminés à chaud en fonction des liens avec
l'acheteur au cours de la période considérée ne peut pas
être prise en considération, aucun élément de preuve
n'ayant été fourni à cet égard. Au contraire, il a été
constaté que certains contrats de vente conclus avec
l'industrie communautaire ont été annulés.

(235) Compte tenu de ce qui précède, il est considéré que les
éventuels effets négatifs sur les utilisateurs de mesures à
l'encontre des importations faisant l'objet d'un dumping
en provenance des pays concernés ne peuvent l'emporter
sur les effets positifs qui en découleront pour tous les
autres opérateurs actifs sur le marché de la Commu-
nauté.

4. Conséquences en matière de concurrence sur le
marché communautaire

(236) Certaines parties ont fait valoir que les mesures anti-
dumping réduiraient la concurrence sur le marché de la
Communauté en favorisant la création de grands
groupes sidérurgiques. Elles ont allégué que, dans un
passé récent, les principales industries sidérurgiques
telles que British Steel et Sollac se sont agrandies en
achetant ou fusionnant avec d'autres aciéries. Dans le
secteur des produits en aval, ces groupes sont également
en concurrence avec les utilisateurs indépendants qui
sont essentiellement des petites et moyennes entreprises.
Une telle concentration risque d'avoir pour conséquence
la disparition d'un grand nombre d'utilisateurs indépen-

dants et donc une diminution de l'emploi dans la
Communauté.

(237) En ce qui concerne la prétendue concurrence restreinte,
il est rappelé qu'il existe plusieurs autres sources d'ap-
provisionnement telles que la Russie, l'Indonésie, la
Hongrie, la Roumanie, la Corée du Sud, la Slovaquie, le
Brésil, etc., qui exportent des rouleaux laminés à chaud
vers la Communauté. Il existe également plusieurs
centaines de centres de service sidérurgique, de négo-
ciants et de stockistes de produits sidérurgiques vendant
le produit concerné principalement aux petites et
moyennes sociétés utilisatrices. Enfin, on compte
plusieurs producteurs d'acier communautaires, outre l'in-
dustrie communautaire, situés en Finlande, en France, en
Autriche et en Grèce.

(238) En outre, le niveau des mesures proposées n'étant pas de
nature à exclure, d'un point de vue économique, les pays
concernés du marché communautaire, il apparaît qu'il
n'y a aucun risque de restriction de la concurrence sur le
marché de la Communauté.

5. Pénurie d'approvisionnement sur le marché de la
Communauté

(239) Certains producteurs-exportateurs des pays concernés et
des utilisateurs dans la Communauté ont fait valoir que
l'institution de mesures antidumping risque de provo-
quer une pénurie d'approvisionnement, notamment
pour les industries utilisatrices indépendantes. Cette allé-
gation repose sur le fait que l'industrie communautaire
n'est pas capable seule d'approvisionner tout le marché
libre communautaire, notamment parce qu'elle a
toujours fonctionné à des taux élevés d'utilisation des
capacités.

(240) D'autres parties intéressées ont fait valoir que l'industrie
communautaire ne dispose pas d'une capacité suffisante
pour approvisionner ses propres sociétés liées sur le
marché libre et n'est donc pas en mesure de compenser
la baisse des importations résultant de l'institution de
mesures antidumping.

(241) À cet égard, il convient de noter que, comme les produc-
teurs de la Communauté ne peuvent pas approvisionner
la totalité du marché libre, les importations en prove-
nance des pays tiers resteront nécessaires et le marché
communautaire leur sera toujours ouvert pour autant
qu'elles respectent les dispositions de la décision de base.

(242) Quoi qu'il en soit, l'industrie communautaire, les autres
producteurs dans la Communauté et les producteurs-
exportateurs des autres pays tiers seront à même de
continuer à approvisionner le marché communautaire.
Les producteurs-exportateurs dans les pays concernés
resteront en mesure d'approvisionner le marché de la
Communauté car les mesures proposées ne sont pas de
nature à leur fermer le marché.

(243) Sur la base des faits et des considérations ci-dessus,
l'allégation selon laquelle l'institution de mesures anti-
dumping entraînera une pénurie d'approvisionnement
n'est pas considérée comme fondée.
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6. Conclusion concernant l'intérêt de la
Communauté

(244) La Commission considère que l'institution de droits anti-
dumping est nécessaire pour empêcher d'autres importa-
tions à bas prix faisant l'objet d'un dumping et éviter que
la situation de l'industrie communautaire ne se détériore
davantage. En outre, l'institution de mesures dans le
présent cas rétablira de véritables conditions de concur-
rence pour tous les opérateurs dans la Communauté. De
plus, après examen des différents intérêts en cause dans
la présente procédure, il n'existe aucune raison impé-
rieuse de ne pas instituer des mesures antidumping défi-
nitives. L'institution de mesures antidumping définitives
n'est donc pas contraire à l'intérêt de la Communauté.

H. MESURES DÉFINITIVES

(245) Ayant établi que les importations faisant l'objet d'un
dumping en provenance de la Bulgarie, de l'Inde,
d'Afrique du Sud, de Taïwan et de Yougoslavie ont causé
un préjudice important à l'industrie communautaire et
qu'il n'y a aucune raison impérieuse de s'abstenir d'agir,
il convient d'adopter des mesures antidumping défini-
tives.

1. Niveau d'élimination du préjudice

(246) Pour l'établissement du niveau du droit, il a été tenu
compte des marges de dumping établies et du niveau de
droit nécessaire pour éliminer le préjudice causé à l'in-
dustrie communautaire par les importations faisant
l'objet d'un dumping. La majoration de prix nécessaire a
été déterminée sur la base d'une comparaison entre le
prix à l'importation moyen pondéré, tel qu'établi pour la
détermination de la sous-cotation, et le prix non préjudi-
ciable des différents types de rouleaux laminés à chaud
vendus par l'industrie communautaire sur le marché de
la Communauté.

(247) Il a été considéré que le montant du droit nécessaire
pour éliminer les effets du dumping préjudiciable devrait
permettre à l'industrie communautaire de couvrir ses
coûts de production et de réaliser sur ses ventes un
bénéfice raisonnable. À cet égard, il a été considéré que
la marge bénéficiaire avant impôt de 12,9 % sur le
chiffre d'affaires demandée par l'industrie communau-
taire pouvait être considérée comme une base appro-
priée, compte tenu de la nécessité de réaliser des inves-
tissements à long terme et, plus particulièrement, du
taux de rendement que l'industrie communautaire pour-
rait raisonnablement attendre en l'absence du dumping
préjudiciable.

(248) En conséquence, compte tenu également de la marge
bénéficiaire réalisée par l'industrie communautaire
pendant la période d'enquête, les niveaux d'élimination
du préjudice correspondant à la différence entre le prix
de vente net réel des produits de l'industrie communau-

taire et le prix de vente net réel des produits importés
comparables ont été déterminés type par type. La diffé-
rence a ensuite été exprimée en pourcentage du prix à
l'importation caf frontière communautaire avant
dédouanement.

2. Niveau des droits définitifs

(249) Compte tenu de ce qui précède, il est considéré qu'un
droit antidumping définitif devrait être institué au niveau
de la marge de dumping établie sans toutefois excéder la
marge de préjudice déterminée ci-dessus, conformément
à l'article 9, paragraphe 4, de la décision de base.

(250) En ce qui concerne la procédure antisubventions paral-
lèle concernant les importations en provenance de l'Inde,
d'Afrique du Sud et de Taïwan, il convient de noter que
conformément à l'article 12, paragraphe 1, de la décision
no 1889/98/CECA de la Commission (1), le taux du droit
compensateur devrait correspondre à la marge de
subvention à moins que la marge de préjudice ne soit
inférieure.

(251) Conformément à l'article 24, paragraphe 1, de la déci-
sion no 1889/98/CECA susmentionnée et à l'article 14,
paragraphe 1, de la décision de base, aucun produit ne
peut être soumis à la fois à des droits antidumping et à
des droits compensateurs en vue de remédier à une
même situation résultant d'un dumping ou d'une
subvention à l'exportation. Considérant que des droits
antidumping doivent être institués sur les importations
du produit concerné, il y a lieu de déterminer si et dans
quelle mesure la subvention et la marge de dumping
résultent de la même situation.

(252) Dans le cas en question, tous les régimes étudiés en Inde
se sont avérés constituer des subventions à l'exportation
au sens de l'article 3, paragraphe 4, point a), de la
décision no 1889/98/CECA susmentionnée. En soi, les
subventions peuvent affecter les prix à l'exportation des
producteurs-exportateurs indiens, entraînant une
augmentation des marges de dumping. En d'autres
termes, les marges de dumping établies sont en tout ou
en partie dues à l'existence de subventions à l'exporta-
tion. Dans ces circonstances, il est jugé inopportun d'ins-
tituer à la fois des droits compensateurs et des droits
antidumping pour la totalité des marges de subvention
et de dumping établies. Par conséquent, dans le cas de
l'Inde, les droits antidumping doivent être ajustés pour
refléter les marges de dumping effectives restant après
l'institution des droits compensateurs destinés à
compenser l'effet des subventions à l'exportation.

(253) Dans le cas de Taïwan, les régimes étudiés ne constituent
pas des subventions à l'exportation. En conséquence, des
droits peuvent être institués au niveau des marges totales
de dumping et de subvention établies, à condition
qu'elles n'excèdent pas les marges de préjudice.

(254) Dans le cas de l'Afrique du Sud, le niveau de subvention
s'étant avéré de minimis, aucun droit compensateur n'est
institué au stade actuel. Dans ces circonstances, des
droits antidumping sont institués au niveau des marges
totales de préjudice, puisque ces dernières sont infé-
rieures aux marges de dumping.

(1) JO L 245 du 4.9.1998, p. 3.
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Pays/Société
Marge de
dumping

%

Marge de
préjudice

%

Marge de
subvention à
l'exportation

%

Droit
compensateur

proposé
%

Droit
antidumping

à instituer
%

(255) Les taux de droits applicables au prix franco frontière communautaire, avant dédouanement, compte
tenu des résultats de l'enquête antisubventions, s'élèvent à:

Bulgarie 27,1 7,5 7,5

Kremikovtzi 27,1 7,5 7,5

Inde 56,3 23,8 14,8 14,8 9,0

Essar 55,8 6,4 4,9 4,9 1,5

SAIL 56,3 23,8 12,3 12,3 11,5

TISCO 29,4 6,4 8,7 6,4 0

Afrique du Sud 47,8 38,3 0 0 37,8

Iscor 47,8 5,2 0 0 5,2

Highveld & Vanadium 37,8 38,3 0 0 37,8

Taïwan 30,3 29,3 0 4,4 24,9

CSC 8,8 8,9 0 4,4 3,9

Yieh Loong 2,1 3,9 0 0 2,1

Yougoslavie 56,1 15,4 15,4

Sartid 56,1 15,4 15,4

(256) Les taux de droit individuels précisés dans la présente décision ont été établis sur la base des
conclusions de la présente enquête antidumping. Ils reflètent donc la situation constatée pour les
entreprises concernées pendant cette enquête. Ces taux de droit (par opposition au droit national
applicable à «toutes les autres sociétés») s'appliquent ainsi exclusivement aux importations de
produits originaires du pays concerné fabriqués par les sociétés, et donc par les entités juridiques
spécifiques, citées. Les produits importés fabriqués par toute société dont le nom et l'adresse ne sont
pas spécifiquement mentionnés dans le dispositif de la présente décision, y compris par les entités
liées aux sociétés spécifiquement citées, ne peuvent pas bénéficier de ces taux et seront soumis au
droit applicable à «toutes les autres sociétés».

(257) Toute demande d'application de ces taux individuels du droit antidumping (par exemple, à la suite
d'un changement de nom de l'entité ou de la mise en place de nouvelles entités de production ou de
vente) doit être immédiatement adressée à la Commission (1) et doit contenir toutes les informations
nécessaires relatives, notamment, à toute modification des activités de la société liées à la production
et aux ventes sur le marché intérieur et à l'exportation résultant, par exemple, de ce changement de
nom ou de ce changement concernant les entités de production et de vente. Après consultation du
comité consultatif, la Commission modifiera si nécessaire la décision en actualisant la liste de sociétés
bénéficiant des taux de droit individuels.

(1) Commission européenne — Direction générale du commerce C DM 24-8/38, Rue de la Loi/Wetstraat 200 — B-1049
Bruxelles.
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Pays Société
Taux du droit
antidumping

(%)
Code additionnel TARIC

3. Engagements

(258) Des producteurs-exportateurs en Bulgarie, en Inde, en Afrique du Sud ont offert des engagements de
prix conformément à l'article 8, paragraphe 1, de la décision de base.

(259) Un producteur-exportateur yougoslave a exprimé sa volonté d'offrir un engagement de prix. Toute-
fois, en raison de problèmes dus au numéro de code du produit et au fait que la majorité des ventes
de la société en question à l'Union européenne étaient effectuées par l'intermédiaire de sociétés liées,
il a été considéré que la Commission ne serait pas en mesure de contrôler l'engagement. L'offre de cet
exportateur a donc été rejetée. Il en a été informé conformément à l'article 8, paragraphe 3, de la
décision de base.

(260) La Commission estime que les engagements offerts par les producteurs-exportateurs en Bulgarie, en
Inde et en Afrique du Sud sont acceptables. L'acceptation de l'engagement de prix doit être
subordonnée à la présentation aux autorités douanières des États membres d'une facture conforme,
en bonne et due forme, précisant clairement le producteur et contenant les informations indiquées en
annexe. En l'absence d'une telle facture, le droit antidumping applicable sera dû.

(261) Il convient de noter qu'en cas de violation ou de retrait de l'engagement, un droit antidumping
pourra être institué, conformément à l'article 8, paragraphe 9, et à l'article 10 de la décision de base.

I. CLÔTURE DE LA PROCÉDURE

(262) Compte tenu des conclusions relatives au niveau des importations en provenance d'Iran, il y a lieu de
clôturer la procédure en ce qui concerne ce pays,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

1. Il est institué un droit antidumping définitif sur les importations de certains produits laminés plats, en
fer ou en aciers non alliés, d'une largeur de 600 mm ou plus, non plaqués ni revêtus, enroulés, simplement
laminés à chaud, originaires de Bulgarie, de l'Inde, d'Afrique du Sud, de Taïwan ou de la République fédérale
de Yougoslavie, relevant des codes NC 7208 10 00, 7208 25 00, 7208 26 00, 7208 27 00, 7208 36 00,
7208 37 10, 7208 37 90, 7208 38 10, 7208 38 90, 7208 39 10, 7208 39 90.

2. Les taux de droit applicables au prix net franco frontière communautaire, avant dédouanement,
s'établissent comme suit pour les produits fabriqués par les sociétés suivantes:

Bulgarie Toutes les sociétés 7,5 A999

Inde Essar Steel Ltd, 27th KM, Surat Hazira Road,
Hazira 394270, Dist: Surat, State: Gujarat

1,5 A076

Steel Authority of India Limited, Ispat Bhavan,
Integrated Office Complex, Lodhi Road, New
Delhi — 110003

11,5 A077

Tata Iron & Steel Company Limited, 43 Chow-
ringhee Road, Calcutta — 700 071

0 A078

Toutes les autres sociétés 9 A999

Afrique du Sud Iscor Limited, Roger Dyason Road, Pretoria
West, and Saldanha Steel (Pty) Ltd, Private Bag
X11, Saldanha 7395

5,2 A079

Toutes les autres sociétés 37,8 A999
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Pays Société
Taux du droit
antidumping

(%)
Code additionnel TARIC

Société Pays Code additionnel TARIC

Taïwan China Steel Corp, 1 Chung Kang Road, Hsiao
Kang, Kaohsiung 81233

3,9 A080

Yieh Loong Enterprise Co., 317 Yu Liao Road,
Chiao Tou Hsiang, Kaohsiung Hsien

2,1 A081

Toutes les autres sociétés 24,9 A999

République fédérale de
Yougoslavie

Toutes les sociétés 15,4 —

3. Par dérogation au paragraphe 1, le droit définitif ne s'applique pas aux importations mises en libre
pratique conformément aux dispositions de l'article 2.

4. Sauf indication contraire, les dispositions en vigueur en matière de droits de douane sont applicables.

Article 2

1. Les engagements offerts dans le cadre de la présente procédure antidumping par

Kremikovtzi Corporation, 1870 Sofia, Botunetz Bulgarie A082

Essar Steel Ltd, 27th KM, Surat Hazira Road,
Hazira 394270, Dist: Surat, State: Gujarat

Inde A083

Steel Authority of India Limited, Ispat Bhavan,
Integrated Office Complex, Lodhi Road, New
Delhi — 110 0031

Inde A084

Highveld Steel & Vanadium Corporation
Limited, PO Box 111, Witbank 1035

Afrique du Sud A085

sont acceptés.

2. Au moment de la mise en libre pratique, les produits importés conformément à ces engagements sont
exonérés du droit antidumping fixé à l'article 1er, paragraphe 2, s'ils sont fabriqués et directement exportés
et facturés à un importateur dans la Communauté par l'une des sociétés énumérées dans le tableau du
paragraphe 1 et déclarés sous le code additionnel TARIC approprié.

L'exonération du droit est subordonnée à la présentation aux autorités douanières compétentes de l'État
membre concerné d'une facture conforme, en bonne et due forme, délivrée par la société exportatrice et
contenant les éléments essentiels énumérés en annexe.

Article 3

Les rapports présentés par les États membres à la Commission conformément à l'article 14, paragraphe 6,
de la décision no 2277/96/CECA, indiquent, pour chaque mise en libre pratique, l'année et le mois
d'importation, le code NC, les codes TARIC et additionnels TARIC, le type de mesure, le pays d'origine, la
quantité, la valeur, le droit antidumping, l'État membre d'importation et, le cas échéant, la référence du
certificat de production.

Article 4

La procédure antidumping concernant les importations de certains produits laminés plats, en fer ou en
aciers non alliés, d'une largeur de 600 mm ou plus, non plaqués ni revêtus, enroulés, simplement laminés à
chaud, originaires d'Iran est close.
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Article 5

La présente décision entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

La présente décision est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 4 février 2000.

Par la Commission

Pascal LAMY

Membre de la Commission

ANNEXE

Éléments devant figurer dans la facture conforme visée à l'article 2, paragraphe 2

1. Code des produits (figurant dans l'engagement offert par le producteur-exportateur concerné), y compris le type et le
code NC.

2. Désignation précise des marchandises, notamment:

— numéro de la facture,
— date de la facture,
— code des produits de la société,
— code additionnel Taric sous lequel les marchandises figurant sur la facture peuvent être dédouanées à la frontière

communautaire (précisé dans la décision),
— quantité (en kilogrammes),
— prix minimum applicable.

3. Description des conditions de vente, notamment:

— prix au kilogramme,
— conditions de paiement,
— conditions de livraison,
— montant total des remises et rabais.

4. Nom de l'importateur auquel la facture est délivrée directement par la société.

5. Nom du responsable de la société chargé de délivrer la facture conforme et déclaration suivante signée par cette
personne:

«Je, soussigné, certifie que la vente à l'exportation directe vers la Communauté européenne des marchandises couvertes
par la présente facture s'effectue dans le cadre et selon les termes de l'engagement offert par ... [nom de la société] et
accepté par la Commission européenne par la décision no 283/2000/CECA. Je déclare que les informations fournies
dans la présente facture sont complètes et correctes.»
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DÉCISION No 284/2000/CECA DE LA COMMISSION
du 4 février 2000

instituant un droit compensateur définitif sur les importations de certains produits laminés plats,
en fer ou en aciers non alliés, d'une largeur de 600 mm ou plus, non plaqués ni revêtus, enroulés,
simplement laminés à chaud, originaires de l'Inde et de Taïwan, portant acceptation des engage-
ments offerts par certains producteurs-exportateurs et clôturant la procédure concernant les

importations originaires d'Afrique du Sud

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne du charbon
et de l'acier,

vu la décision no 1889/98/CECA de la Commission du 3
septembre 1998 relative à la défense contre les importations
qui font l'objet de subventions de la part de pays non membres
de la Communauté européenne du charbon et de l'acier (1), et
notamment ses articles 13, 14 et 15,

après consultation du comité consultatif,

considérant ce qui suit:

A. PROCÉDURE

1. Ouverture

(1) Le 8 janvier 1999, la Commission a annoncé, par un
avis publié au Journal officiel des Communautés euro-
péennes (2) (ci-après dénommé «avis d'ouverture»), l'ouver-
ture d'une procédure antisubventions concernant les
importations dans la Communauté de certains produits
laminés plats, en fer ou en aciers non alliés, d'une
largeur de 600 mm ou plus, non plaqués ni revêtus,
enroulés, simplement laminés à chaud, originaires de
l'Inde, de Taïwan et d'Afrique du Sud.

(2) La procédure a été ouverte à la suite d'une plainte
déposée par Eurofer au nom de producteurs communau-
taires représentant une proportion majeure de la produc-
tion communautaire totale du produit concerné au sens
des articles 9, paragraphe 1, et 10, paragraphe 7, de la
décision no 1889/98/CECA de la Commission, ci-après
dénommée «décision de base». La plainte contenait des
éléments de preuve de l'existence des subventions dont
fait l'objet le produit concerné et du préjudice important
en résultant. Ces éléments de preuve ont été jugés suffi-
sants pour justifier l'ouverture d'une procédure.

2. Enquête

(3) La Commission a officiellement avisé les producteurs-
exportateurs dans les pays d'exportation (ci-après
dénommés les «producteurs-exportateurs»), les importa-
teurs et leurs associations représentatives notoirement
concernés, les représentants des pays exportateurs et les
producteurs communautaires à l'origine de la plainte de

l'ouverture de la procédure. La Commission a envoyé un
questionnaire à toutes ces parties ainsi qu'à celles qui se
sont fait connaître dans le délai précisé dans l'avis d'ou-
verture. Conformément à l'article 11, paragraphe 5, de la
décision de base, la Commission a également donné aux
parties directement concernées l'occasion de faire
connaître leur point de vue par écrit et de demander à
être entendues.

(4) Certains producteurs-exportateurs, certains producteurs
communautaires à l'origine de la plainte et certains
importateurs ont présenté des commentaires par écrit.

Toutes les parties concernées qui ont demandé une audi-
tion dans le délai fixé et qui ont indiqué qu'elles étaient
susceptibles d'être affectées par le résultat de la procé-
dure et qu'il y avait des raisons particulières de les
entendre, ont été entendues.

(5) Toutes les parties ont été informées des faits et des
considérations essentiels sur la base desquels il était envi-
sagé de recommander:

i) l'institution de droits compensateurs définitifs sur les
importations en provenance de l'Inde et de Taïwan,

ii) l'acceptation des engagements offerts par certains
producteurs-exportateurs indiens et

iii) la clôture de la procédure concernant les importa-
tions originaires d'Afrique du Sud.

Un délai leur a également été accordé pour leur
permettre de présenter leurs observations sur les infor-
mations communiquées.

(6) Les commentaires présentés oralement et par écrit par
les parties ont été examinés, et, s'il y avait lieu, les
conclusions définitives ont été modifiées en consé-
quence.

(7) La Commission a recherché et vérifié toutes les informa-
tions jugées nécessaires aux fins d'une détermination
définitive.

Des visites de vérification sur place ont été effectuées
auprès des sociétés suivantes:

— Producteurs communautaires à l'origine de la plainte:

— Aceralia Corporacion Sid., Madrid, Espagne

— British Steel Plc, Londres, Royaume-Uni

— Cockerill Sambre SA, Bruxelles, Belgique
(1) JO L 245 du 4.9.1998, p. 3.
(2) JO C 5 du 8.1.1999, p. 2.
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— Hoogovens Steel BV, Ijmuiden, Pays-Bas

— ILVA Spa, Gênes, Italie

— Sidmar NV, Gand, Belgique

— Salzgitter AG, Salzgitter, Allemagne

— Stahlwerke Bremen GmbH, Brême, Allemagne

— SOLLAC, Paris, France

— Thyssen Krupp Stahl AG, Duisbourg, Allemagne

— Producteurs-exportateurs:

a) Inde

Essar Steel Ltd, Hazira

Tata Iron & Steel Company Ltd, Calcutta

Steel Authority of India Ltd, New Delhi

b) Afrique du Sud

Iscor Ltd, Pretoria

Highveld Steel & Vanadium Corp Ltd, Witbank

c) Taïwan

China Steel Corp, Kaohsiung

Yieh Loong Enterprise Co., Ltd, Kaoshiung

— Importateur-utilisateur indépendant dans la Communauté:

Marcegaglia SpA, Gazoldo degli Ippoliti, Italie

— Importateurs liés aux producteurs-exportateurs:

Afrique du Sud: Macsteel International UK Ltd,
Londres, Royaume-Uni

Macsteel International Belgium
NV, Anvers, Belgique

Macsteel International Stahl-
handel GmbH, Düsseldorf, Alle-
magne

(8) L'enquête relative aux subventions a couvert la période
comprise entre le 1er janvier et le 31 décembre 1998
(ci-après dénommée «période d'enquête»). L'examen du
préjudice a couvert la période allant du 1er janvier 1995
à la fin de la période d'enquête (ci-après dénommée
«période considérée»).

B. PRODUIT CONCERNÉ ET PRODUIT SIMILAIRE

1. Produit concerné

(9) Les produits concernés sont certains produits laminés
plats, en fer ou en aciers non alliés, d'une largeur de
600 mm ou plus, non plaqués ni revêtus, enroulés,
simplement laminés à chaud (ci-après dénommés
«rouleaux laminés à chaud»). Les produits relèvent actuel-
lement des codes NC 7208 10 00, 7208 25 00,

7208 26 00, 7208 27 00, 7208 36 00, 7208 37 10,
7208 37 90 (1), 7208 38 10, 7208 38 90, 7208 39 10,
7208 39 90.

(10) Les rouleaux laminés à chaud sont généralement obtenus
dans les aciéries par le laminage direct des produits
sidérurgiques demi-finis après la passe finale de laminage
ou après le décapage ou le recuit continu. Les rouleaux
laminés à chaud sont enroulés en bobines.

Dans les aciéries qui fabriquent un large éventail de
produits en aciers plats, les rouleaux laminés à chaud
sont utilisés comme ébauches d'autres produits sidérur-
giques (les bandes larges et étroites, tous les produits
laminés à froid, les tubes, etc.). Les rouleaux laminés à
chaud peuvent présenter différentes nuances et dimen-
sions. La grande majorité des importations dans la
Communauté en provenance de pays tiers comprend les
«aciers de construction» (tels que S235 et S275 selon
l'Euronorm EN 10025) et les «aciers doux» (tels que
DD11, DD12, DD13 selon l'Euronorm EN 10011 et la
Deutsche Industrie-Norm DIN 1614/1). Les rouleaux ont
conventionnellement une épaisseur de 1,5 à 15 mm et
une largeur de 600 à 2 050 mm. Chacun des codes NC
mentionnés ci-dessus correspond à un type de produit
spécifique caractérisé par sa largeur et son épaisseur,
comprises dans les limites susmentionnées.

(11) Les produits concernés sont également classés en deux
catégories en fonction de leur finition: les rouleaux
laminés à chaud noirs (ci-après dénommés «rouleaux
noirs») qui correspondent au produit de base et les
rouleaux laminés à chaud décapés (ci-après dénommés
«rouleaux décapés») qui, après le laminage, subissent un
traitement de surface supplémentaire appelé décapage.
La distinction entre les rouleaux noirs et les rouleaux
décapés apparaît également dans la structure de la
nomenclature combinée, qui classe ces produits dans
deux codes NC spécifiques et distincts.

(12) Bien que les importations originaires des pays en ques-
tion concernent principalement des rouleaux noirs, l'en-
quête a montré qu'elles relèvent de tous les codes NC et
couvrent donc tous les produits mentionnés ci-dessus.
Nonobstant le fait que chaque code NC correspond à un
type particulier de rouleau laminé à chaud, il a été
constaté qu'ils avaient tous des caractéristiques
physiques et techniques, des utilisations et des applica-
tions identiques ou similaires. En conséquence, tous les
types de rouleaux laminés à chaud constituent un seul et
même produit relevant des codes NC énumérés au consi-
dérant 9 ci-dessus.

2. Produit similaire

(13) L'enquête a montré que les rouleaux laminés à chaud
importés des pays en question sont identiques ou
comparables aux produits fabriqués dans la Commu-
nauté, notamment en ce qui concerne les nuances et
l'éventail des dimensions disponibles.

(14) Certains producteurs-exportateurs ont fait valoir que le
produit concerné qu'ils fabriquent et vendent n'est pas
interchangeable ni comparable en soi avec le produit
fabriqué dans la Communauté. Ils ont allégué que le
processus de production communautaire était plus
avancé et reposait même sur une technologie différente,

(1) Voir le rectificatif publié au JO C 107 du 16.4.1999, p. 6.
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ce qui permettait de fabriquer un produit de qualité
supérieure. Ils ont indiqué que les utilisateurs devaient
parfois relaminer les produits importés avant de pouvoir
les transformer. Ils ont donc fait valoir que leur produit
n'était pas un produit similaire à celui des producteurs
communautaires à l'origine de la plainte.

(15) Il est évident qu'une éventuelle différence de processus
de production qui donne lieu à des défauts en surface ou
chimiques peut aboutir à une valeur inférieure sur le
marché. Toutefois, l'enquête a montré qu'en général, le
produit fabriqué dans la Communauté et le produit
importé présentent toujours les mêmes caractéristiques
physiques et utilisations de base, même s'ils ne sont pas
identiques, en particulier en termes de qualité, d'un four-
nisseur à l'autre et d'un envoi à l'autre. Cette constata-
tion ne permet toutefois pas de conclure que les
rouleaux laminés à chaud importés des pays concernés
ne sont pas des produits similaires à ceux fabriqués par
l'industrie communautaire et vendus dans la Commu-
nauté.

(16) L'enquête a également montré que les nuances et les
dimensions du produit concerné importé des pays en
question sont identiques ou comparables à celles des
produits vendus sur le marché intérieur de ces pays.

(17) Sur cette base, il a été conclu que les rouleaux laminés à
chaud produits dans les pays concernés, ceux exportés
de ces pays vers la Communauté et ceux produits et
vendus par les producteurs communautaires à l'origine
de la plainte sur le marché de la Communauté sont
similaires au sens de l'article 1er, paragraphe 5, de la
décision de base.

C. SUBVENTIONS

1. INDE

a) Introduction

(18) Sur la base des informations contenues dans la plainte et
des réponses à son questionnaire, la Commission a
enquêté sur les cinq régimes suivants dans le cadre
desquels des subventions à l'exportation seraient
octroyées:

— «Passbook Scheme»;
— crédit de droits à l'importation;
— droits préférentiels à l'importation de biens d'équipe-
ment;

— zones franches industrielles pour l'exportation/unités
axées sur l'exportation;

— exonération de l'impôt sur les bénéfices.

(19) Les quatre premiers régimes reposent sur la loi relative
au développement et à la réglementation du commerce
extérieur de 1992 (entrée en vigueur le 7 août 1992),
qui a abrogé la loi sur le contrôle des importations et des
exportations de 1947. La loi sur le commerce extérieur
autorise les pouvoirs publics indiens à publier des décla-
rations concernant la politique en matière d'importation
et d'exportation. Ces déclarations sont résumées dans
des documents intitulés «Politique d'importation et d'ex-

portation» publiés tous les cinq ans et actualisés chaque
année. La période d'enquête est couverte par deux docu-
ments de politique d'importation et d'exportation, à
savoir les plans quinquennaux relatifs aux périodes
comprises entre 1992 et 1997 et entre 1997 et 2002.

(20) Le dernier régime, qui concerne l'exonération de l'impôt
sur les bénéfices, repose sur la loi relative à l'impôt sur
les bénéfices de 1961, qui est modifiée chaque année par
la loi de finances.

b) «Passbook Scheme» (PBS)

(21) Un des instruments de la politique d'importation et d'ex-
portation comportant une aide liée aux exportations est
le «Passbook Scheme», qui est entré en vigueur le 30
mai 1995.

Éligibilité

(22) Le «Passbook Scheme» est ouvert à certaines catégories
d'exportateurs, c'est-à dire aux fabricants indiens qui
exportent (producteurs-exportateurs) et aux exporta-
teurs, qu'ils soient fabricants ou simplement négociants
titulaires d'un certificat «Export House/Trading House/
Star Trading House/Superstar Trading House». Les
exportateurs de cette dernière catégorie, définie dans le
document de politique d'exportation et d'importation,
doivent notamment fournir la preuve qu'ils ont déjà
exporté.

Mise en œuvre pratique

(23) Aucun producteur-exportateur du produit concerné n'a
introduit de demande pour bénéficier du Passbook
Scheme ni fait usage dudit régime. La Commission n'a
donc nul besoin d'évaluer la présente partie du régime
dans le cadre de l'enquête.

c) Crédit de droits à l'importation

(24) Un autre instrument de la politique d'importation et
d'exportation comportant une aide liée aux exportations
est le régime des crédits de droits à l'importation, qui est
entré en vigueur le 7 avril 1997. Il succède au Passbook
Scheme supprimé le 31 mars 1997. Il se présente sous
deux formes:

— les crédits de droits à l'importation accordés préala-
blement à l'exportation,

— les crédits de droits à l'importation accordés posté-
rieurement à l'exportation.

i ) Crédi ts de droi ts à l ' importat ion accordés
préa lablement à l 'exportat ion

Éligibilité

(25) Ce régime est ouvert aux producteurs-exportateurs
(c'est-à-dire à tout fabricant indien qui exporte) ou aux
marchands-exportateurs (c'est-à-dire aux négociants) liés
à des fabricants. Pour pouvoir en bénéficier, la société
doit avoir exporté pendant une période de trois ans
avant de présenter une demande de licence.
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Mise en œuvre pratique

(26) Tout exportateur éligible peut demander une licence. La
licence, qui est automatiquement délivrée, permet de
bénéficier d'un montant de crédit à utiliser pour
acquitter les droits de douane dus sur des importations
futures de marchandises. La valeur de cette licence est
calculée sur la base d'un taux correspondant à 5 % de la
valeur moyenne annuelle de l'ensemble des exportations
effectuées par le demandeur pendant les trois années
précédentes.

(27) La licence, qui n'est pas cessible, est valable douze mois
à compter de la date de sa délivrance. Lorsque le crédit
de la licence est épuisé, une redevance doit être payée
aux autorités compétentes. La société peut alors
demander un nouveau crédit, toujours calculé sur la base
d'un taux correspondant à 5 % de la valeur moyenne des
exportations effectuées au cours des trois années précé-
dentes.

(28) Le système de crédits de droits à l'importation préalables
à l'exportation permet d'importer en franchise les
intrants nécessaires à la fabrication des produits dans
l'usine de la société concernée. La détermination des
produits pouvant être importés en franchise repose sur
la liste des intrants figurant dans la Standard Input-
Output Norm (SION) (1) et diffère en fonction du
produit à fabriquer. Ces intrants en franchise ne peuvent
en aucune manière être ensuite cédés, prêtés, vendus,
abandonnés ou éliminés par la société, sauf en tant que
composants du produit fini.

(29) L'utilisation du régime est également assortie d'une obli-
gation d'exportation. En utilisant la licence pour des
importations en franchise, le titulaire s'engage à affecter
les intrants importés à la fabrication de produits finis
destinés à l'exportation. L'exportation conférera un avan-
tage en fonction du type et de la quantité de produit fini.
L'avantage est calculé par rapport à la norme SION.
Lorsque le titulaire de la licence a effectué des exporta-
tions pour une certaine valeur, qui lui permettra de
bénéficier d'un crédit équivalent à celui déjà obtenu dans
le cadre du système de crédits de droits à l'importation
préalables à l'exportation, son obligation est remplie.

Conclusion sur les crédits de droits à l'importation accordés
préalablement à l'exportation

(30) Les pouvoirs publics indiens affirment que le régime des
crédits de droits à l'importation accordés préalablement
à l'exportation constitue un système de remise/ristourne
ou de ristourne sur intrants de remplacement au sens du
point i) de l'annexe I de la décision de base et qu'à ce
titre, il n'est pas passible de mesures compensatoires. Les
annexes II et III de la décision de base contiennent des
orientations relatives à la détermination des régimes de
subventions à l'exportation.

(31) Le régime des crédits de droits à l'importation accordés
préalablement à l'exportation repose sur la valeur. Le
programme SION fixe des coûts théoriques reposant sur
la valeur estimée des intrants à importer pour la fabrica-
tion d'un produit spécifique. Une fois le taux SION fixé
pour un produit fini spécifique, les intrants peuvent être

importés en franchise sous le couvert du régime des
crédits de droits à l'importation accordés préalablement
à l'exportation. Il n'est pas obligatoire d'importer tous les
intrants de la liste SION. Les seules limites à la quantité
d'un intrant spécifique pouvant être importée dans le
cadre du régime sont la valeur de la licence accordée et
l'engagement correspondant d'exporter le produit fini.

(32) Une société qui peut se procurer ses intrants à un prix
inférieur à celui fixé dans le programme SION ou qui
peut s'en procurer quelques-uns sur le marché intérieur,
pourrait importer plus d'intrants en franchise que ceux
utilisables dans sa production intérieure. Il semble qu'au-
cune disposition ne soit prévue dans le cadre du
programme SION pour empêcher de telles situations.
On n'a trouvé aucune preuve d'un autre système ou
d'une autre procédure permettant de déterminer quels
intrants en franchise sont effectivement consommés
dans le processus de fabrication du produit fini exporté
ou en quelles quantités.

(33) Le point 5) du paragraphe II de l'annexe II et le point 3)
du paragraphe II de l'annexe III de la décision de base
disposent que, lorsqu'il est établi que les pouvoirs
publics du pays exportateur n'ont pas mis un système de
vérification en place, le pays exportateur procède norma-
lement à un nouvel examen fondé respectivement sur les
intrants effectifs en cause ou sur les transactions réelles,
afin de déterminer s'il y a eu versement excessif. Les
pouvoirs publics indiens n'ont pas procédé à cet
examen.

(34) Toutefois, dans le cadre de l'enquête, le seul exportateur
indien bénéficiant de ce régime a prouvé à la Commis-
sion qu'il n'en avait pas retiré un avantage excessif. La
société a été en mesure d'établir que tous les avantages
retirés du régime des crédits de droits à l'importation
accordés préalablement à l'exportation au cours de la
période d'enquête ont été compensés par les droits
normalement dus uniquement sur les intrants
consommés dans la production du produit fini exporté.
Aucune subvention n'a donc été octroyée à cette société.

i i ) Crédi ts de droi ts à l ' importat ion accordés
postér ieurement à l 'exportat ion

Éligibilité

(35) Le régime de crédits de droits à l'importation accordés
postérieurement à l'exportation est ouvert aux produc-
teurs-exportateurs (c'est-à-dire à tout fabricant indien qui
exporte) ou aux marchands-exportateurs (c'est-à-dire aux
négociants).

Mise en œuvre pratique des crédits de droits à l'importation
accordés postérieurement à l'exportation

(36) Ce régime permet à tout exportateur éligible de
demander des crédits qui correspondent à un pourcen-
tage de la valeur des produits finis exportés. Les autorités
indiennes ont fixé des pourcentages pour la plupart des
produits, y compris pour les produits concernés, sur la
base des normes SION. Une licence précisant le montant
du crédit octroyé est délivrée automatiquement.

(1) Le programme SION est expliqué dans le règlement (CE) no 1156/
98 de la Commission, JO L 202 du 18.7.1998, p 40.
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(37) Le régime prévoit l'utilisation de ces crédits pour toute
importation ultérieure (par exemple, de matières
premières ou de biens d'équipement) qui ne figure pas
sur la «Negative List of Imports». Les biens ainsi importés
peuvent être vendus sur le marché intérieur (ils sont
alors soumis à l'impôt sur les ventes) ou être utilisés
autrement.

(38) Les crédits peuvent être cédés librement. La licence est
valable pendant une période de douze mois à compter
de la date de sa délivrance.

(39) Lorsque tous les crédits sont épuisés, la société doit
acquitter une redevance aux autorités compétentes.

Conclusion sur les crédits de droits à l'importation accordés
postérieurement à l'exportation

(40) Ce régime est ouvertement subordonné aux résultats à
l'exportation. Le crédit est automatiquement calculé sur
la base des taux SION, que les intrants aient été importés
ou non, que les droits à l'importation aient été acquittés
ou non, que les intrants aient été réellement utilisés ou
non pour fabriquer les produits exportés et quelle que
soit la quantité utilisée. En effet, une société peut
demander une licence même si elle importe/achète des
marchandises importées en provenance d'autres sources
d'approvisionnement. Le régime ne peut donc pas être
considéré comme un système de ristourne ou un
système de ristourne sur intrants de remplacement dans
la mesure où la remise des droits de douane n'est pas
limitée aux droits à acquitter sur les biens consommés
dans le processus de production et où il s'agit donc
d'une remise excessive des droits, conformément à l'ar-
ticle 2, paragraphe 1, point a), sous ii). Ce régime est
donc passible de mesures compensatoires conformément
à l'article 3, paragraphe 4, point a), de la décision de
base, dans la mesure où il implique un abandon de
recettes et qu'il est subordonné aux résultats à l'importa-
tion.

Calcul du montant de la subvention pour les crédits de droits à
l'importation accordés postérieurement à l'exportation

(41) Le bénéfice conféré aux exportateurs a été calculé de
deux manières distinctes selon l'utilisation faite des
licences par la société.

(42) Lorsque la société a utilisé les licences pour effectuer des
importations en franchise, le bénéfice a été calculé sur la
base du montant des droits normalement dus sur les
importations réalisées au cours de la période d'enquête,
mais qui n'a pas été acquitté au titre de ce régime.

(43) Lorsque la société a vendu ses licences, le bénéfice a été
calculé sur la base du montant du crédit octroyé, indé-
pendamment du prix de vente. Les trois producteurs-
exportateurs et les pouvoirs publics indiens ont fait
valoir que le bénéfice devait être limité au prix de vente
effectif de la licence, qui est généralement inférieur à la
valeur nominale des crédits octroyés. Toutefois, cet argu-
ment ne saurait être accepté, puisque la vente d'une
licence à un prix inférieur à sa valeur nominale constitue

une décision purement commerciale qui ne modifie en
rien le montant de l'avantage conféré par le régime.

(44) Afin d'établir la valeur totale de l'avantage conféré au
bénéficiaire par ce régime, ce montant a été ajusté en
ajoutant l'intérêt correspondant à la période d'enquête. Il
est dans la pratique courante de refléter l'avantage
conféré au bénéficiaire par des dons uniques en ajoutant
l'intérêt commercial annuel au montant nominal du don,
le don étant considéré comme versé le premier jour de la
période d'enquête. Toutefois, dans le cas présent, il est
clair que les dons peuvent être versés à tout moment
entre le premier et le dernier jour de la période d'en-
quête. Par conséquent, au lieu d'ajouter l'intérêt annuel
au montant total, il est jugé approprié de supposer qu'un
don moyen a été reçu à la moitié de la période d'en-
quête; l'intérêt doit donc couvrir une période de six mois
et être égal à la moitié du taux commercial en vigueur en
Inde au cours de la période d'enquête, à savoir 7 %. Ce
montant a été réparti sur le total des exportations effec-
tuées au cours de la période d'enquête.

(45) Les pouvoirs publics indiens et trois exportateurs ont fait
valoir que ce régime n'avait pas été correctement évalué
par la Commission en ce qui concerne l'importance des
subventions et le montant de l'avantage passible de
mesures compensatoires. En particulier, ils avancent que
l'évaluation par la Commission des avantages conférés
par ces régimes est incorrecte dans la mesure où seule la
ristourne excessive des droits pouvait être considérée
comme une subvention conformément à l'article 2 de la
décision de base.

(46) L'article 2, paragraphe 1, point a), sous ii), prévoit une
exception pour, entre autres, les régimes de ristourne et
de ristourne sur intrants de remplacement qui respectent
les règles strictes fixées à l'annexe I, point i et aux
annexes II (définition et règles concernant les régimes de
ristourne) et III (définition et règles concernant les
régimes de ristourne sur intrants de remplacement).

(47) L'examen de la Commission ayant révélé que le régime
de crédits de droits à l'importation accordés postérieure-
ment à l'exportation ne constitue pas un système de
ristourne ou un système de ristourne sur intrants de
remplacement en bonne et due forme, la question d'une
ristourne excessive ne se pose pas et l'avantage dans son
ensemble est passible de mesures compensatoires.
Comme il est expliqué au considérant 40, la remise
excessive des droits à l'importation est inhérente au
régime.

(48) Trois sociétés ont bénéficié de ce régime au cours de la
période d'enquête et ont obtenu des subventions s'éche-
lonnant entre 4,1 % et 12,3 %.

d) Droits préférentiels à l'importation des biens
d'équipement (EPCGS)

(49) Un autre instrument d'aide aux exportations dans le
cadre de la politique d'importation et d'exportation est le
régime de promotion des exportations prévoyant l'appli-
cation de droits préférentiels à l'importation de biens
d'équipement en place depuis le 1er avril 1990 et modifié
le 5 juin 1995.
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Éligibilité

(50) Le régime est ouvert aux producteurs-exportateurs
(c'est-à-dire à tout fabricant indien qui exporte) ou aux
marchands/exportateurs (c'est-à-dire aux négociants).
Depuis le 1er avril 1997, les fabricants liés à des
marchands/exportateurs peuvent également bénéficier du
régime.

Mise en œuvre pratique

(51) Pour pouvoir bénéficier du régime, une société doit
fournir aux autorités compétentes des renseignements
sur le type et la valeur des biens d'équipement importés.
En fonction des engagements à l'exportation qu'elle
accepte de souscrire, la société pourra importer les biens
d'équipement en franchise de droits ou à un taux réduit.
Une licence autorisant l'importation à un taux préféren-
tiel est délivrée automatiquement.

(52) Pour que l'obligation d'exportation soit satisfaite, les
biens d'équipement importés doivent être utilisés pour la
fabrication des biens exportés.

(53) L'obtention d'une licence entraîne des frais de dossier.

Conclusion sur le EPCGS

(54) Ce régime est une subvention passible de droits compen-
sateurs, car le fait que l'exportateur bénéficie d'un taux
nul ou réduit constitue une contribution financière des
pouvoirs publics indiens. En effet, il y a abandon de
recettes et un avantage est conféré au bénéficiaire en ce
sens qu'il acquitte des droits moins élevés ou qu'il est
exempté de droits à l'importation.

(55) La subvention est subordonnée en droit aux résultats à
l'exportation au sens de l'article 3, paragraphe 4, point
a), de la décision de base, puisqu'il faut s'engager à
exporter pour l'obtenir; elle est donc considérée comme
spécifique.

Calcul du montant de la subvention

(56) L'avantage conféré aux exportateurs a été calculé sur la
base du montant de droit de douane non acquitté dû sur
les biens d'équipement importés, réparti sur une période
correspondant à la durée normale d'amortissement de
ces biens d'équipement dans le secteur du produit
concerné. Cette période a été déterminée en établissant
la moyenne pondérée (sur la base du volume de produc-
tion des produits concernés) des périodes d'amortisse-
ment des biens d'équipement effectivement importés par
chaque société dans le cadre du régime, ce qui a abouti à
une période d'amortissement normale de 15,5 ans. Le
montant ainsi calculé imputable à la période d'enquête a

été ajusté en ajoutant l'intérêt correspondant à cette
période de manière à établir la valeur totale de l'avantage
conféré au bénéficiaire par ce régime. Étant donné la
nature de cette subvention, qui équivaut à un don
unique, le taux d'intérêt commercial en vigueur en Inde
au cours de la période d'enquête, c'est-à-dire 14 %, a été
jugé approprié. Le montant de la subvention a ensuite
été réparti sur le total des exportations effectuées
pendant la période d'enquête.

(57) Les pouvoirs publics indiens et trois exportateurs ont fait
valoir que les éventuels avantages devaient être répartis
sur le chiffre d'affaires total des sociétés, alléguant que
toute machine importée dans le cadre du régime devait
servir tant à la production destinée à l'exportation qu'à la
production intérieure. Il est également avancé que le
véritable objectif du régime est d'aider les sociétés
indiennes à moderniser leur technologie et à devenir
plus compétitives sur le marché international (tout en
prévenant des pertes de devises) et que le régime ne
devait pas être considéré comme une subvention à l'ex-
portation. Toutefois, cet argument a été rejeté. Comme il
a été précédemment souligné, pour pouvoir bénéficier
du régime, le demandeur doit s'engager à exporter.
Ainsi, la subvention est réputée subordonnée aux résul-
tats à l'exportation et, conformément au point F b) i) des
lignes directrices relatives au calcul du montant des
subventions (1), l'avantage a été réparti sur le chiffre
d'affaires correspondant aux ventes à l'exportation
pendant la période d'enquête.

(58) Deux sociétés ont eu recours à ce régime au cours de la
période d'enquête et ont obtenu des subventions s'éche-
lonnant entre 0,0 % et 0,8 %.

e) Zones franches industrielles pour l'exportation/
unités axées sur l'exportation

(59) Un autre instrument de la politique d'importation et
d'exportation évoqué dans la plainte et qui comporterait
une aide liée à l'exportation est celui des zones franches
industrielles pour l'exportation/unités axées sur l'expor-
tation, qui existe depuis le 22 juin 1994.

(60) La Commission a constaté qu'aucun producteur des
produits concernés n'est établi dans une zone franche
industrielle pour l'exportation ni n'est une unité axée sur
l'exportation. La Commission n'a donc nul besoin d'éva-
luer ce régime dans le cadre de l'enquête.

f) Exonération de l'impôt sur les bénéfices

(61) Le régime d'exonération de l'impôt sur les bénéfices
repose sur la loi de 1961 relative à l'impôt sur les
bénéfices. Cette loi, qui est modifiée chaque année par la
loi de finances, définit les modalités de la perception des
impôts ainsi que les différentes exonérations/déductions
qui peuvent être obtenues. Les exonérations auxquelles
les entreprises peuvent prétendre sont couvertes par les
sections 10A, 10B et 80HHC de la loi.

(62) La Commission a établi qu'aucun producteur du produit
concerné n'a introduit de demande dans le cadre de ce
régime pendant la période d'enquête. La Commission n'a
donc nul besoin d'évaluer ce régime dans le cadre de
l'enquête.

(1) Voir JO C 394 du 17.12.1998, p. 6.
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(en %)

DEPB
(Préalablement à
l'exportation)

DEPB
(Postérieurement à
l'exportation)

EPCGS Total

g) Montant des subventions passibles de mesures compensatoires

(63) Compte tenu de ce qui précède, le montant total des subventions passibles de mesures compensa-
toires pour chacun des exportateurs ayant fait l'objet de l'enquête s'établit comme suit:

Essar Steel Ltd. 0,0 4,1 0,8 4,9

Steel Authority of India
Ltd. 0,0 12,3 0,0 12,3

Tata Iron and Steel Co. Ltd. 0,0 8,7 0,0 8,7

2. AFRIQUE DU SUD

a) Introduction

(64) Sur la base des informations contenues dans la plainte et
des réponses à son questionnaire, la Commission a
enquêté sur les régimes de subventions suivants:

— exonération fiscale des investissements dans l'indus-
trie manufacturière;

— prêts à taux d'intérêt préférentiels;
— exonération des droits à l'importation;
— aide à la promotion des exportations;
— tarifs de transport et d'électricité préférentiels;
— remises à l'exportation de produits sidérurgiques
secondaires.

(65) Trois régimes, à savoir le programme régional de déve-
loppement industriel (PRDI), le programme régional
simplifié de développement industriel (PRSDI) et le
régime général de promotion des exportations, n'ont pas
été examinés. Au moment de l'ouverture de la procé-
dure, les pouvoirs publics sud-africains avaient déjà
fourni des éléments de preuve attestant que ces régimes
ont été suspendus entre novembre 1996 et juillet 1997.
Par conséquent, la Commission a admis qu'ils n'ont pu
conférer aucun avantage aux exportateurs concernés au
cours de la période d'enquête.

b) Clôture

(66) Pour les régimes dont il a été constaté qu'ils étaient
utilisés par les sociétés faisant l'objet de l'enquête, il a été
établi que le niveau cumulé de l'avantage variait entre
0,10 et 0,48 %. Compte tenu du fait que ce niveau
correspond à un niveau de subvention de minimis
conformément à l'article 14, paragraphe 5, de la décision
de base, la Commission n'a pas eu besoin d'examiner
davantage l'applicabilité de mesures compensatoires
pour chacun des régimes. Au lieu de cela, la Commis-
sion a décidé de clore la procédure concernant l'Afrique
du Sud sans instituer de droits.

3. TAÏWAN

a) Introduction

(67) Sur la base des informations contenues dans la plainte et
des réponses à son questionnaire, les services de la
Commission ont enquêté sur les régimes de subventions
suivants:

— crédits et exonérations d'impôts;
— amortissement accéléré;
— exonération des droits à l'importation;
— fonds complémentaires;
— crédit fiscal à l'investissement dans les régions
pauvres en ressources naturelles;

— prêts à taux d'intérêt préférentiels;
— subventions aux sociétés établies dans des parcs
industriels et des zones franches industrielles pour
l'exportation.

(68) Ces régimes sont décrits plus en détail ci-dessous.

(69) Les six premiers régimes se fondent sur la loi sur l'amé-
lioration des industries. Le dernier régime se fonde sur la
loi sur la création et l'administration des parcs scienti-
fiques et la loi sur la création et la gestion des zones
franches industrielles pour l'exportation.

b) Crédits d'impôts pour l'achat d'équipement d'au-
tomatisation et de lutte contre la pollution

Base juridique

(70) Le principal instrument en matière de développement
économique de l'industrie taïwanaise est la loi sur l'amé-
lioration des industries, qui est entrée en vigueur le 1er
janvier 1991 et a été modifiée en dernier lieu le 27
janvier 1995. Cette loi est complétée par ses dispositions
d'application, modifiées en dernier lieu le 27 janvier
1995. Les crédits d'impôts sont couverts par l'article 6
de la loi sur l'amélioration des industries. En outre, la
mise en œuvre pratique du régime est régie par les
mesures d'application des déductions fiscales adoptées le
15 avril 1991 par le Yuan exécutif et modifiées en
dernier lieu le 27 février 1995.

Éligibilité

(71) Les crédits d'impôts sont à la disposition de toutes les
entreprises manufacturières. Il n'y a aucune obligation
spécifique d'exportation ni aucune condition liée aux
types de produits, à la production minimale ou au
chiffre d'affaires.
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(72) Toutefois, conformément à l'article 6 de la loi sur l'amé-
lioration des industries, les crédits d'impôts ne sont
accordés que pour les investissements suivants:

— investissements destinés à financer l'achat d'équipe-
ment d'automatisation de la production;

— investissements destinés à financer l'achat d'équipe-
ment de lutte contre la pollution.

(73) La loi sur l'amélioration des industries précise que les
investissements dans l'équipement doivent porter sur un
montant de plus 600 000 nouveaux dollars taïwanais.
Les crédits d'impôts pour les divers types d'investisse-
ments peuvent être cumulés. Ils sont plafonnés à 50 %
du montant total des impôts dus au cours d'un exercice.

Montant du crédit d'impôt

(74) Toute société éligible qui achète les types d'équipements
susmentionnés peut déduire de 10 % à 20 % du montant
investi de l'impôt sur les bénéfices qu'elle doit payer au
cours de l'exercice. Lorsque l'impôt dû est inférieur au
montant déductible, le crédit peut être reporté pendant
quatre ans.

(75) La calcul du crédit d'impôt est expliqué ci-dessous.

Pour l'achat d'équipement d'automatisation ou de lutte
contre la pollution de fabrication nationale, le taux est
de 20 %. Pour l'achat d'équipement d'automatisation ou
de lutte contre la pollution de fabrication étrangère, le
taux est de 10 %. Pour l'achat de technologies d'automa-
tisation de la production, le taux est de 10 %.

Mise en œuvre pratique

(76) Pour bénéficier du crédit d'impôt, une société doit
demander un certificat de déduction fiscale au bureau de
développement industriel du ministère des affaires
économiques dans un délai de six mois à compter de la
date de livraison de l'équipement ou d'achèvement du
projet. Avant de délivrer ce certificat, l'administration
fiscale locale vérifiera si l'équipement remplit les critères
fixés à l'article 6 de la loi sur l'amélioration des indus-
tries et s'il a bien été installé. Dès que le certificat a été
délivré, le crédit d'impôt peut être déduit de la déclara-
tion (poste 95) de l'exercice en cours.

Applicabilité de mesures compensatoires

(77) Les crédits d'impôts prévus à l'article 6 de la loi sur
l'amélioration des industries constituent des subventions
passibles de mesures compensatoires au sens de l'article
3, paragraphe 4, point b), de la décision de base. Il s'agit
de subventions subordonnées à l'utilisation de produits
nationaux de préférence à des produits importés. Si le
programme prévoit un crédit d'impôt pour l'équipement
de fabrication nationale comme pour l'équipement
importé, la subvention est doublée dans le premier cas,

ce qui incite directement à l'achat d'équipement de fabri-
cation taïwanaise. La vérification effectuée a révélé que
les autorités taïwanaises ont tendance à favoriser l'achat
d'équipement de fabrication nationale plutôt que des
machines importées en appliquant un taux distinct
(20 % pour les produits nationaux contre 10 % pour les
produits importés).

(78) Le régime constitue une subvention, puisque la contribu-
tion financière des pouvoirs publics taïwanais, qui prend
la forme de crédits d'impôts, confère un avantage aux
exportateurs. Il s'agit d'une subvention subordonnée en
droit à l'utilisation de produits nationaux de préférence à
des produits importés, qui est donc considérée comme
spécifique, conformément à l'article 3, paragraphe 4,
point b), de la décision de base.

(79) Pour les raisons précitées, il est estimé que les crédits
d'impôts constituent des subventions passibles de
mesures compensatoires.

Calcul de l'avantage conféré

(80) Le montant de la subvention équivaut à l'impôt non
payé au cours de la période d'enquête (cette dernière —
du 1er janvier au 31 décembre 1998 — correspondant,
dans le cadre de la présente procédure, à un exercice
fiscal de Taïwan). Le montant global de la subvention
doit être réparti sur les ventes totales, puisqu'elle est
accordée tant pour les ventes intérieures que pour les
exportations.

(81) Les pouvoirs publics taïwanais et une société ont fait
valoir que la Commission aurait dû calculer l'avantage
conféré par la subvention comme étant la différence
entre les deux taux, à savoir entre 20 % pour l'équipe-
ment acheté sur le marché national et 10 % pour l'équi-
pement importé. La Commission a institué des droits
compensatoires sur le montant total des crédits d'impôt
dans la mesure où le crédit d'impôt de 20 % appliqué
aux achats d'équipement sur le marché national ne peut
pas être considéré comme une déviation par rapport à
un taux de crédit d'impôt normal de 10 %. Les deux taux
de crédit d'impôt doivent être considérés comme des
régimes distincts qui sont tous les deux spécifiques,
respectivement pour l'équipement acheté sur le marché
national et pour l'équipement importé. En l'absence du
crédit d'impôt de 20 % appliqué aux équipements fa-
briqués sur le marché intérieur, les sociétés n'auraient
pas bénéficié de crédit d'impôt dans la mesure où le taux
de 10 % ne s'applique qu'à l'équipement importé; il ne
s'agit pas d'une règle générale. La Commission a donc
conclu que le montant de la subvention correspond au
total des recettes abandonnées par les pouvoirs publics
taïwanais.

(82) Une société a eu recours à ce régime et s'est vu conférer
un avantage de 2,19 %.
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c) Crédit d'impôt à l'investissement dans certaines
entreprises

Éligibilité

(83) Conformément à l'article 8 de la loi sur l'amélioration
des industries, le crédit d'impôt peut être obtenu par
tout investisseur qui achète des actions nominatives
émises par une entreprise technologique importante ou
par une autre entreprise importante désignée par les
pouvoirs publics. La société réalisant l'investissement
doit conserver les actions nominatives pendant au moins
deux ans. Il n'y a pas de définition précise de l'entreprise
technologique importante. Une autre entreprise impor-
tante peut être toute entreprise dont le capital est d'au
moins 2 milliards de nouveaux dollars taïwanais, pour
autant qu'elle ait été désignée comme telle par les
pouvoirs publics.

Montant du crédit d'impôt

(84) Toute société éligible qui a investi dans les entreprises
susmentionnées peut déduire 20 % du prix d'acquisition
de ces actions de l'impôt sur les bénéfices.

Mise en œuvre pratique

(85) Pour bénéficier du crédit d'impôt, la société bénéficiant
de l'investissement doit demander un certificat de déduc-
tion fiscale au bureau de développement industriel.
Avant de délivrer ce certificat, le bureau vérifiera si la
société est une entreprise technologique importante ou
si elle a été désignée comme autre société importante
par les pouvoirs publics. Dès que le certificat a été
délivré, l'investisseur peut demander le crédit d'impôt à
déduire de la déclaration (poste 95) de l'exercice en
cours.

Applicabilité de mesures compensatoires

(86) Les crédits d'impôts prévus à l'article 8 de la loi sur
l'amélioration des industries constituent des subventions
passibles de mesures compensatoires au sens de l'article
3, paragraphe 2, point a), de la décision de base. Les
pouvoirs publics taïwanais ont réservé les subventions
aux entreprises qui réalisent un investissement spéci-
fique. La vérification effectuée a révélé que les autorités
taïwanaises favorisent réellement les investissements
dans certains secteurs et dans certaines sociétés.

(87) Le régime constitue une subvention, puisque la contribu-
tion financière accordée par les pouvoirs publics sous la
forme du crédit d'impôt confère un avantage aux expor-
tateurs. Il s'agit d'une subvention spécifique à certaines
entreprises taïwanaises, conformément à l'article 3, para-
graphe 2, point a), de la décision de base.

(88) Les pouvoirs publics taïwanais font valoir que ce régime
ne constitue pas une subvention dans la mesure où les
sociétés bénéficiant des investissements ne reçoivent pas
de contribution financière. Cette affirmation est fausse.
Comme il est expliqué précédemment, une société qui
investit dans certaines entreprises obtient un crédit
d'impôt pour 20 % du montant investi. Il ne fait aucun
doute que ce crédit d'impôt constitue une aide financière
de la part des pouvoirs publics taïwanais dans la mesure
où il s'agit de recettes abandonnées au sens de l'article 2,
paragraphe 1, point a), sous ii), de la décision de base et
de ce fait, un avantage est conféré à la société qui
investit.

(89) Les pouvoirs publics taïwanais ainsi qu'une société ont
fait valoir que ce régime est accessible à tous et n'est
donc pas spécifique, toutes les sociétés investissant dans
certaines entreprises étant susceptibles d'en bénéficier.
Toutefois, la Commission a constaté que l'accès au
régime était explicitement limité aux sociétés qui inves-
tissent dans certaines entreprises, dans la mesure où tous
les investissements en actions ne donnent pas droit à des
crédits d'impôt. Seuls les investissements effectués dans
un nombre limité d'entreprises, à savoir les entreprises
technologiques importantes ou d'autres sociétés impor-
tantes, pourront bénéficier d'un crédit d'impôt. La
Commission convient avec les pouvoirs publics taïwa-
nais que la définition des entreprises éligibles est claire et
objective. Toutefois, elle n'est pas neutre ni d'application
horizontale, comme l'exige l'article 3, paragraphe 2,
point b), de la décision de base, dans la mesure où elle
limite le nombre des investissements susceptibles de
bénéficier d'un crédit d'impôt sur la base de l'activité de
la société concernée. Si l'entreprise qui investit souhaite
bénéficier de la subvention, sa liberté de choix est
restreinte sur une base sectorielle. L'article 2 des Critères
de détermination des entreprises technologiques impor-
tantes en ce qui concerne l'industrie manufacturière et
l'industrie des services techniques limite le crédit d'impôt
à 11 types d'investissement spécifiques. En conséquence,
l'accès à ce régime est subordonné à l'investissement
dans certaines entreprises; il n'est pas ouvert à tous et le
régime est donc passible de mesures compensatoires au
sens de l'article 3, paragraphe 2, point a), de la décision
de base.

(90) Pour les raisons précitées, il est estimé que les crédits
d'impôts constituent des subventions passibles de
mesures compensatoires.

Calcul de l'avantage conféré

(91) L'avantage conféré aux exportateurs correspond au
crédit d'impôt dont ils ont effectivement bénéficié au
cours de la période d'enquête. Il doit être réparti sur le
chiffre d'affaires total réalisé par la société au cours de
cette période.

(92) Une société a eu recours à ce régime et s'est vu conférer
un avantage de 1,34 %.
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d) Crédits d'impôts pour actions de R & D ou de
formation du personnel

Base juridique

(93) Les crédits d'impôts pour actions de R & D ou de
formation du personnel sont couverts par l'article 6 de la
loi sur l'amélioration des industries. En outre, leur mise
en œuvre pratique est régie par les dispositions d'appli-
cation des déductions fiscales accordées en faveur des
investissements dans des actions de R & D, de formation
du personnel et de création d'une image de marque
mondiale (ci-après dénommées «dispositions»), adoptées
par le Yuan exécutif le 15 avril 1991 et modifiées en
dernier lieu le 28 mai 1997.

Éligibilité

(94) Les crédits d'impôts peuvent être obtenus par toutes les
entreprises manufacturières ainsi que par les sociétés
dans les secteurs de l'agriculture et des services. Il n'y a
aucune obligation spécifique d'exportation ni aucune
condition liée aux types de produits, à la production
minimale ou au chiffre d'affaires.

Montant du crédit d'impôt

(95) En ce qui concerne les investissements de R & D, si leur
montant total atteint 2 millions de nouveaux dollars
taïwanais ou 2 % des bénéfices nets réalisés par l'entre-
prise au cours d'un même exercice, une proportion de
15 % peut être déduite de l'impôt sur les bénéfices à
payer pour cet exercice. Si leur montant total atteint 2
millions de nouveaux dollars taïwanais et dépasse 3 %
des bénéfices nets réalisés par l'entreprise, une propor-
tion de 20 % de l'excédent peut être déduite de l'impôt
sur les bénéfices.

(96) Conformément à l'article 6 des dispositions, si le
montant total investi par une société dans des actions de
formation du personnel atteint 600 000 nouveaux
dollars taïwanais au cours de l'exercice, une proportion
de 15 % de l'investissement peut être déduite de l'impôt
sur les bénéfices.

(97) Dans un cas comme dans l'autre, lorsque l'impôt dû
pour un exercice est inférieur au montant déductible, le
crédit peut être reporté pendant quatre ans.

Mise en œuvre pratique

(98) Pour bénéficier du crédit d'impôt, une société doit
joindre une demande spéciale à sa déclaration fiscale.
L'administration fiscale locale vérifiera si les dépenses
respectent les critères fixés à l'article 6 de la loi sur
l'amélioration des industries ainsi que les articles 2 et 3
des dispositions et déterminera le montant déductible.
Dès que celui-ci a été approuvé par l'administration
fiscale locale, le crédit d'impôt peut être déduit de la
déclaration pour l'exercice en cours.

Applicabilité de mesures compensatoires

(99) Les crédits d'impôts pour actions de R & D et de forma-
tion de personnel prévus à l'article 6 de la loi sur l'amé-
lioration des industries ne constituent pas des subven-
tions passibles de mesures compensatoires. En effet, ils
sont généralement disponibles pour toutes les entre-

prises manufacturières, agricoles et du secteur tertiaire
investissant dans des actions de R & D et de formation
du personnel. En outre, les dépenses couvertes sont
détaillées aux articles 2 (R & D) et 3 (formation du
personnel) des dispositions, et les activités éligibles sont
telles qu'elles peuvent être mises en œuvre par des entre-
prises de tous les secteurs industriels. L'administration
fiscale ne dispose d'aucune marge de discrétion pour
déterminer si un investissement est éligible ou non.
Enfin, la vérification effectuée a révélé que ces crédits
d'impôts ont en fait été utilisés dans tous les secteurs
industriels.

e) Autres crédits d'impôts

(100) Il a été établi que les crédits et exonérations d'impôts
suivants existent, mais qu'ils n'ont pas été utilisés par les
producteurs-exportateurs des produits concernés:

— crédit d'impôt pour la création de marques interna-
tionalement reconnues;

— exonération d'impôt de cinq ans pour certaines
entreprises désignées, conformément à l'article 8 de
la loi sur l'amélioration des industries;

— exonération de cinq ans de l'impôt sur les bénéfices,
conformément aux articles 15 et 17 de la loi sur la
création et l'administration des parcs scientifiques.

(101) Comme il a été établi que ces programmes n'ont pas été
utilisés, l'applicabilité de mesures compensatoires n'a pas
été examinée.

f) Amortissement accéléré

Éligibilité

(102) L'article 5 de la loi sur l'amélioration des industries
permet l'amortissement accéléré, par une entreprise
manufacturière, de certains actifs immobilisés. Les
immobilisations éligibles sont les équipements utilisés
pour des activités de R & D, des inspections de produits
pilotes, des économies d'énergie ou des énergies de
substitution.

Mise en œuvre pratique

(103) Une société ayant investi dans des équipements éligibles
doit adresser au bureau de développement industriel ou
à la commission énergétique une demande comprenant
une description des machines et une copie du catalogue
correspondant. Le bureau ou la commission vérifie si les
machines sont éligibles et délivre un certificat. Lorsque la
société présente sa déclaration d'impôt sur les bénéfices
à l'administration fiscale, elle joint le ou les certificats
ainsi qu'une liste de tous les équipements dont l'amortis-
sement accéléré a été autorisé. L'administration fiscale
locale vérifiera à nouveau si les machines respectent les
critères fixés à l'article 5 de la loi sur l'amélioration des
industries et si l'amortissement accéléré a été correcte-
ment appliqué.
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Montant de l'avantage conféré

(104) Conformément à l'article 51 du code des impôts, une
société peut utiliser trois méthodes pour amortir ses
actifs: la méthode d'amortissement linéaire, la méthode
d'amortissement dégressif à taux constant ou la méthode
du coût horaire d'amortissement. La vérification effec-
tuée a révélé que tous les producteurs-exportateurs des
produits concernés ont utilisé la méthode d'amortisse-
ment linéaire, qui permet l'amortissement d'un montant
fixe pendant la durée de vie de l'équipement. Conformé-
ment au tableau de la durée de vie des actifs immobi-
lisés, chaque type de machine a une durée de vie fixe
comprise entre 2 et 50 ans. Pour les machines utilisées
dans l'industrie sidérurgique, la durée d'amortissement
est de 7 ans en moyenne.

(105) L'avantage conféré par les dispositions relatives à l'amor-
tissement accéléré correspond à une réduction de deux
ans par rapport à la durée d'amortissement normale (soit
7 ans en moyenne dans l'industrie sidérurgique) fixée
dans le tableau de la durée de vie des actifs immobilisés.

Applicabilité de mesures compensatoires

(106) L'application des dispositions relatives à l'amortissement
accéléré de l'article 5 de la loi sur l'amélioration des
industries constitue une subvention passible de mesures
compensatoires. La vérification effectuée a révélé que,
malgré les critères apparemment objectifs fixés à l'article
5 de ladite loi, une société a eu recours à ces dispositions
pour amortir toutes les machines et tous les équipe-
ments d'une nouvelle chaîne de production, de même
que les bâtiments. Ces machines sont utilisées dans la
fabrication de produits sidérurgiques et n'ont aucun effet
direct sur des activités de R & D, des produits pilotes ou
des économies d'énergie. La commission énergétique et
l'administration fiscale locale ont accepté cette demande.
Il apparaît que ces investissements ne respectent pas les
critères fixés à l'article 5 de la loi sur l'amélioration des
industries (économies d'énergie, produits pilotes ou acti-
vités de R & D). Par conséquent, il y a lieu de conclure
que les autorités compétentes disposent d'une marge de
discrétion lorsqu'il s'agit de décider d'appliquer ou non
les dispositions relatives à l'amortissement accéléré et
sont en mesure de favoriser certaines entreprises par
rapport à d'autres.

(107) En réaction à ces conclusions, les pouvoirs publics
taïwanais font valoir que le certificat autorisant l'amortis-
sement accéléré a été accordé par la commission énergé-
tique et non par le bureau de développement industriel.
Après vérification, les services de la Commission
conviennent que le certificat a bien été délivré par la
commission énergétique pour l'achat d'équipement
permettant des économies d'énergie. Toutefois, la
Commission doit conclure que la subvention en ques-
tion est passible de mesures compensatoires au sens de
l'article 3, paragraphe 2, point a), de la décision de base,
dans la mesure où les critères semblent ne pas avoir été

respectés par les autorités compétentes dans tous les cas
et où l'accès à la subvention se trouve ainsi limité de fait,
sur base discrétionnaire, à certaines entreprises. La
société qui a eu recours à ce régime a pu accélérer
l'amortissement d'un grand nombre de biens qui ne
peuvent clairement pas être considérés comme des équi-
pements permettant les économies d'énergie, tels que des
bâtiments. De ce fait, la Commission conclut que ce
régime confère un avantage au produit concerné et est
passible de mesures compensatoires.

(108) Une société fait valoir que, bien qu'elle ait appliqué la
méthode de l'amortissement accéléré, elle n'en a pas
retiré d'avantage dans la mesure où le montant global de
l'amortissement dans ce cadre était inférieur, pendant la
période d'enquête, à ce qu'il aurait été en utilisant la
méthode d'amortissement normale. Pour déterminer si
un avantage avait été conféré à cette société, la Commis-
sion, conformément à sa méthode habituelle, a pris en
compte uniquement les économies fiscales réalisées sur
tous les biens qui étaient encore amortis au cours de la
période d'enquête, en comparant les montants d'amortis-
sement dans le cadre du régime normal et dans celui du
régime accéléré. Tous les biens qui, d'après les comptes
de la société, étaient déjà entièrement amortis et
n'avaient pas de valeur conformément aux principes
comptables courants, ont été exclus du calcul de l'avan-
tage. L'argument de la société n'est donc pas fondé.

(109) Il est donc considéré que l'avantage conféré par l'applica-
tion des dispositions relatives à l'amortissement accéléré
constitue une subvention spécifique et donc passible de
mesures compensatoires, au sens de l'article 3, para-
graphe 2, point a), de la décision de base.

Calcul de l'avantage conféré

(110) Comme il a été précédemment expliqué, l'avantage
conféré aux exportateurs correspond à la différence entre
l'impôt qui aurait dû être acquitté au cours de la période
d'enquête si la durée d'amortissement normale avait été
utilisée et le montant effectivement payé en application
des dispositions relatives à l'amortissement accéléré. Le
calcul a été effectué sur la base de tous les actifs immobi-
lisés (bâtiments et machines) qui étaient encore amortis
au cours de la période d'enquête. Le montant obtenu
doit être réparti sur le chiffre d'affaires total réalisé par la
société.

(111) Une société a eu recours à ces dispositions et s'est vu
conférer un avantage de 0,60 %.

g) Exonération des droits à l'importation

Base juridique

(112) Chapitres 84, 85 et 90 du tarif douanier et de la nomen-
clature des produits importés et exportés de la Répu-
blique de Chine (ci-après dénommé «code douanier»).
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Éligibilité

(113) Conformément aux dispositions susmentionnées du
code douanier, une entreprise manufacturière qui
importe des machines non encore fabriquées sur le
marché intérieur et destinées à la mise au point de
nouveaux produits, à l'amélioration de la qualité, à l'aug-
mentation de la production, à la réalisation d'économies
d'énergie, à la promotion du recyclage ou à l'améliora-
tion des techniques de production est exonérée des
droits à l'importation.

Mise en œuvre pratique

(114) Une société qui entend importer des machines ou des
équipements introduit une demande auprès du bureau
de développement industriel avant l'importation. Si le
bureau estime que Taïwan ne fabrique pas de machines
similaires, il délivre un certificat, qui est envoyé au
demandeur et aux services douaniers. Ces derniers véri-
fieront ensuite si les machines importées sont identiques
à celles décrites dans le certificat délivré par le bureau de
développement industriel. Cette vérification est effectuée
par sondage.

Montant de l'exonération de droits

(115) La subvention équivaut au montant des droits à l'impor-
tation qui auraient dû être acquittés en l'absence de cette
exonération. Le droit applicable aux machines est
normalement compris entre 2 % et 20 %.

Conclusion

(116) L'exonération des droits à l'importation conformément
aux dispositions du code douanier constitue une subven-
tion passible de mesures compensatoires. Compte tenu
de la nature de la subvention, ce programme est néces-
sairement davantage utilisé par certains secteurs indus-
triels. En effet, ceux qui utilisent des machines fabriquées
à Taïwan ne peuvent pas en bénéficier. Par conséquent,
l'exonération des droits à l'importation est limitée aux
industries qui sont obligées d'importer des machines qui
ne sont pas disponibles sur le marché local. En revanche,
celles qui importent des machines également fabriquées
à Taïwan ne peuvent pas profiter de cet avantage.

(117) Les pouvoirs publics taïwanais font valoir que l'exonéra-
tion des droits à l'importation de machines ne constitue
pas une subvention au sens de l'article 2, paragraphe 1,
point a), de la décision de base. Toutefois, pour la
Commission, il est clair qu'une exonération des droits à
l'importation constitue un abandon de recettes par les
pouvoirs publics taïwanais grâce auquel un avantage est
conféré à l'importateur des machines. Cette situation
constitue une subvention au sens de l'article 2, para-
graphe 1, point a), sous ii), de la décision de base. Les
pouvoirs publics taïwanais avancent également que si le
programme constitue une subvention, il n'est pas
passible de mesures compensatoires au titre de l'article 3,
paragraphe 2, point a), de la décision de base. La
Commission est d'avis que, par définition, l'exonération
de droits à l'importation appliquée à certaines machines
qui ne sont pas fabriquées sur le marché intérieur
confère un avantage à certaines sociétés actives dans un
secteur pour lequel Taïwan ne produit pas de machines.

Si les pouvoirs publics taïwanais devaient décider de
supprimer le droit à l'importation sur ces machines, la
situation serait différente. Toutefois, tant que le droit est
dû «sauf indication contraire» et que des sociétés en sont
exonérées, il s'agit d'une subvention au sens de l'article
2, paragraphe 1, point a), sous ii), de la décision de base.

(118) Une société a fait valoir que ce programme n'entrait pas
dans le cadre de l'enquête dans la mesure où il n'était pas
spécifiquement mentionné dans la plainte à l'origine de
l'ouverture de l'enquête. La Commission note que le
plaignant a cité l'exonération de droits à l'importation de
machines et d'équipement dans sa plainte (page 9,
section B.2.2.2). Bien qu'il ait indiqué que ce programme
était ouvert aux sociétés implantées dans des zones fran-
ches, des parcs industriels scientifiques ou des fabriques-
entrepôts, la Commission considère que ces informa-
tions constituent des éléments de preuve suffisants pour
ouvrir une enquête relative à l'exonération des droits à
l'importation de machines. En outre, c'est aux autorités
chargées de l'enquête qu'il incombe de déterminer la
base juridique correcte et la mise en œuvre pratique de
tout programme évoqué dans la plainte. Pour ces
raisons, la Commission a inclus ce programme dans
l'enquête et la demande de l'exportateur ne saurait être
acceptée.

(119) En conséquence, il est considéré que l'exonération des
droits à l'importation de machines constitue une subven-
tion passible de mesures compensatoires au sens de
l'article 3, paragraphe 2, point a), de la décision de base.

Calcul de l'avantage conféré

(120) L'avantage conféré aux exportateurs correspond au
montant des droits à l'importation qui auraient dû être
acquittés en l'absence de l'exonération accordée dans le
cadre de ce régime. Il doit être réparti sur la durée de vie
normale des machines dans cette industrie, soit 7 ans.

(121) Deux sociétés ont bénéficié de ce programme et se
sont vu conférer un avantage respectif de 0,27 % et de
0,32 %.

h) Autres subventions

(122) Le plaignant a fait valoir que les producteurs-exporta-
teurs des produits concernés ont bénéficié de plusieurs
autres régimes de subventions. Il ressort des réponses au
questionnaire et des visites de vérification effectuées
auprès des pouvoirs publics taïwanais et des exporta-
teurs que les programmes mentionnés ci-dessous n'ont
pas été utilisés par les producteurs-exportateurs.

(123) Prêts à taux d'intérêt préférentiels: lors des visites de
vérification, il a été établi que la Chiao Tung Bank et la
Medium Business Bank of Taiwan ont accordé des prêts
à un exportateur, mais à des conditions commerciales
normales.

(124) Avantages accordés aux sociétés établies dans des zones
franches industrielles pour l'exportation et dans des
parcs industriels: aucune des sociétés ayant fait l'objet de
l'enquête et aucune société liée n'est établie dans une
zone franche industrielle pour l'exportation ou dans un
parc industriel.



FR Journal officiel des Communautés européennes 5. 2. 2000L 31/56

(en %)

China Steel Corporation Yieh Loong
Enterprise Co Ltd

(125) Avantages accordés aux sociétés établies dans des
régions en retard de développement ou pauvres en
ressources naturelles: la vérification effectuée a révélé
qu'aucune des sociétés concernées n'est établie dans une
région en retard de développement ou dans une région
pauvre en ressources naturelles.

(126) Les sociétés concernées n'ont pas reçu de «fonds complé-
mentaires».

Exonération des droits à l'importation de matières
premières: il a été établi qu'aucun des exportateurs
concernés n'a bénéficié d'un avantage dans le cadre de ce
programme.

i) Montant total de la subvention

(127) Le montant de la subvention a été calculé selon la
méthode décrite ci-dessus. En outre, pour calculer la
totalité de l'avantage conféré aux sociétés concernées, le
montant ainsi obtenu a été majoré du taux d'intérêt
commercial moyen pratiqué à Taïwan au cours de la
période d'enquête, soit 8 %.

(128) Un exportateur fait valoir que l'ajout d'un intérêt
entraîne une surestimation du montant de la subvention.
À cet égard, l'intérêt est ajouté pour tenir compte de
l'avantage conféré au bénéficiaire du fait qu'il n'a pas dû
se procurer une somme d'argent équivalente à des condi-
tions commerciales. En effet, l'article 6 de la décision de
base dispose clairement que le calcul du montant de la
subvention doit reposer sur des coûts financiers équiva-
lents à ceux du marché commercial. Il convient égale-
ment de faire remarquer que l'accord sur les subventions
et les mesures compensatoires ne fait pas obstacle à
l'ajout d'un montant représentant l'intérêt aux fins du
calcul du montant total de l'avantage conféré à un béné-
ficiaire dans le cadre d'un régime de subvention. Ainsi, la
pratique constante de la Communauté dans ce domaine
depuis l'adoption de la législation révisée suivant la
conclusion de l'Uruguay Round a été d'ajouter un
montant représentant l'intérêt lors du calcul de l'avan-
tage total en pareil cas. Cette demande doit donc être
rejetée.

(129) Les taux de subvention suivants ont été établis pour les
sociétés ayant coopéré:

Crédit d'impôt (équipement d'automatisation et de lutte
contre la pollution) 2,19 0

Crédit d'impôt (investissements dans certaines entreprises) 1,34 0

Amortissement accéléré 0,60 0

Exonération des droits à l'importation 0,27 0,32

Montant total de la subvention 4,40 0,32

(130) À titre d'information, il convient de noter que la marge
nationale de subvention moyenne pondérée pour les
deux producteurs-exportateurs ayant fait l'objet de l'en-
quête (qui représentent environ la moitié des exporta-
tions taïwanaises à destination de la Communauté),
exprimée en pourcentage du prix caf frontière commu-
nautaire, est de 2,77 %, ce qui est sensiblement supérieur
au niveau de minimis pour Taïwan (soit 1 %). En outre, il
est possible que la marge nationale ait été plus élevée
encore s'il avait été tenu compte des avantages potentiel-
lement conférés aux sociétés n'ayant pas coopéré.

D. INDUSTRIE COMMUNAUTAIRE

1. Détermination du marché de la Communauté
concerné

(131) Afin d'établir si l'industrie communautaire a subi un
préjudice et, dans ce contexte, de déterminer la consom-
mation et les divers indicateurs économiques de la situa-
tion de cette industrie, il a fallu examiner si sa produc-
tion destinée au marché captif devait être exclue de la
présente analyse ou si le préjudice et la consommation

devaient être évalués par rapport à l'ensemble de sa
production.

(132) La Communauté compte seize producteurs de rouleaux
laminés à chaud. Environ 70 % des rouleaux laminés à
chaud fabriqués par ces producteurs sont utilisés sur un
marché captif, c'est-à-dire qu'ils sont ensuite transformés
par ces producteurs dans un processus intégré (ci-après
dénommé le «marché captif»). Ces rouleaux laminés à
chaud sont acheminés vers des unités de transformation
en aval dans le cadre d'un processus interne de transfert
pour lequel aucune facture n'est délivrée puisque le
transfert s'effectue au sein de la même entité juridique.
Le reste de la production (ci-après dénommé le «marché
libre») est vendu tant aux parties liées qu'indépendantes.

(133) À cet égard, le plaignant a déclaré qu'il fallait distinguer
deux marchés distincts, faisant valoir que les rouleaux
laminés à chaud destinés au marché captif n'étaient pas
en concurrence directe avec les importations faisant
l'objet de subventions. En conséquence, les importations
faisant l'objet de l'enquête ne peuvent pas avoir influencé
ce marché. Parallèlement, le plaignant a allégué que la
production restante a été vendue sur le marché libre où
elle a concurrencé les importations faisant l'objet de
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subventions. Les principaux acheteurs sur le marché
libre sont les laminoirs à froid indépendants comme les
fabricants de tubes, les centres de service sidérurgique et
les négociants-stockistes de produits sidérurgiques. La
plainte ne porte que sur les rouleaux laminés à chaud
vendus sur ce marché libre.

(134) Les producteurs-exportateurs et les importateurs de
rouleaux laminés à chaud sur le marché de la Commu-
nauté ont fait valoir que la définition du produit
concerné et du produit similaire couvrait tous les
rouleaux laminés à chaud. Ils ont plus particulièrement
avancé qu'il n'existait pas de séparation nette entre les
marchés captif et libre et invoqué le caractère arbitraire
de la définition du marché libre donnée par le plaignant.
Ils ont donc demandé que le marché captif et le marché
libre soient tous deux pris en compte dans l'évaluation
du marché de la Communauté.

(135) À l'appui de cette demande, ils ont fait référence à l'arrêt
Gimelec de la Cour de justice des Communautés euro-
péennes (1) précisant que, dans l'arrêt susmentionné, la
Cour s'est appuyée sur les facteurs suivants pour
conclure à l'absence de deux marchés distincts:

— le produit concerné a été vendu sur le même marché
et utilisé aux mêmes fins;

— les producteurs communautaires ont vendu le
produit concerné tant aux clients liés qu'indépen-
dants et ont pratiqué plus ou moins les mêmes prix;

— les sociétés sur le marché en aval achetaient habituel-
lement le produit concerné non seulement à des
fournisseurs communautaires liés mais également à
des importateurs ou à d'autres producteurs indépen-
dants.

(136) Certains producteurs-exportateurs ont avancé que,
compte tenu de l'arrêt susvisé, les conditions légales
n'étaient pas réunies pour séparer les marchés dans ce
cas particulier. Ils estiment que les producteurs commu-
nautaires peuvent choisir, en fonction des conditions du
marché, de vendre soit sur le marché captif soit sur le
marché libre parce que la production communautaire
des deux catégories de rouleaux laminés à chaud est
similaire. Il a été avancé que les prétendus mouvements
entre les deux segments du marché empêchent légale-
ment l'exclusion d'une partie de la production commu-
nautaire aux fins de l'examen du préjudice et, plus parti-
culièrement, de la consommation communautaire.

(137) À cet égard, la Commission a constaté les éléments
suivants:

a) Compte tenu du degré élevé d'intégration dans l'in-
dustrie sidérurgique en général et dans la production
du produit concerné en particulier, les producteurs
communautaires ne font que transférer physique-
ment, sans les facturer, les rouleaux laminés à chaud
destinés au marché captif. Aucune facture commer-
ciale n'est établie puisque les parties concernées n'ont
pas d'identité juridique distincte. En conséquence, il
n'existe, sur le marché captif, aucun prix de transfert
comparable à celui du marché libre.

b) L'industrie communautaire ne constitue pas de stocks
de rouleaux laminés à chaud qui pourraient être
écoulés par la suite soit sur le marché captif soit sur
le marché libre car tous les utilisateurs de rouleaux
laminés à chaud, notamment dans le cadre des
processus intégrés de l'industrie communautaire,
doivent tenir compte de certaines contraintes tech-
niques pesant sur la fabrication des produits en aval.
Par conséquent, pour peu qu'il y en aient, les mouve-
ments de rouleaux laminés à chaud entre les deux
marchés sont négligeables.

c) L'enquête a montré que les producteurs communau-
taires n'achetaient pas le produit concerné destiné au
marché captif à des parties indépendantes à l'intérieur
ou à l'extérieur de la Communauté. Cela signifie que
les rouleaux laminés à chaud destinés au marché
captif n'ont pas concurrencé d'autres rouleaux
laminés à chaud disponibles dans la Communauté. En
conséquence, le marché captif peut clairement être
distingué du marché libre.

(138) Sur cette base, la Commission estime que la séparation
entre les marchés libre et captif est parfaitement
conforme aux dispositions de la décision de base et à la
pratique des institutions communautaires.

(139) Afin d'établir les indicateurs économiques pertinents
dans le cadre de l'analyse du préjudice, tels que l'évolu-
tion des ventes, la rentabilité, etc., la Commission a
examiné si les ventes des producteurs communautaires
aux parties qui leur sont liées mais constituent des
entités juridiques distinctes devaient, en général, être
incluses dans la détermination du marché libre. Il a été
constaté que ces ventes sont effectuées à des prix plus ou
moins identiques à ceux pratiqués à l'égard des parties
indépendantes. En outre, l'enquête a confirmé que ces
parties liées ont le choix de s'approvisionner auprès de
fournisseurs liés ou indépendants à l'intérieur ou à l'exté-
rieur de la Communauté, conformément à ce qu'avaient
affirmé certains producteurs-exportateurs. Par consé-
quent, il a été conclu que les ventes des producteurs
communautaires aux parties qui leur sont liées, mais
constituent des entités juridiques distinctes, concurren-
cent les ventes des fournisseurs indépendants tels que
ceux qui sont établis dans les pays concernés et doivent
donc être prises en compte aux fins de la détermination
des ventes sur le marché libre.

(140) Un producteur communautaire a toutefois demandé que
ses ventes aux parties liées soient considérées comme
relevant du marché captif. Il a fait valoir que les prix
facturés à ses parties liées ne correspondaient pas aux
prix du marché et étaient sensiblement différents de ceux
pratiqués à l'égard de clients indépendants. Le produc-
teur a ajouté que la société mère n'a permis à aucune
partie liée d'acheter des rouleaux laminés à chaud à des
parties indépendantes sur le marché libre. En consé-
quence, les rouleaux laminés à chaud vendus aux parties
liées n'ont pas été affectés par une éventuelle concur-
rence directe d'autres rouleaux laminés à chaud et
doivent donc être exclus de la détermination du marché
libre.(1) Arrêt rendu le 27.11.1991 dans l'affaire C-315/90.
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(141) L'enquête a confirmé que ce groupe n'autorisait pas ses
parties liées à s'approvisionner en rouleaux laminés à
chaud sur le marché libre. En outre, l'analyse des prix de
vente a montré que les prix facturés à ces parties liées
étaient dans bien des cas sensiblement différents des prix
du marché pratiqués à l'égard de parties indépendantes.
De plus, toutes les ventes étaient effectuées à des utilisa-
teurs liés qui utilisaient les produits de manière captive,
sans les revendre. Par conséquent, la Commission a
conclu qu'il ne pouvait pas être considéré que ces ventes
avaient été effectuées sur le marché libre et qu'elles ne
pouvaient donc pas être prises en compte aux fins de la
détermination de ce marché.

(142) En conclusion, les rouleaux laminés à chaud utilisés par
les producteurs communautaires comme ébauches desti-
nées à être transformées ultérieurement dans un
processus intégré au sein d'une seule entité juridique ont
été considérés comme relevant du marché captif. Ceci
s'applique aux ventes du producteur communautaire
susmentionné qui a pu démontrer que ses ventes aux
clients liés relevaient bien du marché captif. Toutes les
autres ventes des producteurs dans la Communauté ont
été considérées comme relevant du marché libre. Par
conséquent, la situation de l'industrie communautaire,
notamment pour ce qui est de l'évolution des divers
indicateurs économiques que sont la production, les
ventes, la part de marché et la rentabilité, a été examinée
par rapport au marché libre.

(143) Il convient de noter que les conclusions ci-dessus rela-
tives à la différenciation et à la détermination des
marchés susmentionnés sont confirmées par les données
collectées dans le cadre du traité CECA, notamment en
vue de la surveillance des marchés de l'acier. En effet,
dans ces données, la différenciation entre les rouleaux
laminés à chaud selon leur utilisation repose fondamen-
talement sur les mêmes principes.

2. Définition de l'industrie communautaire

a) Production communautaire totale

(144) Plusieurs producteurs-exportateurs ont fait valoir qu'un
certain nombre de producteurs de la Communauté
devaient être exclus de la définition de la production
communautaire, car ils avaient importé des rouleaux
laminés à chaud originaires des pays concernés.

(145) La Commission a constaté qu'aucun des producteurs
ayant fait l'objet d'une enquête n'avait importé de
rouleaux laminés à chaud originaires des pays concernés
pendant la période considérée. Toutefois, certains centres
de service sidérurgique et des producteurs de tubes liés à
ces producteurs communautaires ont procédé à de telles
importations au cours de cette période.

(146) Conformément aux conclusions concernant la définition
des marchés communautaires à prendre en considération
établies aux considérants 131 à 143, l'enquête a toute-
fois confirmé que ces parties liées agissaient sur le
marché libre indépendamment des producteurs liés. Les

achats effectués ne peuvent donc pas avoir affecté leur
statut de producteurs du produit concerné.

(147) En conséquence, il a été considéré qu'aucun motif ne
justifiait l'exclusion de certains producteurs de la défini-
tion de la production communautaire de rouleaux
laminés à chaud. Conformément à l'article 9, paragraphe
1, de la décision de base, les seize producteurs présents
sur le marché communautaire représentent la totalité de
la production de la Communauté.

b) Industrie communautaire

(148) La plainte a été déposée au nom de onze des seize
producteurs communautaires de rouleaux laminés à
chaud tandis que les cinq autres la soutenaient.

(149) La Commission a reçu dix réponses au questionnaire de
la part des producteurs communautaires à l'origine de la
plainte. Un seul petit producteur a décidé de ne pas
transmettre de réponse à la Commission.

(150) Deux des dix producteurs communautaires qui ont
répondu au questionnaire de la Commission n'étaient
pas en mesure de fournir la totalité des données requises
par l'enquête dans un format permettant de les agréger
aux données disponibles pour les autres producteurs
communautaires.

(151) Certains producteurs-exportateurs ont avancé qu'au
moins un des producteurs communautaires inclus dans
l'industrie communautaire telle qu'elle a été définie plus
haut a bénéficié d'un traitement préférentiel concernant
les obligations imposées aux parties intéressées dans le
cadre des enquêtes antisubventions, faisant plus particu-
lièrement valoir que ce producteur communautaire n'a
pas transmis sa réponse au questionnaire à la Commis-
sion dans le délai réglementaire fixé pour l'institution de
droits provisoires. Ils estiment qu'il y a discrimination et
violation de l'article 11, paragraphe 2, de la décision de
base.

(152) Il convient de noter que tous les producteurs commu-
nautaires inclus dans la définition de l'industrie commu-
nautaire ont répondu au questionnaire de la Commis-
sion dans le délai fixé dans la décision de base et donc
dans le délai prévu pour l'institution de mesures provi-
soires. La Commission considère que toutes les parties
intéressées par la présente procédure dans une situation
similaire ont bénéficié d'un traitement équitable. Par
conséquent, aucune affirmation suggérant une violation
de l'article 11, paragraphe 2, de la décision de base et un
traitement discriminatoire de la part de la Commission
n'est fondée.

(153) En conclusion, les huit producteurs communautaires qui
ont pleinement coopéré à l'enquête constituent l'indus-
trie communautaire aux fins de la présente procédure. Ils
satisfont à la condition de l'article 10, paragraphe 7, de
la décision de base dans la mesure où ils représentaient
environ 65 % de la production communautaire totale du
produit concerné pendant la période d'enquête.
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(154) Ces producteurs sont donc considérés comme l'industrie
communautaire et sont ci-après dénommés «industrie
communautaire» puisqu'ils représentent une proportion
majeure de la production communautaire totale au sens
de l'article 9, paragraphe 1, de la décision de base.

E. PRÉJUDICE

1. Consommation apparente

(155) La consommation apparente de rouleaux laminés à
chaud dans la Communauté a été établie sur la base des
ventes totales effectuées par les seize producteurs
communautaires sur le marché libre augmentées des
importations totales du produit concerné dans la
Communauté calculées d'après les statistiques d'importa-
tion d'Eurostat et les réponses au questionnaire commu-
niquées par les producteurs-exportateurs.

(156) De 1995 à la période d'enquête, la consommation appa-
rente dans la Communauté a augmenté de 9 %, passant
de 18,4 à 20,1 millions de tonnes. En 1995, le marché
libre a été caractérisé par des prix de vente particulière-
ment élevés et une demande soutenue, notamment des
rouleaux laminés à chaud produits dans la Communauté.
L'année suivante, le volume du marché a toutefois
diminué de 11 %.

(157) La consommation apparente a augmenté régulièrement
entre 1996 et la période d'enquête. La hausse principale
s'est produite entre 1996 et 1997, le volume du marché
ayant augmenté de 22 %. Entre 1997 et la période d'en-
quête, il n'a augmenté que de 0,4 %.

2. Importations en provenance des pays concernés

a) Importations négligeables

(158) Sur la base des dispositions de l'article 10, paragraphe
10, de la décision de base, il a été évalué si les importa-
tions étaient négligeables ou non par rapport à la
consommation apparente du produit concerné sur le
marché de la Communauté.

(159) Selon les statistiques d'Eurostat, les importations en
provenance de l'Inde se situaient légèrement au-dessus
du seuil de 1 % prévu à l'article 10, paragraphe 10, de la
décision de base. Les producteurs-exportateurs indiens
ont invoqué leurs importations négligeables pour être
exclus de l'enquête. L'Inde étant un pays en développe-
ment, la Commission a également examiné, conformé-
ment à l'article 14, paragraphe 4, de la décision de base,
si les importations indiennes représentaient moins de
4 % du total des importations, le niveau de minimis fixé
pour les pays en développement. En fait, les importa-
tions en provenance de l'Inde représentent 5,4 % des
importations totales.

(160) À cet égard, il convient de noter que les éléments de
preuve apportés par les producteurs-exportateurs indiens
ne permettaient pas de considérer leurs importations
dans la Communauté comme négligeables, surtout
compte tenu de la méthode utilisée pour déterminer le
marché communautaire à prendre en considération
exposé aux considérants 131 à 143 ci-dessus. En effet, ni
les données d'Eurostat ni les réponses au questionnaire
de la Commission n'indiquaient que les importations
étaient inférieures au niveau de minimis. Par conséquent,
il a été considéré que les importations en provenance de
l'Inde étaient supérieures au niveau de minimis fixé à
l'article 10, paragraphe 10, et à l'article 14, paragraphe
4, de la décision de base.

b) Évaluation cumulative des importations

(161) La Commission a examiné si les importations de
rouleaux laminés à chaud originaires de l'Inde et de
Taïwan devaient faire l'objet d'une évaluation cumulative
conformément à l'article 8, paragraphe 4, de la décision
de base.

(162) Il a donc été examiné si tous les critères de cumul des
importations en provenance des pays concernés étaient
remplis. Les résultats de l'examen ont montré que:

— la marge de subvention établie en relation avec
chaque pays était, comme indiqué ci-dessus, supé-
rieure au niveau de minimis;

— le volume des importations en provenance de chaque
pays n'était pas négligeable par rapport à la consom-
mation communautaire;

— l'analyse des conditions de concurrence entre les
rouleaux laminés à chaud importés, d'une part, et
entre les rouleaux laminés à chaud importés et le
produit similaire communautaire, d'autre part,
indique qu'il convient de cumuler les importations
en provenance des pays concernés. En effet, les pays
exportateurs concernés ont surtout vendu les
rouleaux laminés à chaud sur le marché libre de la
Communauté directement à des clients indépendants,
tels que les laminoirs à froid, les fabricants de tubes,
les centres de service sidérurgique et les négociants
de produits sidérurgiques. Les rouleaux laminés à
chaud ont également été importés par l'intermédiaire
de sociétés de vente liées qui ont ensuite vendu le
produit concerné aux mêmes catégories de clients
que ceux mentionnés ci-dessus. L'enquête a montré
que l'industrie communautaire vendait le produit
similaire par les mêmes circuits de vente et aux
mêmes catégories de clients. Enfin, il a été constaté
qu'une politique des prix similaire était appliquée à
toutes ces ventes.

(163) Par conséquent, contrairement à ce que certains produc-
teurs-exportateurs avaient laissé entendre, la Commis-
sion a conclu que toutes les conditions étaient réunies
pour justifier le cumul des importations en provenance
des pays susmentionnés.
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c) Volume et prix des importations concernées

(164) Sur la base des statistiques d'importation d'Eurostat, le
volume des importations dans la Communauté en
provenance des pays concernés est passé de 8 000 à
844 000 tonnes entre 1995 et la période d'enquête. La
hausse principale s'est produite entre 1997 et la période
d'enquête (+ 797 000 tonnes).

(165) L'analyse de l'évolution sur la période d'enquête a
montré que les importations en provenance de tous les
pays concernés se sont concentrées sur la première
moitié de cette période (551 000 tonnes). Bien qu'elles
aient ensuite chuté de 47 % pendant la seconde moitié
de la période d'enquête, elles sont restées nettement plus
élevées que pendant le second semestre de 1997.

(166) Comme précisé au considérant 11 ci-dessus, les divers
types de rouleaux laminés à chaud sont communément
classés dans deux catégories distinctes: les rouleaux noirs
et les rouleaux décapés. L'enquête a montré que les
rouleaux noirs représentent environ 90 % des rouleaux
laminés à chaud importés des pays concernés.

d) Part de marché des importations

(167) La part de marché détenue par les producteurs-exporta-
teurs a augmenté, passant de 0,01 % à 4,2 %, entre 1995
et la période d'enquête. La hausse du volume de leurs
importations a ainsi permis aux pays concernés d'ac-
croître leur part du marché de la Communauté de 4,2
points.

(168) La principale augmentation s'est produite entre 1997 et
la période d'enquête, la part de marché des pays
concernés ayant alors progressé de 4 points.

e) Sous-cotation des prix

(169) Afin d'évaluer une éventuelle sous-cotation des prix, les
prix des types comparables de rouleaux laminés à chaud
ont été dans la mesure du possible comparés dans des
conditions similaires de vente sur le marché de la
Communauté, dans le même État membre et aux mêmes
clients. Les prix des producteurs-exportateurs franco
frontière communautaire ont été comparés aux prix
départ usine de l'industrie communautaire. Lorsque
nécessaire, les prix de vente des pays exportateurs ont
été ajustés à un niveau franco frontière communautaire
après dédouanement, coûts d'importation compris. Ces
prix ont également dû être ajustés pour pouvoir être
comparés à ceux de l'industrie communautaire au même
stade commercial. Tous les ajustements reposent sur des
éléments de preuve collectés et vérifiés par la Commis-
sion pendant l'enquête.

(170) Comme déjà précisé au considérant 14, certains produc-
teurs-exportateurs ont laissé entendre que la qualité des
rouleaux laminés à chaud qu'ils produisent et vendent
sur le marché de la Communauté n'est pas comparable à
celle des produits de l'industrie communautaire.

(171) La Commission a constaté qu'en général, il n'était pas
justifié de procéder à un ajustement des prix pour tenir
compte de différences de qualité, notamment parce que
ces différences ne sont pas visibles pour les utilisateurs et
qu'il est ressorti de l'enquête qu'elles n'affectent pas
nécessairement l'utilisation du produit concerné.

(172) En conséquence, les résultats de la comparaison des prix,
exprimés en pourcentage des prix de l'industrie commu-
nautaire, sont les suivants:

— Inde: 6,7 %

— ESSAR: 6,1 %

— Tata: 6,1 %

— SAIL: 19,1 %

— Taïwan: 4,3 %

— Yieh Loong: 3,9 %

— CSC: 7,5 %

3. Situation de l'industrie communautaire entre
1995 et la période d'enquête

a) Production

(173) L'enquête a montré que la production de l'industrie
communautaire a culminé en 1997 avec 12,5 millions
de tonnes. Pour le reste de la période considérée, cette
production est restée stable aux alentours de 11,4
millions de tonnes, même si une diminution de la
consommation a été observée en 1996. Il y a lieu de
noter que cette production a été soit vendue sur le
marché libre soit exportée vers des pays tiers.

(174) La capacité de production de l'industrie communautaire
étant utilisée pour produire des rouleaux laminés à
chaud destinés tant au marché libre qu'au marché captif,
il a été jugé nécessaire d'analyser également les informa-
tions relatives à la production captive afin de vérifier
qu'une diminution de la production destinée au marché
libre ne cache pas une hausse des besoins du marché
captif.

(175) Il a été constaté qu'entre 1995 et la période d'enquête, la
production captive a augmenté de 2 %, soit d'environ
0,6 million de tonnes, ce qui témoigne d'une relative
stabilité. Entre 1997 et la période d'enquête, elle a suivi
une tendance similaire à celle observée ci-dessus pour la
production destinée au marché libre.

(176) En conséquence, la baisse de la production destinée au
marché libre n'est pas due à la nécessité d'affecter davan-
tage de capacités à la production captive.
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b) Capacités et utilisation des capacités

(177) Il y a lieu de noter que les équipements de production
peuvent être utilisés pour la fabrication de produits
destinés tant au marché libre qu'au marché captif ainsi
que d'autres produits non concernés par la présente
procédure (à savoir d'autres catégories d'acier et d'autres
produits sidérurgiques). La capacité utilisée pour fabri-
quer le produit concerné a donc été établie sur la base
des capacités officiellement déclarées à la Commission
dans le cadre du traité CECA. Ces capacités sont établies
selon des paramètres spécifiques et ne peuvent pas être
confondues avec la capacité brute. La capacité brute est
la capacité maximale pouvant être atteinte sans tenir
compte des facteurs tels que le personnel disponible, les
périodes de vacances, le temps d'installation, l'entretien,
etc.

(178) Le taux d'utilisation des capacités de l'industrie commu-
nautaire était de 87 % entre 1995 et la période d'en-
quête, avec une pointe à 93 % en 1997 lorsque la
production de l'industrie communautaire a atteint son
niveau le plus haut. À cette époque, la consommation de
rouleaux laminés à chaud était élevée, qu'ils soient
destinés au marché libre ou au marché captif.

(179) Ce taux élevé d'utilisation a été jugé normal compte tenu
du fait que, dans l'industrie lourde, notamment dans
l'industrie sidérurgique, les producteurs doivent main-
tenir un taux élevé d'utilisation des capacités pour
réduire l'incidence des frais fixes élevés sur le coût de
production.

c) Commandes reçues et volume des ventes

i ) Commandes reçues

(180) L'évolution des commandes reçues par l'industrie
communautaire a été examinée afin de compléter l'ana-
lyse des ventes. À cette fin, l'industrie communautaire a
communiqué des informations qui sont également
disponibles dans le cadre de la surveillance du marché
communautaire de l'acier au titre du traité CECA. Même
si elles ne reflètent pas exactement la situation du
produit concerné puisqu'elles couvrent une catégorie de
produits légèrement plus vaste, il a été constaté que ces
données peuvent être considérées comme représenta-
tives. Elles montrent que le niveau de commandes était
plus élevé en 1997 que pendant la période d'enquête. À
l'inverse de la consommation apparente dont l'évolution
a été stable entre 1997 et la période d'enquête précisée
ci-dessus, les commandes reçues par l'industrie commu-
nautaire ont diminué de 17 % entre 1997 et la période
d'enquête.

(181) Les constatations ci-dessus laissent à entendre que l'acti-
vité économique de l'industrie communautaire était plus
régulière et mieux répartie sur l'année 1997, le volume
des commandes reçues évoluant plus en rapport avec le
volume des ventes. En outre, compte tenu du délai entre

les commandes et les livraisons, la diminution des
commandes reçues indique une réduction du niveau de
l'activité économique qui sera examinée ci-dessous.

i i ) Ventes

(182) Au cours de la période considérée, le volume des ventes
est passé de 9,6 à 9,7 millions de tonnes, ce qui corres-
pond à une augmentation de 1 %.

(183) Au cours de cette période, l'évolution du volume des
ventes a largement reflété celle de la consommation.
Toutefois, entre 1997 et la période d'enquête, les ventes
de l'industrie communautaire ont diminué de 12 % alors
que la consommation augmentait légèrement.

(184) L'industrie communautaire a fait remarquer que l'indica-
teur de préjudice que sont les ventes a été déterminé sur
la base des transactions ayant fait l'objet d'une livraison
et d'une facturation au cours des périodes spécifiées.
Dans ce contexte, il importe de souligner que l'industrie
communautaire a organisé son processus de production
de telle manière que les produits commandés par les
utilisateurs à une date donnée sont livrés et facturés, et
donc vendus, avec un délai d'au moins trois mois. Par
conséquent, pour se faire une idée précise de l'évolution
sur une période donnée, il faut non seulement analyser
les ventes effectives, mais aussi les commandes reçues au
cours de cette période. Il est considéré que toute évolu-
tion observée pour les commandes se reflète inévitable-
ment par la suite dans l'évolution des ventes.

i i i ) Di f férenciat ion des types de ventes

(185) L'industrie communautaire a fait valoir que, pour évaluer
le préjudice réel qu'elle subissait, il fallait analyser séparé-
ment l'évolution des ventes des différents types de
rouleaux laminés à chaud couverts par l'enquête, à savoir
les rouleaux noirs et les rouleaux décapés. Elle a affirmé
que, compte tenu de la proportion élevée de rouleaux
noirs dans les importations totales faisant l'objet de
subventions, l'évolution du volume de ses ventes et de
ses prix de vente pour ce type de produit indiquerait une
situation particulièrement préjudiciable.

(186) L'enquête sur ce point particulier a montré qu'entre
1995 et la période d'enquête (1998), le volume de
rouleaux noirs vendu par l'industrie communautaire sur
le marché libre a diminué de 13 %, tandis que le volume
des ventes de rouleaux décapés augmentait de 34 %. En
termes absolus, cela correspond à une baisse d'environ
un million de tonnes pour les ventes de rouleaux noirs
et à une hausse de quelque 0,5 million de tonnes pour
les ventes de rouleaux décapés.

(187) L'analyse a aussi confirmé que les ventes de l'industrie
communautaire se répartissaient de manière plus équili-
brée entre rouleaux noirs et rouleaux décapés que celles
des producteurs-exportateurs. Entre 1995 et 1997, les
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rouleaux noirs représentaient 70 % du volume des
ventes contre 30 % pour les rouleaux décapés. Ces
chiffres sont passés à respectivement 60 et 40 % pendant
la période d'enquête. Cette évolution des ventes prises
dans leur ensemble montre clairement que pendant la
période d'enquête, les ventes ont été réorientées vers les
rouleaux décapés, c'est-à-dire vers une catégorie de
produits importés en moindre quantité.

d) Évolution des prix

(188) Le prix de vente moyen pondéré de l'industrie commu-
nautaire a diminué de 10 % sur la période considérée. En
1995, les prix de vente étaient à leur niveau le plus haut
depuis dix ans. Ils ont ensuite baissé de manière
continue jusqu'en 1997 (– 17 % par rapport à 1995 et
– 3 % par rapport à 1996), mais ont remonté de 1997 à
la fin de la période d'enquête (+ 9 %).

e) Part de marché

(189) De 1995 à la période d'enquête, la part de marché
détenue par l'industrie communautaire a diminué de 3,7
points, passant de 52,0 % en 1995 à 48,3 % pendant la
période d'enquête.

(190) Entre 1995 et 1996 et entre 1996 et 1997, la part de
marché détenue par l'industrie communautaire a
augmenté respectivement de 1,1 et 1,8 points.

(191) Entre 1997 et la période d'enquête, l'industrie commu-
nautaire a toutefois perdu toute la part de marché qu'elle
avait précédemment acquise, celle-ci étant retombée à un
niveau inférieur à celui de 1995. Les pertes s'élevaient à
6,6 points. Une analyse approfondie de cette situation a
montré que la perte de part de marché est due à une
diminution des ventes tant aux clients liés qu'indépen-
dants sur le marché libre de la Communauté.

f) Rentabilité

(192) La rentabilité moyenne sur les ventes du produit
concerné effectuées par l'industrie communautaire a
baissé de 39 % de 1995 à la période d'enquête. Les
bénéfices importants (20,7 %) réalisés en 1995 étaient
dus aux prix du marché qui étaient élevés à l'époque. En
1996, malgré un rétrécissement du marché et une baisse
des prix de vente (– 15 %), l'industrie communautaire est
restée rentable. Toutefois, le redressement du volume des
ventes en 1997 n'a pas permis à cette industrie d'aug-
menter sa marge bénéficiaire, les prix de vente ayant
encore diminué de 3 %.

(193) Pendant la période d'enquête, la rentabilité s'est légère-
ment améliorée par rapport à 1997. La hausse des prix
de vente observée pour cette période (9 % par rapport à
1997) a permis à l'industrie communautaire d'atteindre
une marge bénéficiaire de 12,9 %, ce qui, selon cette
industrie, constitue un bénéfice raisonnable.

(194) Certains producteurs-exportateurs ont laissé entendre
que l'industrie communautaire avait atteint un niveau de
rentabilité extrêmement élevé pendant la période d'en-
quête et que l'évolution de ce seul indicateur aurait
justifié la clôture immédiate de la procédure, faisant
valoir que ce bénéfice était nettement supérieur à ce que
la Commission avait jugé raisonnable dans les affaires
antérieures concernant des produits sidérurgiques.

(195) À cet égard, il convient de noter que les dispositions de
la décision de base et de l'accord de l'OMC applicables
en la matière disposent que la détermination de l'exi-
stence d'un préjudice se fonde sur des éléments de
preuve positifs tels que:

a) le volume des importations faisant l'objet de subven-
tions et l'effet de ces importations sur les prix des
produits similaires sur le marché de la Communauté
et

b) l'incidence de ces importations sur l'industrie
communautaire. Elles précisent aussi qu'il convient
d'examiner s'il y a eu augmentation notable du
volume des importations faisant l'objet de subven-
tions, soit en termes absolus, soit par rapport à la
consommation dans la Communauté et s'il y a eu,
pour les importations faisant l'objet de subventions,
sous-cotation notable des prix ou si ces importations
ont eu pour effet de déprimer sensiblement les prix
ou d'empêcher une hausse de ces prix. Un seul ni
même plusieurs de ces facteurs ne constituent néces-
sairement une base de jugement déterminante. Enfin,
ces dispositions précisent que l'examen de l'incidence
des importations faisant l'objet de subventions sur
l'industrie communautaire comporte une évaluation
de tous les facteurs et indices économiques pertinents
qui influent sur la situation de cette industrie, y
compris l'importance des marges de subvention effec-
tives, la diminution effective et potentielle des ventes,
des bénéfices, de la production, de la part de marché,
de la productivité, de l'utilisation des capacités, les
facteurs affectant les prix, etc. Cette liste n'est pas
exhaustive et un seul ou plusieurs de ces facteurs ne
constituent pas nécessairement une base de jugement
déterminante.

(196) En l'espèce, l'enquête a montré que les importations
faisant l'objet de subventions ont fortement augmenté en
termes absolus et en termes relatifs. En outre, il a été
constaté que les importations à bas prix faisant l'objet de
subventions entraînaient une forte sous-cotation des prix
de l'industrie communautaire et des marges de subven-
tion importantes ont été constatées pour la plupart des
producteurs-exportateurs concernés. Toutes les condi-
tions énoncées ci-dessus étant réunies, la Commission a
évalué l'évolution effective et potentielle d'un certain
nombre de facteurs économiques pertinents avant d'éta-
blir ses conclusions définitives. Par conséquent, il est
considéré que l'allégation de certains producteurs-expor-
tateurs selon laquelle le seul niveau de rentabilité aurait
justifié la clôture de la procédure est clairement contraire
aux dispositions de la décision de base.
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(197) De plus, l'analyse de la situation économique de l'indus-
trie communautaire pendant la période d'enquête,
notamment en ce qui concerne ses prix et sa rentabilité,
doit tenir compte de la structure du marché des rouleaux
laminés à chaud et de l'évolution de cette situation
pendant la période d'enquête précisée au point 4 ci-
dessous.

(198) Enfin, il est jugé inopportun de comparer un indicateur
économique donné pour l'industrie communautaire avec
le même indicateur économique au niveau mondial dans
le cadre d'une procédure antisubventions.

g) Investissements et emploi

(199) L'enquête a montré que les investissements ont été prin-
cipalement consacrés au remplacement des machines et
des équipements. Pendant la période d'enquête, le niveau
des investissements était similaire à celui de 1995. En
1997, en raison de la forte demande, les investissements
ont augmenté de 32 % par rapport à 1995.

(200) En ce qui concerne l'emploi, l'industrie communautaire
fabrique différents produits sur le même site et avec les
mêmes machines, notamment les rouleaux laminés à
chaud. L'enquête a montré que le personnel affecté à la
fabrication du produit concerné a diminué de 4 % sur la
période considérée.

h) Résumé de la situation de l'industrie communau-
taire entre 1995 et la période d'enquête

(201) Les parties intéressées ont suggéré que le préjudice subi
pendant la période d'enquête ne pouvait pas être déter-
miné sur la base d'une comparaison entre la situation de
l'industrie communautaire en 1995 et en 1997, dans la
mesure où les prix et la rentabilité de 1995 ainsi que la
production, l'utilisation des capacités, le volume des
ventes et la part de marché de 1997 n'étaient pas repré-
sentatifs de ce qu'ils auraient dû être dans des conditions
de concurrence loyale. Ils ont donc avancé que, compte
tenu des autres constations établies pour l'ensemble de la
période considérée, il ne pouvait pas être raisonnable-
ment conclu que l'industrie communautaire avait subi
un préjudice important.

(202) À cet égard, il convient de noter que les parties intéres-
sées en question n'ont pas précisé la raison pour laquelle
certains indicateurs économiques ne pouvaient pas être
considérés comme représentatifs en 1995 et en 1997.
Elles ont simplement déclaré que les prix et la rentabilité
pour 1995 et la production, l'utilisation des capacités, le
volume des ventes et la part de marché pour 1997
n'étaient pas représentatifs. En d'autres termes, ces
producteurs-exportateurs ont suggéré qu'une part impor-
tante des données établies pendant l'enquête de la
Commission devait être écartée sans pour autant fournir
d'élément prouvant ou expliquant que les conditions de
concurrence normale n'étaient pas réunies en 1995 et
1997. Étant donné que l'enquête n'a révélé aucun
élément susceptible de corroborer l'allégation selon

laquelle le marché communautaire ne satisfaisait pas aux
conditions de concurrence normale en 1995 et en 1997,
la Commission a estimé qu'il n'y avait aucune raison
d'écarter les données en question.

(203) La Commission a donc examiné l'évolution de la situa-
tion économique de l'industrie communautaire sur la
période considérée et sa situation économique générale
entre 1995 et la période d'enquête sur une base
annuelle.

(204) L'enquête a montré qu'entre 1997 et la période d'en-
quête, l'industrie communautaire a augmenté ses prix de
vente de 9 % à la suite d'une légère hausse de la consom-
mation apparente, mais sans pouvoir maintenir son
volume de ventes, qui a diminué de 12 %. En consé-
quence, la part de marché de cette industrie a diminué
de 6,6 points ou de 14 %. En outre, la production de
l'industrie communautaire a baissé de 9 %, ce qui a
également entraîné une réduction de l'utilisation des
capacités. En dépit de cette évolution négative, la renta-
bilité a augmenté, passant de 6,3 à 12,9 %.

(205) L'enquête a aussi montré qu'entre 1997 et la période
d'enquête, les importations en provenance des pays
concernés ont sensiblement augmenté en termes de
volume (+ 797 000 tonnes), ce qui a entraîné une
augmentation substantielle de leur part de marché (+ 4
points). Malgré une augmentation de plus de 10 %, les
prix de vente des pays concernés n'en ont pas moins
entraîné une sous-cotation moyenne des prix de l'indus-
trie communautaire d'environ 6 % pendant la période
d'enquête.

4. Analyse de la situation de l'industrie communau-
taire pendant la période d'enquête

a) Observations préliminaires

(206) L'industrie communautaire a fait valoir que les prix, et
donc les bénéfices, sont restés élevés pendant la première
moitié de la période d'enquête parce que la consomma-
tion apparente et, par conséquent, la demande étaient
exceptionnellement élevées, même si tel n'était pas le cas
pour la consommation réelle. Tout cela a entraîné la
constitution de stocks excédentaires fortement alimentés
par les importations concernées pendant la première
moitié de la période d'enquête et un déstockage impor-
tant au cours de la deuxième moitié de cette période.

(207) L'industrie communautaire a aussi déclaré que, pour
mesurer pleinement l'ampleur du préjudice subi, il
faudrait affiner l'analyse des ventes pour les types de
produits et les circuits de vente pour lesquels la concur-
rence entre l'industrie communautaire et les importa-
tions est la plus vive. Il faut pour cela procéder à une
analyse distincte des ventes de rouleaux noirs par
rapport aux rouleaux décapés et des circuits de vente
caractérisés par des contrats à long terme par rapport
aux autres ventes.
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(208) Enfin, l'industrie communautaire a affirmé qu'il fallait
analyser plus en détail les quatre trimestres constituant la
période d'enquête compte tenu du délai entre les
commandes et les livraisons, faisant valoir que ces délais
retardaient effectivement les effets négatifs des importa-
tions concernées. L'industrie communautaire a avancé
qu'il était par conséquent nécessaire d'approfondir
l'examen de l'évolution des commandes reçues pendant
la période d'enquête.

(209) Tous les opérateurs sur le marché de l'acier ont reconnu
que leurs transactions s'effectuent essentiellement sur
une base trimestrielle. La production est organisée sur la
base de prix et de plans trimestriels, les commandes et
les livraisons étant négociées en conséquence. Par consé-
quent, les allégations de certains producteurs-exporta-
teurs selon lesquelles la division de la période d'enquête
en trimestres ne permettait pas d'évaluer objectivement
l'éventuel préjudice subi par l'industrie communautaire
n'étaient pas fondées. Les observations de l'industrie
communautaire exposées ci-dessus ont donc fait l'objet
de l'examen et de l'analyse décrits ci-après.

(210) Afin d'avoir un aperçu du caractère cyclique de l'activité
de l'industrie communautaire et de l'évolution trimes-
trielle de sa situation économique, la Commission a aussi
collecté des données trimestrielles pour la période
comprise entre 1996 et le deuxième trimestre de 1999.

b) Caractère cyclique de l'industrie sidérurgique

(211) Selon le plaignant, les fluctuations saisonnières sur le
marché de l'acier sont telles que les premiers trimestres
de chaque année civile sont habituellement meilleurs que
les deux derniers. Ces fluctuations saisonnières s'observe-
raient surtout au niveau des ventes qui régresseraient
généralement au cours du troisième trimestre en raison
de la période des vacances dans les industries utilisatrices
pour redémarrer au quatrième trimestre. Comme
certaines allégations de l'industrie communautaire expo-
sées plus haut nécessitaient une analyse trimestrielle, il
importait de s'assurer que les évolutions observées ne
reflétaient pas simplement les fluctuations trimestrielles
normales. Cette analyse était d'autant plus importante
que le plaignant alléguait que les tendances observées
pendant la période d'enquête étaient beaucoup plus
marquées que celles d'un cycle normal.

(212) Pour l'évaluation du caractère cyclique de l'industrie des
rouleaux laminés à chaud, la Commission a constaté que
la production et les ventes de l'industrie communautaire
ont suivi les tendances suivantes à partir de 1996 jusqu'à
la période d'enquête:

Production
— 1996 93 97 95 100
— 1997 97 100 97 97
— PE (1998) 100 94 77 70

Volume des ventes
— 1996 87 90 91 100
— 1997 97 100 97 97
— PE (1998) 100 87 68 61

Valeur des ventes
— 1996 100 96 89 94
— 1997 95 100 99 98
— PE (1998) 100 88 63 51

(213) En ce qui concerne la production, il a été constaté que le
troisième trimestre n'a pas été spécialement caractérisé
par le niveau d'activité le plus faible. En 1996 et 1997,
la production a évolué de façon linéaire et la plus grande
différence constatée était de 7 % entre le premier et le
quatrième trimestre de 1996. Pendant la période d'en-
quête, toutefois, le niveau de la production était nette-
ment plus bas pendant les troisième et quatrième trimes-
tres par rapport au premier, ce qui indique que les
fluctuations observées ont été beaucoup plus marquées
que les fluctuations saisonnières normales.

(214) La baisse du volume des ventes observée au cours des
troisième et quatrième trimestres a été encore plus
prononcée pendant la période d'enquête. Les ventes ont
été exceptionnellement faibles au cours de la deuxième

moitié de la période d'enquête, bien plus que les fluctua-
tions saisonnières normales ne peuvent l'expliquer.

(215) L'analyse trimestrielle de 1996, de 1997 et de la période
d'enquête exposée cidessus montre que les tendances
observée au cours de cette période vont bien au-delà des
fluctuations normales liées au caractère cyclique du
marché des rouleaux laminés à chaud.

c) Consommation apparente et stocks excédentaires

(216) Comme précisé au considérant 155 ci-dessus, la
consommation apparente annuelle a évolué de manière
stable entre 1997 et la période d'enquête. Il y a lieu de
souligner que, par définition, la consommation appa-
rente ne correspond pas à la consommation réelle,
c'est-à-dire à la quantité de produit concerné réellement
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utilisée. La différence entre la consommation apparente
et la consommation réelle correspond aux stocks consti-
tués aux divers niveaux de la chaîne de distribution,
c'est-à-dire en l'espèce, par les importateurs, les négo-
ciants, les centres de service sidérurgique et les utilisa-
teurs.

(217) Il est ressorti de l'examen de ce point particulier que la
consommation apparente a été nettement plus élevée
pendant les deux premiers trimestres de la période d'en-
quête que pendant les deux derniers. En outre, la
consommation apparente a connu une évolution plutôt
régulière tout au long de 1997, ce qui n'a pas été le cas
pendant la période d'enquête. Ce changement se
remarque tout particulièrement lorsque l'on compare la
fin de 1997 et le début de la période d'enquête, la
consommation apparente ayant considérablement
augmenté dans l'intervalle, ce qui suggère un accroisse-
ment des stocks. On constate l'inverse si l'on compare le
quatrième trimestre de 1997 au quatrième trimestre de
la période d'enquête, ce qui témoigne d'une forte dimi-
nution des stocks pendant les deux derniers trimestres
de la période d'enquête.

(218) Comme il a été avancé que ces stocks ont particulière-
ment influencé l'évolution du marché pendant la période
d'enquête, il a été jugé nécessaire d'établir la consomma-
tion apparente trimestrielle non seulement pour la
période d'enquête, mais aussi pour 1997.

(219) Pour confirmer ces constatations, il aurait également
fallu établir l'évolution correspondante de la consomma-
tion réelle, ce qui n'a pas été possible en raison de la
coopération insuffisante de la part des diverses parties
intéressées de la chaîne de distribution et des utilisateurs.
La Commission a néanmoins réussi à déterminer les
stocks au niveau des négociants sur la base des données
d'Eurostat collectées dans le cadre du traité CECA.

(220) Tout comme les constatations ci-dessus relatives à la
consommation apparente, ces données ont montré que
des stocks considérables ont été constitués au niveau des
négociants entre la fin de 1997 et le début de la période
d'enquête: les stocks ont augmenté de 29 % entre le
quatrième trimestre de 1997 et le premier trimestre de la
période d'enquête et de 11 % encore entre le premier et
le deuxième trimestre de cette période d'enquête.

(221) Ces données ont également confirmé que les stocks ont
fortement diminué vers la fin de la période d'enquête
(– 22 %). L'utilisation des stocks ressort clairement de la
comparaison de leur niveau à la fin des premier et
second semestres de la période d'enquête. Ces constata-
tions sont également corroborées par la comparaison de
l'évolution trimestrielle des stocks en 1997 et pendant la
période d'enquête.

(222) Cette tendance à accumuler les stocks pendant les deux
premiers trimestres de la période d'enquête a été
confirmée par les observations d'un producteur-exporta-
teur soumis à l'enquête et par les informations commu-
niquées par l'un des principaux utilisateurs du produit

concerné sur le marché de la Communauté. Les stocks
détenus par cet utilisateur vers le milieu de la période
d'enquête avaient plus que doublé par rapport au début
de cette période, alors qu'aucun élément n'indiquait une
modification significative de son activité entre le début et
la fin de la période d'enquête.

(223) L'enquête a donc confirmé l'allégation de l'industrie
communautaire selon laquelle des stocks excédentaires
importants ont été constitués au début de la période
d'enquête. La consommation apparente était nettement
plus élevée que la consommation réelle pendant les deux
premiers trimestres de la période d'enquête, la tendance
s'inversant ensuite au cours des troisième et quatrième
trimestres.

(224) En termes absolus, il a été constaté que la consomma-
tion apparente du premier semestre de la période d'en-
quête était supérieure de quelque 1,5 million de tonnes à
la consommation apparente du premier semestre de
1997.

(225) Certaines parties intéressées ont avancé que l'industrie
communautaire avait largement contribué à la constitu-
tion des stocks excédentaires au cours de la première
moitié de la période d'enquête. À cet égard, il convient
de noter que, comme précisé ci-dessous, l'industrie
communautaire a vu ses ventes décliner dès le début de
cette période, ce qui laisse à penser qu'elle n'a guère
alimenté les stocks excédentaires observés.

d) Production et utilisation des capacités

(226) Pendant la période d'enquête, la production a diminué
de respectivement 23 et 30 % au cours des troisième et
quatrième trimestres par rapport au premier.

(227) Parallèlement à la baisse de la production, le taux d'utili-
sation des capacités a lui aussi diminué de respective-
ment 12 et 17 % au cours des troisième et quatrième
trimestres de la période d'enquête par rapport au
premier.

(228) Il a également été constaté que la production et l'utilisa-
tion des capacités ont diminué par rapport au trimestre
correspondant de 1997. Au cours des troisième et
quatrième trimestres de la période d'enquête, la produc-
tion a diminué de respectivement 20 et 11 % et l'utilisa-
tion des capacités de 12 et 18 % par rapport aux troi-
sième et quatrième trimestres de 1997.

e) Volume des ventes, prix de vente et rentabilité

i ) Volume des ventes

(229) Le volume des ventes de l'industrie communautaire a
diminué de respectivement 32 et 39 % au cours des
troisième et quatrième trimestres de la période d'enquête
par rapport au premier.
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(230) Comme déjà précisé dans l'analyse annuelle, l'industrie
communautaire a affirmé qu'il fallait une analyse plus
détaillée et différenciée des différents types de produits et
des divers circuits de vente, faisant valoir que cette
analyse montrerait que les ventes qui sont en concur-
rence directe avec les importations concernées sont plus
affectées que les autres. L'industrie communautaire a fait
valoir qu'au-delà de la différenciation entres ventes de
rouleaux noirs et ventes de rouleaux décapés, il fallait
tenir compte du fait qu'une certaine proportion de ses
ventes découlaient de contrats de vente et de livraison à
long terme conclus, par exemple, avec l'industrie auto-
mobile. Ces contrats courent généralement sur une
période pouvant aller jusqu'à un an pour laquelle les
quantités à livrer et les prix sont fixés. En règle générale,
les producteurs-exportateurs concernés ne concluent pas
de contrats de ce type avec leurs clients.

(231) Afin de procéder à une analyse détaillée, les ventes ont
été regroupées en ventes «à long terme» et en «autres»
ventes. De plus, la Commission a analysé l'évolution des
ventes, des prix de vente et de la rentabilité des rouleaux
noirs et des rouleaux décapés pendant la période d'en-
quête.

(232) Le volume des ventes à long terme est resté beaucoup
plus stable que celui des autres ventes pendant toute la
période d'enquête. En effet, les ventes à long terme ont
diminué de respectivement 20 et 22 % au cours des
troisième et quatrième trimestres de la période d'enquête
par rapport au premier. Les autres ventes ont enregistré
un recul beaucoup plus prononcé de respectivement 35
et 43 % pendant les troisième et quatrième trimestres de
la période d'enquête par rapport au premier.

(233) L'analyse du volume des ventes de rouleaux noirs et de
rouleaux décapés aboutit aux mêmes résultats. Au cours
de la période d'enquête, le volume des ventes de
rouleaux décapés a connu une évolution plus régulière
que celui des rouleaux noirs. Le volume des ventes de
rouleaux noirs a accusé une baisse de respectivement 39
et 44 % pendant les troisième et quatrième trimestres de
la période d'enquête par rapport au premier contre un
recul de seulement 21 et 29 % respectivement pour les
rouleaux décapés.

i i ) Pr ix de vente de l ' industr ie communau-
ta i re

(234) Pendant les deux premiers trimestres de la période d'en-
quête, les prix de vente des rouleaux laminés à chaud
sont restés plus ou moins stables et s'élevaient respecti-
vement à 306 et à 308 écus/tonne. Ils ont ensuite
diminué pour atteindre 286 et 254 écus/tonne pendant
les troisième et quatrième trimestres de la période d'en-
quête. Dans l'ensemble, ils ont diminué de 17 % sur la
période d'enquête.

(235) L'analyse des prix par type de ventes montre que les prix
des ventes à long terme sont restés plutôt stables
pendant les trois premiers trimestres de la période d'en-
quête, passant simplement de 320 à 312 écus/tonne, ce
qui correspond à une baisse de 2 %. Le recul n'est que de

10 % si l'on compare le premier et le quatrième trimestre
de la période d'enquête. En revanche, les prix des autres
ventes ont diminué de 10 % entre le premier et le troi-
sième trimestre de la période d'enquête et de 21 % entre
le premier et le quatrième trimestre de cette même
période.

(236) La comparaison montre que les prix des rouleaux noirs
ont diminué bien plus fortement que ceux des rouleaux
décapés. Il résulte de ces tendances que la différence de
prix entre les catégories était nettement plus forte à la fin
qu'au début de la période d'enquête. En effet, les prix des
rouleaux décapés sont passés de 328 à 316 écus/tonne,
ce qui correspond à une diminution de 4 % seulement.
Le recul n'est que de 12 % si l'on compare le premier et
le quatrième trimestre de la période d'enquête. En
revanche, les prix des rouleaux noirs ont diminué de
10 % entre le premier et le troisième trimestre de la
période d'enquête et de 22 % entre le premier et le
quatrième trimestre de cette même période.

i i i ) Rentabi l i té

(237) Sur une base trimestrielle, il est ressorti que la rentabilité
a été très bonne pendant la première moitié de la
période d'enquête. La chute précipitée des prix par la
suite a eu pour conséquence une baisse continue de la
rentabilité qui est passée de 16,8 % au cours du premier
trimestre de la période d'enquête à – 2,6 % pendant le
quatrième trimestre.

(238) L'analyse différenciée des ventes montre que la rentabi-
lité des ventes de rouleaux noirs et des ventes autres que
celles à long terme a fortement baissé dès le tout début
de la période d'enquête.

(239) Il est ressorti de l'enquête que la rentabilité des ventes à
long terme a été très bonne pendant la première moitié
de la période d'enquête (21 % environ) et qu'elle est
restée positive pendant toute cette période, à savoir
qu'elle se situait aux alentours de 8 % pendant le
quatrième trimestre de la période d'enquête. Les autres
ventes étaient elles aussi rentables (16 % environ) au
cours de la première moitié de la période d'enquête,
mais, suivant l'évolution de la demande de rouleaux
laminés à chaud, leur rentabilité s'est ensuite effondrée
pendant les troisième et quatrième trimestres de la
période d'enquête jusqu'à devenir négative (– 7 %)
pendant le quatrième trimestre.

(240) La même évolution a été observée en ce qui concerne la
rentabilité des rouleaux noirs, d'une part, et des rouleaux
décapés, d'autre part, qui, dans les deux cas, a été bonne
au cours de la première moitié de la période d'enquête.
Par la suite, la rentabilité des rouleaux décapés est restée
positive (4,5 % pendant le quatrième trimestre) alors que
celle des ventes de rouleaux noirs a fortement baissé au
cours du troisième trimestre de la période d'enquête
jusqu'à atteindre un niveau de perte de – 16,5 % pendant
le quatrième trimestre.
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(241) En conclusion, les ventes, les prix et la rentabilité ont,
dans l'ensemble, diminué pendant la période d'enquête.
Cette tendance a été nettement moins prononcée pour
les ventes dans les segments du marché les moins
touchés par les importations faisant l'objet de subven-
tions. En termes de prix et, donc, de rentabilité, la situa-
tion de l'industrie communautaire est restée relativement
stable, alors que la consommation apparente était en
pleine expansion. L'enquête a aussi révélé que le volume
des ventes de l'industrie communautaire n'a pas suivi la
hausse de la consommation apparente. En revanche, les
niveaux de prix et la rentabilité sont restés élevés dans
un contexte de demande forte et en expansion.

(242) L'enquête a aussi montré que les prix d'achat des princi-
paux facteurs de coût intervenant dans le coût de
production ont diminué pendant la période d'enquête.
Le prix du minerai de fer a notamment diminué de 12 %
et celui des déchets de 40 %; quant au prix du pétrole, il
est revenu au niveau de 1970. En conséquence, les coûts
des matières premières ont baissé, ce qui a limité le
niveau des pertes encourues, particulièrement pendant la
période d'enquête.

(243) Pour compléter cette analyse du volume des ventes, des
prix de vente et de la rentabilité, l'enquête a montré que
ces indicateurs économiques ont enregistré un recul par
rapport au trimestre correspondant de 1997. Au cours
des troisième et quatrième trimestres de la période d'en-
quête, le volume des ventes a diminué de respectivement
24 et 27 % et les prix de vente de 6 et 19 % par rapport
aux troisième et quatrième trimestre de 1997. Quant à la
rentabilité, elle a reculé de 15 points entre le quatrième
trimestre de 1997 et le quatrième trimestre de la période
d'enquête.

(244) Comme le montre le chapitre ci-dessous, il importait,
lors de l'analyse de l'évolution du volume des ventes et
des prix de vente, de tenir compte du laps de temps
entre la négociation des prix avec les clients et la factura-
tion et la livraison par l'industrie communautaire. Ainsi,
pour ce qui est, plus particulièrement, de l'évolution des
ventes autres que les ventes à long terme, les prix prati-
qués pendant le premier trimestre de la période d'en-
quête ont en réalité été négociés au cours du quatrième
trimestre de 1997, etc.

f) Décalage entre la situation de l'industrie commu-
nautaire et l'évolution du marché

(245) Comme cela a déjà été précisé dans le cadre de l'analyse
annuelle ci-dessus, l'industrie communautaire a fait
valoir qu'il faut, lorsque l'on examine l'évolution de ses
prix et de sa rentabilité, tenir compte du laps de temps
qui s'écoule entre la négociation du prix avec les clients
et la vente des marchandises. Dans la pratique, les négo-
ciations précéderaient la vente d'au moins un trimestre.

(246) L'enquête a montré qu'une planification de la production
en vue d'une utilisation rationnelle des capacités entraî-
nait un délai entre la commande et la vente, dont il a été
constaté qu'il était bien d'au moins un trimestre. En
d'autres termes, les ventes réalisées au cours du premier
trimestre de la période d'enquête résultent de
commandes négociées et passées pendant le quatrième
trimestre de 1997.

(247) Compte tenu de ce délai, la tendance trimestrielle établie
pour les commandes reçues par l'industrie communau-
taire témoigne d'une forte diminution pendant la période
d'enquête. Comme l'a affirmé l'industrie communautaire,
si on la compare à la tendance établie pour la produc-
tion et le volume des ventes, cette tendance négative se
marque nettement dès le premier trimestre de la période
d'enquête. Au cours du deuxième trimestre de la période
d'enquête, l'industrie communautaire a reçu 17 % de
commandes en moins que pendant le premier trimestre.
En outre, il est apparu que les commandes passées au
cours du quatrième trimestre de 1997, ce qui corres-
pond aux ventes/livraisons effectuées au cours du
premier trimestre de la période d'enquête, étaient relati-
vement élevées.

(248) Ces constatations vont donc dans le sens des allégations
de l'industrie communautaire selon lesquelles sa situa-
tion économique relativement positive pendant la
première moitié de la période d'enquête reflétait simple-
ment le bon niveau de commandes du dernier trimestre
de 1997 et du premier trimestre de la période d'enquête
lorsque la demande était encore élevée.

g) Conclusion sur la situation de l'industrie commu-
nautaire pendant la période d'enquête

(249) L'analyse trimestrielle indique que la situation de l'indus-
trie communautaire s'est fortement détériorée pendant la
période d'enquête, surtout au cours du second semestre
et que cette détérioration a été beaucoup plus forte que
les fluctuations saisonnières observées au cours des
années précédentes sur une base trimestrielle.

(250) Il s'est notamment avéré qu'au cours du troisième
trimestre de la période d'enquête, tous les indicateurs de
préjudice ont suivi une tendance négative par rapport à
l'activité moyenne pendant cette période: la production a
diminué de 10 %, l'utilisation des capacités de 6 %, le
volume des ventes de 14 %, les prix de vente de 2,4 % et
la rentabilité de 2,1 points.

(251) En outre, l'évolution observée pendant le quatrième
trimestre de la période d'enquête a montré que la situa-
tion de l'industrie communautaire s'était détériorée
davantage par rapport à l'activité moyenne enregistrée
pendant la période d'enquête: la production a baissé de
18 %, l'utilisation des capacités de 10 %, le volume des
ventes de 22 %, les prix de 13 % et la rentabilité est
devenue négative (– 2,6 % sur le chiffre d'affaires net),
reculant de 15,5 points.
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5. Évolution après la période d'enquête

(252) Comme précisé ci-dessus, les stocks excédentaires consti-
tués pendant la première moitié de la période d'enquête
sont à l'origine d'une situation relativement positive sur
le marché dont témoignent le bon niveau des prix sur le
marché communautaire et, par conséquent, la bonne
rentabilité de l'industrie communautaire à cette époque.
Toutefois, comme cette situation ne coïncidait avec
aucune évolution positive des marchés des utilisateurs et
aboutirait probablement à une détérioration de la situa-
tion après un certain laps de temps, il a été jugé néces-
saire de confirmer ce scénario en analysant l'évolution
de la situation après la fin de la période d'enquête.

(253) Comme certains producteurs-exportateurs l'ont fait
remarquer, la production et les ventes de l'industrie
communautaire se sont quelque peu redressées au début
de 1999, mais il y a lieu de souligner que les volumes de
production et de vente étaient nettement inférieurs à ce
qu'ils étaient au début de la période d'enquête et en
1997. À cet égard, l'enquête a montré que la situation
économique de l'industrie communautaire a continué à
se détériorer après la période d'enquête, les prix de vente
et la rentabilité, notamment, ayant diminué au cours des
deux premiers trimestres de 1999.

(254) Tout cela confirme l'effet néfaste des stocks excéden-
taires massifs constitués au début de la période d'enquête
et du déstockage qui a commencé au cours du troisième
trimestre de cette période et s'est poursuivi, en dépit
d'une diminution des importations réelles, tout au long
du premier semestre de 1999. Le décalage constaté dans
l'évolution négative de la situation de l'industrie commu-
nautaire n'est pas dû aux seuls stocks excédentaires; il
s'explique également par le délai entre les commandes et
la livraison. Cela ressort non seulement de l'évolution
d'indicateurs de préjudice tels que la production, les
ventes, les prix et la rentabilité, mais aussi de l'évolution
des commandes reçues par l'industrie communautaire.

(255) Certaines parties ont avancé qu'il n'était pas nécessaire
d'instituer des mesures compensatoires dans le cadre de
la présente procédure, car les importations concernées
avaient cessé après la période d'enquête.

(256) L'enquête a montré que, selon des informations généra-
lement disponibles ou non vérifiées, les importations,
surtout en provenance des pays concernés par la
présente procédure, ont diminué depuis le début de la
période d'enquête. Toutefois, ce phénomène n'est pas
inhabituel lors d'enquêtes antidumping et antisubven-
tions, car les acteurs du marché, notamment les importa-
teurs, tiennent compte du fait que les enquêtes exigent
un examen minutieux du marché dans la mesure où elle
peuvent aboutir à l'institution de mesures compensa-
toires et antidumping. La réaction de ces acteurs peut
être plus ou moins prononcée. Quoi qu'il en soit,
prendre en compte la diminution des importations, qui
peut être limitée dans le temps, pour justifier la non-

institution de mesures permettrait aux producteurs-
exportateurs d'adopter une politique alternée de freinage
et d'accélération de leurs exportations. Il est considéré
qu'une telle politique perturberait fortement le marché
de la Communauté quel que soit le produit et, dans ces
circonstances, la diminution des importations ne peut
servir à justifier la non-institution de mesures antisub-
ventions.

(257) Enfin, il a été avancé que la forte concentration des
importations pendant la période d'enquête a été de
courte durée et que, depuis, les prix sur le marché
communautaire ont atteint des niveaux permettant un
redressement rapide de la situation économique de l'in-
dustrie communautaire.

(258) Il convient de préciser que l'analyse détaillée prouve que
les prix de l'industrie communautaire ont continué à se
détériorer et ont atteint des niveaux très bas pendant les
deux premiers trimestres de 1999. À la suite de cette
baisse des prix, l'industrie communautaire a subi des
pertes financières considérables sur une longue période.

6. Conclusion concernant le préjudice

(259) D'une part, l'analyse annuelle de la situation de l'indus-
trie communautaire de 1995 à la période d'enquête a
mis en évidence certaines tendances négatives. L'analyse
trimestrielle, quant à elle, indique que la situation écono-
mique de l'industrie communautaire s'est fortement dété-
riorée sur la période d'enquête. Contrairement à ce que
certains producteurs-exportateurs ont laissé entendre et
compte tenu des caractéristiques propres au marché
communautaire telles que les stocks excédentaires et le
délai entre les commandes et la livraison, ces tendances
sont représentatives de la situation économique de l'in-
dustrie communautaire pendant toute la période d'en-
quête.

(260) L'enquête a aussi montré que ces tendances négatives se
sont maintenues et même aggravées après la fin de la
période d'enquête, élément particulièrement révélateur
du fonctionnement et de la situation du marché commu-
nautaire. Il a été établi que cette détérioration a été
beaucoup plus forte que les fluctuations saisonnières
observées au cours des années précédentes sur une base
trimestrielle.

(261) En résumé, il a été constaté que, pendant les troisième et
quatrième trimestres de la période d'enquête, tous les
indicateurs de préjudice ont suivi une tendance négative
par rapport à l'activité moyenne de la période d'enquête:
la production a diminué de respectivement 10 et 18 %,
l'utilisation des capacités de 6 et 10 % et le volume des
ventes de 14 et 22 %; les prix de vente étaient inférieurs
de respectivement 2,4 et 13 % au prix moyen de la
période d'enquête et la rentabilité a reculé de respective-
ment 2,1 et 15,5 points.
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(262) Il a également été constaté que ces indicateurs économi-
ques ont enregistré un recul par rapport au trimestre
correspondant de 1997. Au cours des troisième et
quatrième trimestres de la période d'enquête par rapport
aux trimestres correspondants de 1997: la production a
diminué de respectivement 20 et 11 %, l'utilisation des
capacités de 12 et 18 % et les prix de vente de 6 et 19 %;
la rentabilité est restée positive en 1997 et pendant la
période d'enquête, mais a perdu 15 points entre le
quatrième trimestre de 1997 et le quatrième trimestre de
la période d'enquête. Toutes ces tendances se sont
confirmées pendant les deux trimestres qui ont suivi la
période d'enquête.

(263) L'enquête a ensuite révélé que ces tendances auraient été
encore plus négatives en l'absence de ventes spécifiques,
telles que les contrats à long terme ou les ventes de
rouleaux décapés, qui ont été moins affectées par les
importations concernées. Les commandes reçues par l'in-
dustrie communautaire en vue d'une livraison au cours
du quatrième trimestre de la période d'enquête étaient
inférieures de 31 % aux commandes qui devaient être
livrées pendant le premier trimestre de cette même
période.

(264) D'autre part, l'analyse annuelle a montré que le bénéfice
moyen a augmenté entre 1997 et la période d'enquête
pour atteindre 12,9 %. Les bénéfices et les prix de vente
sont restés stables pendant les premiers trimestres de la
période d'enquête.

(265) Il a été établi que ces constatations qui, à première vue,
pourraient infirmer l'existence d'un préjudice résultaient
d'une consommation apparente élevée pendant le
premier semestre de la période d'enquête dont l'enquête
a confirmé qu'elle ne correspondait pas à la consomma-
tion réelle. En conséquence, les prix et les bénéfices de
l'industrie communautaire (dont les ventes n'ont pas
évolué dans les mêmes proportions que les stocks excé-
dentaires) sont restés stables, mais ne pouvaient que se
détériorer par la suite puisque la consommation appa-
rente élevée ne correspondait pas à une consommation
réelle élevée. En fait, pendant la seconde moitié de la
période d'enquête, la consommation apparente a basculé
lorsque les stocks ont été écoulés, ce qui, à son tour, a
provoqué la détérioration des prix et des bénéfices.

(266) L'analyse de la situation économique de l'industrie
communautaire au cours des deux premiers trimestres
de 1999 a confirmé que ces tendances négatives
n'étaient pas limitées à la période d'enquête et qu'elles
résultaient directement de l'évolution observée au cours
de cette période. Alors que la production et le volume
des ventes se sont légèrement améliorés par rapport à la
deuxième moitié de la période d'enquête, les prix de
vente et la rentabilité ont continué à se détériorer. Il y a
lieu de noter que la décision de base permet, comme l'a
confirmé la jurisprudence de la Cour, de prendre en
compte les renseignements relatifs à une période posté-
rieure à la période d'enquête, notamment pour déter-

miner si les tendances observées au cours de cette
période se poursuivent.

(267) Sur la base de l'évolution de la situation de l'industrie
communautaire entre 1995 et la période d'enquête et
plus particulièrement pendant la période d'enquête, la
Commission a conclu que l'industrie communautaire a
subi un préjudice pendant la période d'enquête. Contrai-
rement aux allégations selon lesquelles les indicateurs
économiques montrant l'existence d'un préjudice sont
largement compensés par d'autres indicateurs indiquant
l'absence de préjudice, l'enquête décrite ci-dessus a révélé
que tous les indicateurs économiques ont évolué négati-
vement, notamment les bénéfices et les prix de vente
avec un décalage de quelques mois. L'ampleur du préju-
dice subi permet de le considérer comme important au
sens des dispositions de l'article 8, paragraphe 6, de la
décision de base.

F. LIEN DE CAUSALITÉ

1. Introduction

(268) Pour la présente analyse, il convient de rappeler que le
produit concerné est très sensible à l'évolution des prix.
En outre, comme précisé plus haut, le marché de ce
produit présente certaines caractéristiques particulières:
l'industrie communautaire conclut des contrats à long
terme avec certains utilisateurs; la production est plani-
fiée et organisée de telle manière qu'il y a un certain laps
de temps entre la commande et la livraison et l'industrie
communautaire est plus présente dans certains segments
du marché que les producteurs-exportateurs concernés.
Toutefois, ces caractéristiques n'enlèvent rien au fait que
les produits fabriqués et vendus par l'industrie commu-
nautaire et ceux importés des pays concernés sont des
produits similaires. Elles indiquent simplement que la
concurrence avec les importations concernées est plus
forte sur certains circuits de vente et pour certains types
de produits.

(269) Aux fins de ses conclusions sur la cause du préjudice
subi par l'industrie communautaire, la Commission a
examiné l'incidence des importations faisant l'objet de
subventions en provenance des pays concernés. Dans le
même temps, elle a également examiné d'autres facteurs
connus et leurs conséquences éventuelles sur la situation
de cette industrie. Ce genre d'analyse a permis d'identi-
fier tout préjudice causé par d'autres facteurs que les
importations faisant l'objet de subventions et de ne pas
l'attribuer à ces dernières.

(270) Les autres facteurs examinés sont les suivants: l'évolution
de la consommation, l'offre excédentaire sur le marché
de la Communauté, l'incidence des rouleaux laminés à
chaud importés d'autres pays tiers dans la Communauté,
le comportement d'autres producteurs communautaires
non inclus dans la définition de l'industrie communau-
taire, les résultats à l'exportation de l'industrie commu-
nautaire et la situation mondiale de la sidérurgie.
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2. Incidence des importations faisant l'objet de
subventions

a) Incidence du volume des importations faisant l'objet
de subventions et de la constitution de stocks

(271) L'enquête a monté que les importations concernées ont
fortement augmenté, notamment entre 1997 et la
période d'enquête. En 1995, 8 000 tonnes seulement de
rouleaux laminés à chaud ont pénétré sur le marché de
la Communauté en provenance des pays concernés. Ce
chiffre est passé à 47 000 tonnes en 1997.

(272) L'enquête a également montré que les importations ont
surtout augmenté pendant la période comprise entre
1997 et la période d'enquête (+ 797 000 tonnes) et,
plus particulièrement, pendant les deux premiers trimes-
tres de cette période. Plus de 550 000 tonnes ont été
livrées sur le marché de la Communauté au cours de
cette période, ce qui représente plus de dix fois le
volume des importations du deuxième semestre de
1997. Entre 1997 et la période d'enquête, la part de
marché détenue par les pays concernés a augmenté de 4
points.

(273) De 1995 à la période d'enquête, alors que la consomma-
tion communautaire a augmenté de 9 %, le volume des
ventes de l'industrie communautaire s'est accru de 1 %
seulement, la part de marché reculant de 3,7 points.

(274) La hausse subite des importations (de 1997 à la période
d'enquête) a coïncidé avec la détérioration de la situation
de l'industrie communautaire. La production a diminué
de 9 % et le volume des ventes de 12 %. La part de
marché a diminué de 6,6 points et les commandes,
de 17 %.

(275) De plus, l'évolution du volume des importations, asso-
ciée à celle de la consommation apparente décrite plus
haut, montre que les importations faisant l'objet de
subventions concernées ont essentiellement alimenté les
stocks et ont donc contribué à la hausse de la consom-
mation apparente pendant les deux premiers trimestres
de la période d'enquête, tandis que les ventes de l'indus-
trie communautaire ont diminué dès le tout début de
cette période d'enquête.

(276) L'enquête a révélé que, contrairement aux producteurs-
exportateurs concernés, l'industrie communautaire n'est
pas très présente sur le circuit de vente des négociants. Il
a été constaté que certains grands opérateurs ont
commandé peu, voire pas du tout, de rouleaux laminés à
chaud à l'industrie communautaire pendant les troisième
et quatrième trimestres de la période d'enquête. Cela s'est
traduit par une forte baisse des ventes pendant le troi-
sième trimestre de la période d'enquête (– 28 %) et
pendant le quatrième trimestre (– 12 %). Les retombées
négatives sur les prix et la rentabilité de l'industrie
communautaire ont été importantes au cours de deux
derniers trimestres de la période d'enquête.

(277) Pour évaluer pleinement cette évolution, il ne faut pas
oublier que l'industrie communautaire a vu sa situation
se détériorer fortement et immédiatement sur les circuits
de vente où les producteurs-exportateurs sont les plus
présents et pour les types de produits qu'ils vendent le
plus. Les producteurs-exportateurs ne sont pas très
présents sur les circuits de vente caractérisés par la
conclusion de contrats de vente à long terme et l'indus-
trie communautaire s'est relativement mieux comportée
sur ces circuits de vente que sur d'autres où la concur-
rence des importations est plus marquée. Il a également
été démontré ci-dessus que les ventes de rouleaux noirs
de l'industrie communautaire, ces rouleaux constituant
environ 90 % des importations en question, ont connu
une évolution très négative tout au long de la période
d'enquête.

b) Effet des prix des importations et fonctionnement
du marché de l'acier

(278) L'enquête a montré que les prix, et donc la rentabilité
générale, de l'industrie communautaire sont restés
stables pendant les deux premiers trimestres de la
période d'enquête et ce, bien que les prix des importa-
tions en provenance des pays concernés n'aient cessé de
diminuer tout au long de la période d'enquête. À cet
égard, l'enquête a montré que l'évolution des prix et des
bénéfices de l'industrie communautaire est due, d'une
part, à la structure générale et au fonctionnement du
marché et, plus précisément, au laps de temps entre le
passage des commandes et la livraison aux clients, et,
d'autre part, à l'évolution des stocks et donc de la
consommation apparente pendant la période d'enquête.

(279) En ce qui concerne le fonctionnement général du
marché, il a été constaté qu'en raison du laps de temps
entre les commandes et les livraisons (au moins un
trimestre), la situation de l'industrie communautaire
pendant le premier trimestre de la période d'enquête
reflétait en gros les commandes passées pendant le
quatrième trimestre de 1997 lorsque les importations
ont commencé à augmenter.

(280) Pour ce qui est de l'évolution de la consommation appa-
rente, il a été constaté que la situation du marché
communautaire en général et de l'industrie communau-
taire en particulier observée pendant le premier trimestre
de la période d'enquête a été caractérisée par une
augmentation spectaculaire des stocks, et donc de la
consommation apparente, qui a permis de maintenir des
prix et des bénéfices élevés en dépit de la hausse des
importations. Les importations faisant l'objet de subven-
tions ont eu un effet maximal sur la situation de l'indus-
trie communautaire lorsqu'il est apparu clairement que
l'accroissement des stocks, et donc de la consommation
apparente, ne coïncidait pas avec une augmentation de
la consommation réelle. En effet, à la suite de la forte
chute de la demande de rouleaux laminés à chaud à la
fin de la période d'enquête, les prix de l'industrie
communautaire ont reculé de 17 % et la rentabilité est
devenue négative.
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(281) L'industrie communautaire a fait valoir que pendant
toute la période d'enquête, les producteurs-exportateurs
ont adopté une politique de diminution systématique de
leurs prix qui ont été continuellement inférieurs aux prix
de l'industrie communautaire, précipitant et accélérant la
chute des prix de vente sur le marché de la Communauté
au cours de cette période.

(282) L'enquête a montré que les producteurs-exportateurs ont
effectivement baissé leurs prix au cours de la période
d'enquête alors que l'industrie communautaire a essayé
de maintenir son niveau de prix jusqu'en juin 1998. En
juillet 1998, l'industrie communautaire a diminué ses
prix de vente. Ceux-ci, qui s'élevaient à plus de 300
écus/tonne en janvier 1998, sont tombés à environ 250
écus/tonne en décembre 1998.

(283) Cette chute spectaculaire des prix s'explique par le fait
que les producteurs-exportateurs ont continué à casser
les prix de l'industrie communautaire tout au long de la
période d'enquête. Il y a lieu de noter que la sous-cota-
tion était plus faible au début de la période d'enquête et
qu'elle s'est accentuée tout au long de cette période.
L'industrie communautaire a dû baisser ses prix pour
rester présente sur le marché, surtout pendant la seconde
moitié de la période d'enquête.

(284) À cet égard, il est précisé que l'acier est un produit de
base essentiel et que le prix indicatif de base des
rouleaux laminés à chaud est publié chaque jour dans les
journaux spécialisés et est bien connu de tous les opéra-
teurs sur le marché. Les produits fabriqués et vendus par
l'industrie communautaire et ceux importés par les pays
concernés sont très sensibles aux fluctuations de prix qui
se répercutent rapidement sur le marché.

Compte tenu de ce qui précède, il ressort des constata-
tions de l'enquête que les importations concernées ont
entraîné une détérioration importante de la situation
économique de l'industrie communautaire.

c) Conclusion sur l'incidence des importations faisant
l'objet de subventions

(285) Il est considéré que le volume des importations faisant
l'objet de subventions, qui se sont accumulées sur le
marché de la Communauté sur une période très courte, a
provoqué une dépression des prix et un rétrécissement
de la part de marché de l'industrie communautaire. Ces
importations ont permis aux négociants et à certains
gros utilisateurs communautaires d'accumuler des
stocks, ce qui a eu une incidence négative sur la négocia-
tion des prix avec l'industrie communautaire dès le
deuxième trimestre de la période d'enquête et a prolongé
la période de dépression des prix par ces importations.
En outre, étant donné la transparence générale du
marché, les utilisateurs et les acheteurs sur le marché de
la Communauté ont été rapidement au courant de la
politique de prix bas pratiquée par les producteurs-
exportateurs, ce qui a précipité et accéléré la chute du
prix de vente sur le marché, avec des conséquences

négatives sur la part de marché et la rentabilité de l'in-
dustrie communautaire.

(286) En conséquence, il est conclu que la présence d'importa-
tions faisant l'objet de subventions à bas prix a joué un
rôle important dans la détérioration de la situation de
l'industrie communautaire et a donc causé un préjudice
important à cette industrie pendant la période d'enquête.

3. Effets d'autres facteurs

a) Évolution de la consommation

(287) Au cours de la période considérée, la consommation
apparente sur le marché de la Communauté a régulière-
ment augmenté de 9 %. De 1997 à la période d'enquête,
la consommation apparente a augmenté de 0,4 %.

(288) En conséquence, étant donné son évolution positive
continue en volume depuis 1996, il est considéré que la
consommation ne peut pas expliquer la situation préju-
diciable de l'industrie communautaire pendant la période
d'enquête.

b) Offre excédentaire sur le marché de la Communauté

(289) La Commission a également examiné l'allégation d'exis-
tence d'une offre excédentaire sur le marché de la
Communauté au début de la période d'enquête.
Certaines parties ont avancé que l'industrie communau-
taire n'a cessé d'augmenter ses livraisons sur le marché et
a ainsi principalement contribué à l'offre excédentaire.
Par conséquent, ils prétendent qu'en raison du taux élevé
d'utilisation des capacités des producteurs communau-
taires dû à l'importance des livraisons, le préjudice éven-
tuel ne peut pas être attribué aux importations en prove-
nance des pays concernés.

(290) L'analyse détaillée de l'évolution de la consommation
apparente pendant la période d'enquête par rapport à
1997 montre que, pendant les deux premiers trimestres
de la période d'enquête, la consommation apparente
avait augmenté de 1,4 million de tonnes par rapport aux
trimestres correspondants de 1997. Cette comparaison
doit être replacée dans le contexte des importations de
rouleaux laminés à chaud faisant l'objet de subventions
en provenance des pays concernés qui s'élevaient à
551 000 tonnes pendant les deux premiers trimestres de
la période d'enquête contre environ 4 000 tonnes pour
la période correspondante en 1997, ce qui représente
une hausse de plus de 0,5 million de tonnes au cours de
la première moitié de la période d'enquête.

(291) En outre, il est rappelé que les négociants ont fortement
accru leurs stocks au cours de la première moitié de la
période d'enquête, contribuant à l'offre excédentaire sur
le marché de la Communauté. L'enquête a révélé que
l'industrie communautaire n'est pas très présente sur le
circuit de vente des négociants tandis que les produc-
teurs-exportateurs vendent des quantités importantes par
leur intermédiaire. Par conséquent, l'industrie commu-
nautaire n'a pas alimenté les stocks constitués par les
négociants pendant la période d'enquête.
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(292) En conclusion, l'enquête a montré que les importations
faisant l'objet de subventions ont considérablement
augmenté pendant la période d'enquête, alors que l'in-
dustrie communautaire a perdu des ventes, enregistré
une baisse de production et vu, par conséquent, sa part
de marché rétrécir. En conséquence, l'augmentation des
importations à bas prix faisant l'objet de subventions a
en grande partie contribué à l'offre excédentaire.

c) Importations de rouleaux laminés à chaud en prove-
nance d'autres pays tiers

(293) Outre les pays concernés par la présente procédure anti-
subventions, d'autres pays exportateurs, à savoir la
Bulgarie, l'Iran et la République fédérale de Yougoslavie,
ont été concernés par une procédure antidumping.

(294) En outre, d'autres pays ont exporté des rouleaux laminés
à chaud vers le marché de la Communauté. Pendant la
période d'enquête, les principaux exportateurs étaient la
Russie, la Slovaquie, la Roumanie, la Hongrie, la Corée
du Sud et l'Indonésie.

(295) Certains producteurs-exportateurs ont prétendu qu'ils
avaient fait l'objet d'une discrimination par rapport à
d'autres pays tiers mentionnés ci-dessus qui ont été
exclus de l'enquête.

(296) À cet égard, il est souligné qu'aucune plainte n'a été
déposée à l'encontre des pays tiers en question et que,
par conséquent, aucun élément attestant à première vue
l'existence de subventions et d'un préjudice justifiant
l'ouverture d'une enquête n'a été communiqué. Dans la
mesure où, en plus, l'enquête n'a mis en lumière aucun
élément indiquant l'existence de pratiques de subven-
tions préjudiciables de la part de ces pays, l'allégation de
discrimination n'est pas fondée.

(297) Au cours de la période considérée, la part des autres
pays tiers ne faisant pas l'objet d'une procédure dans les
importations totales du produit concerné sur le marché
de la Communauté, tout en restant importante, a accusé
une tendance à la baisse. Le volume des importations est
tombé de 3 millions de tonnes en 1995 à 2,4 millions
de tonnes pendant la période d'enquête, ce qui corres-
pond à une baisse de 20 % en termes de volume. Ces
importations représentaient 99 % du volume total des
importations en 1995 pour 74 % seulement pendant la
période d'enquête. En conséquence, sur l'ensemble de la
période considérée, la part du marché de la Commu-
nauté détenue par les autres pays tiers a diminué
de 20 %.

(298) Les prix à l'importation de ces pays tiers ont suivi la
tendance générale à la baisse sur le marché de la
Communauté et ont diminué de 9 %.

(299) Sur la base des faits et considérations qui précèdent, il a
été établi que les importations en provenance d'autres
pays tiers ne faisant pas l'objet d'une procédure sont
restées présentes en quantités importantes sur le marché
communautaire pendant la période considérée. Il a aussi
été constaté que les importations en provenance des
autres pays tiers n'ont que très légèrement augmenté au
moment où la situation de l'industrie communautaire
s'est détériorée, surtout entre 1997 et la période d'en-

quête, lorsque les importations faisant l'objet de subven-
tions ont augmenté massivement.

(300) Par conséquent, les allégations de certains producteurs-
exportateurs selon lesquelles les importations de
rouleaux laminés à chaud en provenance d'autres pays
tiers ne faisant pas l'objet d'une procédure sont la cause
du préjudice subi par l'industrie communautaire ne
peuvent pas être prises en considération.

d) Autres producteurs dans la Communauté

(301) Pendant la période d'enquête, les producteurs dans la
Communauté non inclus dans la définition de l'industrie
communautaire représentaient 35 % de la production
communautaire totale.

(302) Sur la base des informations disponibles, au cours de la
période considérée, la situation économique des autres
producteurs de rouleaux laminés à chaud dans la
Communauté était similaire à celle de l'industrie
communautaire. Pendant la période d'enquête, le volume
de leurs ventes a augmenté de 5 % soit moins que la
consommation. En conséquence, leur part du marché a
diminué de 4 % en termes de volume. En outre, ces
producteurs ont également subi une dépression des prix
comme le montre la baisse de la valeur des ventes de
6 % et leurs prix de vente correspondaient à ceux de
l'industrie communautaire.

(303) En conséquence, l'incidence des autres producteurs dans
la Communauté sur la détérioration de la situation
économique de l'industrie communautaire a été limitée.

e) Exportations de l'industrie communautaire

(304) Certains producteurs-exportateurs ont fait valoir que la
situation de l'industrie communautaire s'est détériorée en
raison de la baisse de ses exportations au cours de la
période considérée.

(305) L'enquête a montré que le volume des ventes à l'exporta-
tion vers les pays tiers a diminué de 536 000 tonnes
entre 1995 et la période d'enquête et de 299 000 tonnes
entre 1997 et la période d'enquête. Cela représente
respectivement une diminution de 4,8 % et de 2,9 % des
ventes totales de l'industrie communautaire. Sur cette
base, la Commission n'exclut pas que cette baisse des
ventes à l'exportation ait pu affecter la situation écono-
mique générale de l'industrie communautaire. Toutefois,
il convient de rappeler que la présente enquête a exclusi-
vement porté sur la situation économique de l'industrie
communautaire en ce qui concerne le marché libre de la
Communauté. En conséquence, les prix et les bénéfices
des ventes à l'exportation ont été exclus de l'analyse du
préjudice.

f) Préférence accordée par l'industrie communautaire à
l'approvisionnement du marché captif

(306) Certains utilisateurs du produit concerné sur le marché
de la Communauté ont affirmé que l'industrie commu-
nautaire avait entrepris de renforcer l'intégration de ses
activités au cours de la période considérée. À la fin de
1997, cette industrie aurait donné la priorité à l'approvi-
sionnement de ses parties liées sur le marché captif avant
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d'approvisionner les parties indépendantes sur le marché
libre, les utilisateurs ayant dès lors été obligés de se
tourner vers des fournisseurs extérieurs à la Commu-
nauté. Par conséquent, le préjudice n'est pas imputable à
l'évolution des importations.

(307) La Commission a constaté qu'entre 1997 et la période
d'enquête, le volume des ventes tant aux clients liés
qu'indépendants a évolué à la baisse. Le fait que l'appro-
visionnement du marché captif ait suivi une tendance
similaire montre qu'il restait des capacités de production
disponibles. Ce recul du volume des ventes indique qu'il
n'y avait aucune pénurie du produit concerné susceptible
d'entraîner une diminution du volume des ventes aux
parties indépendantes.

g) Situation mondiale de la sidérurgie

(308) Certains producteurs-exportateurs ont fait valoir que la
situation de l'industrie communautaire, notamment au
cours de la deuxième moitié de la période d'enquête,
était en grande partie liée à la détérioration de la situa-
tion mondiale de la sidérurgie.

(309) Les informations disponibles ont montré un ralentisse-
ment sur le marché mondial pendant la période d'en-
quête. Les prix de vente ont diminué aux États-Unis, au
Japon et en Corée du Sud. Il a toutefois été constaté qu'à
la fin de la période d'enquête, les prix de vente dans ces
pays étaient supérieurs de respectivement 15, 24 et 7 %
aux prix pratiqués dans la Communauté.

(310) En conséquence, la situation mondiale de l'industrie sidé-
rurgique, notamment en Asie du Sud-Est, ne peut pas
expliquer la détérioration de la situation économique de
l'industrie communautaire au cours de la période consi-
dérée.

4. Conclusion concernant le lien de causalité

(311) L'analyse ci-dessus indique que des facteurs autres que
les importations faisant l'objet de subventions en prove-
nance des pays concernés ont pu contribuer à la situa-
tion difficile de l'industrie communautaire. Toutefois,
l'enquête a montré que l'augmentation soudaine du
volume des importations, la dépression des prix et leur
sous-cotation par les producteurs-exportateurs ont eu de
sérieuses conséquences négatives sur la situation de l'in-
dustrie communautaire. Par conséquent, il est conclu
que les importations faisant l'objet de subventions, prises
isolément, ont causé un préjudice important à l'industrie
communautaire.

G. INTÉRÊT DE LA COMMUNAUTÉ

1. Observations préliminaires

(312) Les mesures compensatoires ont pour but d'empêcher
que des pratiques commerciales déloyales puissent avoir
un effet préjudiciable sur l'industrie communautaire et
de contribuer à rétablir une situation de concurrence
effective sur le marché de la Communauté. Outre les

subventions, le préjudice et la cause de ce préjudice, la
Commission a examiné si des raisons impérieuses
existaient qui pouvaient conduire à la conclusion qu'il
n'était pas de l'intérêt de la Communauté d'instituer des
mesures. À cet effet et conformément à l'article 31,
paragraphe 1, de la décision de base, elle a analysé
l'impact d'éventuelles mesures sur toutes les parties
concernées par la procédure, de même que les consé-
quences de l'adoption ou de la non-adoption de
mesures, et ce sur la base des éléments de preuve dispo-
nibles.

2. Intérêt de l'industrie communautaire

(313) En cas de préjudice causé par des importations faisant
l'objet de subventions à bas prix, l'industrie communau-
taire a intérêt à ce que des conditions de concurrence
effective soient rétablies.

(314) L'enquête a montré que le marché communautaire des
rouleaux laminés à chaud était caractérisé par la
présence de produits originaires des pays concernés qui
ont été vendus à des prix inférieurs à ceux de l'industrie
communautaire. La situation préjudiciable qui en a
résulté a pu être circonscrite aussi longtemps que le
volume importé a été limité. Toutefois, le volume élevé
des importations faisant l'objet de subventions qui ont
brusquement inondé le marché de la Communauté
pendant un très court moment de la période d'enquête a
causé une dépression des prix qui a eu une incidence
importante sur la situation financière de l'industrie
communautaire. L'industrie communautaire se retrouve
de ce fait sérieusement affaiblie et a intérêt à ce que sa
situation se rétablisse.

(315) Au cours de la période considérée, l'industrie commu-
nautaire a, ainsi que d'autres producteurs dans la
Communauté, lancé d'importants projets de rationalisa-
tion et de restructuration qui sont toujours en cours. La
mondialisation du marché de l'acier explique l'impor-
tance de la réalisation de ces projets. Cette initiative de
l'industrie communautaire au niveau mondial démontre
sa capacité d'adaptation, sa compétitivité et sa viabilité.

(316) Si des mesures étaient appliquées, l'emploi, qui a
augmenté au cours de la période considérée, pourrait
être maintenu et éventuellement renforcé, en fonction de
l'évolution de la consommation. Les résultats de l'en-
quête ont montré que l'industrie communautaire a perdu
d'importants volumes de ventes et a vu ses prix dimi-
nuer, notamment à la fin de la période d'enquête. Les
droits compensateurs proposés, qui s'élèvent à environ
6 % sur une base moyenne pondérée pour les produc-
teurs-exportateurs ayant coopéré, devraient permettre à
l'industrie communautaire de se sortir de cette situation
préjudiciable par une augmentation de ses prix et/ou du
volume de ses ventes.
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(317) En raison de la rentabilité insuffisante en 1996 et 1997
et du préjudice important subi pendant la période d'en-
quête, il est très probable que la situation financière de
l'industrie communautaire continuera de se détériorer en
l'absence de mesures visant à corriger les effets négatifs
des importations faisant l'objet de subventions. Ceci
pourrait à terme provoquer des arrêts de la production
ou la fermeture de certaines installations et donc
menacer l'emploi dans la Communauté.

3. Intérêt des utilisateurs et des activités liées dans
la Communauté

(318) Afin d'évaluer l'incidence sur les utilisateurs de l'adop-
tion ou non de mesures, la Commission a envoyé des
questionnaires aux utilisateurs connus sur le marché de
la Communauté. Une enquête sur place a été effectuée
dans les locaux d'un gros utilisateur afin de vérifier les
informations qu'il avait communiquées. Les conclusions
ci-dessous sont fondées sur les réponses obtenues de ces
utilisateurs.

(319) Il a été constaté que les utilisateurs ont importé 40 % du
total des importations de rouleaux laminés à chaud
originaires des pays concernés. Ils emploient 4 000
personnes dans la Communauté.

(320) Les utilisateurs ont fait valoir que si des mesures étaient
appliquées, ils n'auraient plus le choix de leur source
d'approvisionnement et ils ont exprimé la crainte de
dépendre entièrement de la bonne volonté des produc-
teurs communautaires. Ils ont plus particulièrement
allégué que ces producteurs approvisionnaient un
important marché captif et qu'ils détenaient déjà 75 %
du marché libre de la Communauté. Ils ont rappelé que
les ventes de ces producteurs sur le marché captif et une
grande partie de leurs ventes sur le marché libre étaient
destinées à des sociétés liées dont les produits en aval
étaient en concurrence directe avec leurs propres
produits. Les utilisateurs en question ont également
indiqué que l'industrie communautaire n'a approvisionné
les utilisateurs indépendants qu'une fois les besoins de
ses sociétés liées entièrement satisfaits. Ils ont aussi fait
valoir que les sociétés utilisatrices liées ont déjà acheté le
produit concerné à un prix inférieur à celui du marché.
Dans ces circonstances, les utilisateurs ont estimé que
l'institution de mesures compensatoires donnerait à l'in-
dustrie communautaire un avantage concurrentiel décisif
et injustifié sur les marchés en aval qui ne serait pas dans
l'intérêt de la Communauté.

(321) Enfin, ces utilisateurs ont fait valoir que l'institution de
droits compensateurs risquait de causer une pénurie
d'approvisionnement pour les acheteurs indépendants,
comme ce fut le cas sur le marché de la Communauté
fin 1997. Cette situation constituerait une violation
évidente du traité CECA.

(322) Il convient de noter que l'institution de mesures
compensatoires n'a pas pour objectif d'empêcher les
utilisateurs d'importer des rouleaux laminés à chaud
originaires des pays concernés, mais d'assurer que ces
importations sont effectuées à des prix non préjudicia-
bles. Même en cas d'institution de mesures compensa-

toires, ces produits seront toujours présents sur le
marché de la Communauté et garantiront le maintien
d'un choix d'approvisionnement pour les sociétés utilisa-
trices.

(323) La Commission a estimé qu'un droit compensateur
moyen pondéré de 6 % sur les rouleaux laminés à chaud
importés des pays concernés pourrait induire une
augmentation maximale d'environ 1,2 % du coût global
des matières premières des sociétés utilisatrices. Ce
surcoût provoquerait une augmentation du coût total de
production estimée à environ 0,8 % compte tenu de la
diversité de provenance des achats et de la valeur
moyenne ajoutée dans les produits en aval.

(324) Ce surcoût de production prévu à charge des sociétés
utilisatrices, qui sera répercuté ou non sur les acheteurs
ultérieurs, n'est pas de nature à mettre en danger la
rentabilité des industries utilisatrices. En outre, il doit
être considéré à la lumière des développements positifs
escomptés sur le marché des rouleaux laminés à chaud
lorsqu'il sera régi par de véritables règles commerciales.

(325) En ce qui concerne le niveau du prix de vente sur le
marché libre, il est rappelé qu'aucune différence signifi-
cative n'a été constatée entre les prix appliqués par
l'industrie communautaire aux clients liés et indépen-
dants. En outre, l'allégation selon laquelle l'industrie
communautaire n'aurait pas approvisionné certains
clients ou aurait fixé des priorités d'approvisionnement
en rouleaux laminés à chaud en fonction des liens avec
l'acheteur au cours de la période considérée ne peut pas
être prise en considération, aucun élément de preuve
n'ayant été fourni à cet égard. Au contraire, il a été
constaté que certains contrats de vente conclus avec
l'industrie communautaire ont été annulés.

(326) Compte tenu de ce qui précède, il est considéré que les
éventuels effets négatifs sur les utilisateurs de mesures
prises à l'encontre des importations faisant l'objet de
subventions en provenance des pays concernés ne
peuvent l'emporter sur les effets positifs qui en découle-
ront pour tous les autres opérateurs actifs sur le marché
de la Communauté.

4. Conséquences en matière de concurrence sur le
marché communautaire

(327) Certaines parties ont fait valoir que les mesures compen-
satoires réduiraient la concurrence sur le marché de la
Communauté en favorisant la création de grands
groupes sidérurgiques. Elles ont allégué que, dans un
passé récent, les principales industries sidérurgiques
telles que British Steel et Sollac se sont agrandies en
achetant ou fusionnant avec d'autres aciéries. Dans le
secteur des produits en aval, ces groupes sont également
en concurrence avec les utilisateurs indépendants qui
sont essentiellement des petites et moyennes entreprises.
Une telle concentration risque d'avoir pour conséquence
la disparition d'un grand nombre d'utilisateurs indépen-
dants et donc une diminution de l'emploi dans la
Communauté.
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(328) En ce qui concerne la prétendue concurrence restreinte,
il est rappelé qu'il existe plusieurs autres sources d'ap-
provisionnement telles que la Russie, l'Indonésie, la
Hongrie, la Roumanie, la Corée du Sud, la Slovaquie, le
Brésil, etc., qui exportent des rouleaux laminés à chaud
vers la Communauté. Il existe également plusieurs
centaines de centres de service sidérurgique, de négo-
ciants et de stockistes de produits sidérurgiques vendant
le produit concerné principalement aux petites et
moyennes sociétés utilisatrices. Enfin, on compte
plusieurs producteurs d'acier communautaires, outre l'in-
dustrie communautaire, situés en Finlande, en France, en
Autriche et en Grèce.

(329) En outre, le niveau des mesures proposées n'étant pas de
nature à exclure, d'un point de vue économique, les pays
concernés du marché communautaire, il apparaît qu'il
n'y a aucun risque de restriction de la concurrence sur le
marché de la Communauté.

5. Pénurie d'approvisionnement sur le marché de la
Communauté

(330) Certains producteurs-exportateurs des pays concernés et
des utilisateurs dans la Communauté ont fait valoir que
l'institution de mesures compensatoires risquait de
provoquer une pénurie d'approvisionnement, notam-
ment pour les industries utilisatrices indépendantes.
Cette allégation repose sur le fait que l'industrie commu-
nautaire n'est pas capable seule d'approvisionner tout le
marché libre communautaire, notamment parce qu'elle a
toujours fonctionné à des taux élevés d'utilisation des
capacités.

(331) D'autres parties intéressées ont fait valoir que l'industrie
communautaire ne disposait pas d'une capacité suffi-
sante pour approvisionner ses propres sociétés liées sur
le marché libre et n'est donc pas en mesure de
compenser la baisse des importations résultant de l'insti-
tution de mesures compensatoires.

(332) À cet égard, il convient de noter que, comme les produc-
teurs de la Communauté ne peuvent pas approvisionner
la totalité du marché libre, les importations en prove-
nance des pays tiers resteront nécessaires et le marché
communautaire leur sera toujours ouvert pour autant
qu'elles respectent les dispositions de la décision de base.

(333) Quoi qu'il en soit, l'industrie communautaire, les autres
producteurs dans la Communauté et les producteurs-
exportateurs des autres pays tiers seront à même de
continuer à approvisionner le marché communautaire.
Les producteurs-exportateurs dans les pays concernés
resteront en mesure d'approvisionner le marché de la
Communauté car les mesures proposées ne sont pas de
nature à leur fermer le marché.

(334) Sur la base des faits et des considérations ci-dessus,
l'allégation selon laquelle l'institution de mesures
compensatoires entraînera une pénurie d'approvisionne-
ment n'est pas considérée comme fondée.

6. Conclusion concernant l'intérêt de la Commu-
nauté

(335) La Commission considère que l'institution de droits
compensateurs est nécessaire pour empêcher d'autres
importations à bas prix faisant l'objet de subventions et
éviter que la situation de l'industrie communautaire ne
se détériore davantage. En outre, l'institution de mesures

compensatoires dans le présent cas rétablira de véritables
conditions de concurrence pour tous les opérateurs dans
la Communauté. De plus, après examen des différents
intérêts en cause dans la présente procédure, il n'a été
constaté aucune raison impérieuse de ne pas instituer
des mesures compensatoires définitives. L'institution de
mesures compensatoires définitives n'est donc pas
contraire à l'intérêt de la Communauté.

H. MESURES DÉFINITIVES

(336) Ayant établi que les importations faisant l'objet de
subventions en provenance de l'Inde et de Taïwan ont
causé un préjudice important à l'industrie communau-
taire et qu'il n'y a aucune raison impérieuse de s'abstenir
d'agir, il convient d'adopter des mesures compensatoires
définitives.

1. Niveau d'élimination du préjudice

(337) Pour l'établissement du niveau du droit, il a été tenu
compte des marges de subventions établies et du niveau
de droit nécessaire pour éliminer le préjudice causé à
l'industrie communautaire par les importations faisant
l'objet de subventions. La majoration de prix nécessaire a
été déterminée sur la base d'une comparaison entre le
prix à l'importation moyen pondéré, tel qu'établi pour la
détermination de la sous-cotation, et le prix non préjudi-
ciable des différents types de rouleaux laminés à chaud
vendus par l'industrie communautaire sur le marché de
la Communauté.

(338) Il a été considéré que le montant du droit nécessaire
pour éliminer les effets des subventions préjudiciables
devrait permettre à l'industrie communautaire de couvrir
ses coûts de production et de réaliser sur ses ventes un
bénéfice raisonnable. À cet égard, il a été considéré que
la marge bénéficiaire avant impôt de 12,9 % sur le
chiffre d'affaires demandée par l'industrie communau-
taire pouvait être considérée comme une base appro-
priée, compte tenu de la nécessité de réaliser des inves-
tissements à long terme et, plus particulièrement, du
taux de rendement que l'industrie communautaire pour-
rait raisonnablement attendre en l'absence des subven-
tions préjudiciables.

(339) En conséquence, compte tenu également de la marge
bénéficiaire réalisée par l'industrie communautaire
pendant la période d'enquête, les niveaux d'élimination
du préjudice correspondant à la différence entre le prix
de vente net réel des produits de l'industrie communau-
taire et le prix de vente net réel des produits importés
comparables ont été déterminés type par type. La diffé-
rence a ensuite été exprimée en pourcentage du prix à
l'importation caf frontière communautaire avant
dédouanement.

2. Niveau des droits définitifs

(340) Compte tenu de ce qui précède, il est considéré qu'un
droit compensateur définitif devrait être institué au
niveau de la marge de subvention établie sans toutefois
excéder la marge de préjudice déterminée ci-dessus,
conformément à l'article 15, paragraphe 1, de la décision
de base.
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(en %)

Pays/société Marge de préjudice Marge de subvention totale Droit compensateur
proposé

(341) Les taux de droit compensateur applicables au prix franco frontière communautaire avant dédouane-
ment sont fixés comme suit:

Inde 23,8 13,1 13,1
— Essar 6,4 4,9 4,9
— SAIL 23,8 12,3 12,3
— TISCO 6,4 8,7 6,4

Taïwan 29,3 4,4 4,4
— CSC 8,9 4,4 4,4
— Yieh Loong 3,9 0,3 0,0

(342) Les taux de droit compensateur individuels précisés dans
la présente décision ont été établis sur la base des
conclusions de la présente enquête. Ils reflètent donc la
situation constatée pour les entreprises concernées
pendant cette enquête. Ces taux de droit (par opposition
au droit national applicable à «toutes les autres sociétés»)
s'appliquent ainsi exclusivement aux importations de
produits originaires du pays concerné fabriqués par les
sociétés, et donc par les entités juridiques spécifiques,
citées. Les produits importés fabriqués par toute société
dont le nom et l'adresse ne sont pas spécifiquement
mentionnés dans le dispositif de la présente décision, y
compris par les entités liées aux sociétés spécifiquement
citées, ne peuvent pas bénéficier de ces taux et seront
soumis au droit applicable à «toutes les autres sociétés».

(343) Toute demande d'application de ces taux individuels du
droit compensateur (par exemple, à la suite d'un change-
ment de nom de l'entité ou de la mise en place de
nouvelles entités de production ou de vente) doit être
immédiatement adressée à la Commission (1) et doit
contenir toutes les informations nécessaires relatives,
notamment, à toute modification des activités de la
société liées à la production et aux ventes sur le marché
intérieur et à l'exportation résultant, par exemple, de ce
changement de nom ou de ce changement concernant
les entités de production et de vente. Après consultation
du comité consultatif, la Commission modifiera si néces-
saire la décision en actualisant la liste de sociétés bénéfi-
ciant des taux de droit individuels.

(344) Dans le cas de l'Inde, afin d'éviter de récompenser le
défaut de coopération, il a été jugé approprié de fixer le
droit applicable aux sociétés n'ayant pas coopéré au
niveau de la somme des taux les plus élevés établis par
régime de subvention pour les sociétés ayant coopéré,
soit 13,1 %.

(345) Le degré de coopération limité des exportateurs taïwa-
nais aurait également permis de justifier un droit résiduel
plus élevé. Toutefois, comme la marge résiduelle de
dumping dans le cadre de la procédure antidumping

parallèle à l'encontre de Taïwan excède le seuil de préju-
dice, il n'est pas nécessaire de procéder à ce calcul.

3. Engagements

(346) Les producteurs-exportateurs en Inde ont offert un enga-
gement de prix conformément à l'article 13, paragraphe
1, point b), de la décision de base.

(347) La Commission l'a jugé acceptable. L'acceptation de l'en-
gagement de prix doit être subordonnée à la présenta-
tion aux autorités douanières des États membres d'une
facture conforme, en bonne et due forme, précisant
clairement le producteur et contenant les informations
indiquées en annexe. En l'absence d'une telle facture, le
droit compensateur applicable sera dû.

(348) Il convient de noter qu'en cas de violation ou de retrait
de l'engagement, un droit compensateur pourra être
institué, conformément à l'article 13, paragraphes 9 et
10, de la décision de base.

I. CLÔTURE DE LA PROCÉDURE

(349) Compte tenu des conclusions relatives au niveau des
importations en provenance d'Afrique du sud, il y a lieu
de clôturer la procédure en ce qui concerne ce pays,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

1. Il est institué un droit compensateur définitif sur les
importations de certains produits laminés plats, en fer ou en
aciers non alliés, d'une largeur de 600 mm ou plus, non
plaqués ni revêtus, enroulés, simplement laminés à chaud,
originaires de l'Inde ou de Taïwan, relevant des codes NC
7208 10 00, 7208 25 00, 7208 26 00, 7208 27 00,
7208 36 00, 7208 37 10, 7208 37 90, 7208 38 10,
7208 38 90, 7208 39 10, 7208 39 90.

(1) Commission européenne — Direction générale du commerce —
Direction C DM 24-8/38 Rue de la Loi/Wetstraat 200 — B-1049
Bruxelles.
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Pays Société Taux du droit
compensateur (%)

Code additionnel
TARIC

Société Pays Code additionnel TARIC

2. Les taux de droit applicables au prix franco frontière communautaire avant dédouanement des
produits fabriqués par les sociétés énumérées dans le tableau ci-dessous sont fixés comme suit:

Inde Toutes les sociétés 13,1 A999

Taïwan China Steel Corp., 1 Chung Kang Road, Hsiao Kang, Kaoh-
siung 81233

4,4 A071

Yieh Loong Enterprise Co., Ltd., 317 Yu Liao Road, Chiao
Tou Hsiang, Kaohsiung Hsien

0,0 A072

Toutes les autres sociétés 4,4 A999

3. Par dérogation au paragraphe 1, le droit compensateur définitif ne s'applique pas aux importations
mises en libre pratique conformément aux dispositions de l'article 2.

4. Sauf indication contraire, les dispositions en vigueur en matière de droits de douane sont applicables.

Article 2

1. Les engagements offerts dans le cadre de la présente procédure par:

Essar Steel Ltd, 27th KM, Surat Hazira Road, Hazira 394270,
Dist: Surat, État: Gujarat

Inde A073

Steel Authority of India Limited, Ispat Bhavan, Integrated Office
Complex, Lodhi Road, New Dehli — 110 0031

Inde A074

Tata Iron & Steel Company Limited, 43 Chowringhee Road,
Calcutta — 700 071

Inde A075

sont acceptés.

2. Au moment de leur mise en libre pratique conformément à ces engagements, les importations sont
exonérées du droit compensateur fixé à l'article 1er, paragraphe 2, si les produits on été fabriqués et
directement exportés et facturés à un importateur dans la Communauté par l'une des sociétés énumérées
dans le tableau du paragraphe 1 et déclarés sous le code additionnel Taric adéquat.

L'exonération du droit est subordonnée à la présentation aux autorités douanières compétentes de l'État
membre concerné d'une facture conforme, en bonne et due forme, délivrée par la société exportatrice et
contenant les principaux éléments figurant en annexe.

Article 3

Les rapports présentés par les États membres à la Commission conformément à l'article 24, paragraphe 6,
de la décision no 1889/98/CECA, indiquent, pour chaque mise en libre pratique, l'année et le mois
d'importation, les codes NC, les codes Taric et les codes additionnels Taric, le type de mesure, le pays
d'origine, la quantité, la valeur, le droit compensateur, l'État membre d'importation et, le cas échéant, la
référence du certificat de production.
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Article 4

La procédure antisubventions concernant les importations de certains produits laminés plats, en fer ou en
aciers non alliés, d'une largeur de 600 mm ou plus, non plaqués ni revêtus, enroulés, simplement laminés à
chaud, originaires d'Afrique du Sud est close.

Article 5

La présente décision entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel des Communautés européennes.

La présente décision est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 4 février 2000.

Par la Commission

Pascal LAMY

Membre de la Commission

ANNEXE

Éléments devant figurer dans la facture conforme visée à l'article 2, paragraphe 2

1) Code des produits (figurant dans l'engagement offert par le producteur/exportateur concerné), y compris le type et le
code NC.

2) Désignation précise des marchandises, notamment:

— numéro de la facture,
— date de la facture,
— code des produits de la société,
— code additionnel Taric sous lequel les marchandises figurant sur la facture peuvent être dédouanées à la frontière
communautaire (précisé dans la décision),

— quantité (en kilogrammes),
— prix minimum applicable.

3) Description des conditions de vente, notamment:

— prix au kilogramme,
— conditions de paiement,
— conditions de livraison,
— montant total des remises et rabais.

4) Nom de l'importateur auquel la facture est délivrée directement par la société.

5) Nom du responsable de la société chargé de délivrer la facture conforme et déclaration suivante signée par cette
personne:

6) «Je, soussigné, certifie que la vente à l'exportation directe vers la Communauté européenne des marchandises couvertes
par la présente facture s'effectue dans le cadre et selon les termes de l'engagement offert par .... [nom de la société] et
accepté par la Commission européenne par la décision no 284/2000/CECA. Je déclare que les informations fournies
dans la présente facture sont complètes et correctes.»
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RÈGLEMENT (CE) No 285/2000 DE LA COMMISSION
du 4 février 2000

modifiant le règlement (CEE) no 1859/82 relatif à la sélection des exploitations comptables en vue
de la constatation des revenus dans les exploitations agricoles

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement no 79/65/CEE du Conseil du 15 juin 1965
portant création d'un réseau d'information comptable agricole
sur les revenus et l'économie des exploitations agricoles dans la
Communauté économique européenne (1), modifié en dernier
lieu par le règlement (CE) no 1256/97 (2), et notamment son
article 4, paragraphe 4,

considérant ce qui suit:

(1) L'annexe I du règlement (CEE) no 1859/82 de la
Commission du 12 juillet 1982 relatif à la sélection des
exploitations comptables en vue de la constatation des
revenus dans les exploitations agricoles (3), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) no 60/97 (4) fixe le
nombre des exploitations comptables par circons-
cription.

(2) Dans le cas de la Grèce, le nombre total des exploita-
tions comptables est fixé à 7 200 pour les années 1985
et suivantes, et ce nombre n'a pas été modifié depuis lors
malgré la réduction importante du nombre d'exploita-
tions existantes en Grèce. Ladite réduction a été
accompagnée par une augmentation de la taille
moyenne des exploitations et de leur homogénéité, ceci

étant de nature à permettre d'obtenir un degré de repré-
sentavité suffisante sur la base d'un échantillon d'une
taille réduite par rapport à la taille actuelle. Il convient
donc de modifier l'annexe I du règlement (CEE)
no 1859/82.

(3) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité communautaire du réseau
d'information comptable agricole,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le tableau relatif à la Grèce figurant à l'annexe I du règlement
(CEE) no 1859/82 est remplacé par le tableau figurant à l'an-
nexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le septième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Communautés euro-
péennes.

Il est applicable à partir de l'exercice comptable 1999.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 4 février 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO 109 du 23.6.1965, p. 1859/65.
(2) JO L 174 du 2.7.1997, p. 7.
(3) JO L 205 du 13.7.1982, p. 5.
(4) JO L 14 du 17.1.1997, p. 28.
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Numéro d'ordre Désignation des circonscriptions
Nombre d'exploitations

comptables (exercice comptable
1999 et suivants)

ANNEXE

«GRÈCE

450 Makedonia-Thraki 2 000

460 Ipiros-Peloponnisos-Nissi Ioniou 1 350

470 Thessalia 700

480 Sterea Ellas-Nissi Egaeou-Kriti 1 450

Total Grèce 5 500»
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RÈGLEMENT (CE) No 286/2000 DE LA COMMISSION
du 4 février 2000

modifiant le règlement (CE) no 2367/1999 ouvrant la distillation préventive visée à l'article 38 du
règlement (CEE) no 822/87 du Conseil pour la campagne 1999/2000

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 822/87 du Conseil du 16 mars 1987
portant organisation commune du marché viti-vinicole (1),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 1677/1999 (2),
et notamment son article 38, paragraphe 5,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CEE) no 2721/88 de la Commission (3),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) no 2181/
91 (4), a établi les modalités des distillations volontaires
prévues aux articles 38, 41 et 42 du règlement (CEE) no
822/87. Le règlement (CE) no 1681/1999 de la Commis-
sion (5) a fixé les prix et les aides ainsi que certains autres
éléments applicables à la distillation préventive pour la
campagne 1999/2000.

(2) Le paragraphe 3 de l'article 1er du règlement (CE) no
2367/1999 de la Commission (6) a fixé la date de
présentation des contrats ou des déclarations aux auto-
rités compétentes au 28 janvier 2000. Il y a lieu de
reporter cette date et celles qui en découlent afin de
permettre une meilleure participation à la mesure.

(3) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des vins,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le règlement (CE) no 2367/1999 est modifié comme suit:

1) La date du «28 janvier 2000», figurant à l'article 1er, point 3,
premier alinéa, est remplacée par la date du «11
février 2000».

2) La date du «11 février 2000», figurant à l'article 1er, point 5,
premier alinéa, est remplacée par la date du «24
février 2000».

3) La date du «18 février 2000», figurant à l'article 1er, point 5,
deuxième alinéa, est remplacée par la date du «1er
mars 2000».

4) La date du «10 mars 2000», figurant à l'article 1er, point 6,
premier alinéa, est remplacée par la date du «22
mars 2000».

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de
sa publication au Journal officiel des Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 4 février 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 84 du 27.3.1987, p. 1.
(2) JO L 199 du 30.7.1999, p. 8.
(3) JO L 241 du 1.9.1988, p. 88.
(4) JO L 202 du 25.7.1991, p. 16.
(5) JO L 199 du 30.7.1999, p. 15.
(6) JO L 283 du 6.11.1999, p. 10.
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RÈGLEMENT (CE) No 287/2000 DE LA COMMISSION
du 4 février 2000

fixant, pour le mois de janvier 2000, le taux de change spécifique du montant du remboursement
des frais de stockage dans le secteur du sucre

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 2038/1999 du Conseil du 13
septembre 1999 portant organisation commune des marchés
dans le secteur du sucre (1),

vu le règlement (CE) no 2799/98 du Conseil du 15 décembre
1998 établissant le régime agromonétaire de l'euro (2),

vu le règlement (CEE) no 1713/93 de la Commission du 30 juin
1993 établissant des modalités particulières pour l'application
du taux de conversion agricole dans le secteur du sucre (3),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 1642/1999 (4),
et notamment son article 1er paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) L'article 1er paragraphe 2 du règlement (CEE) no 1713/93
dispose que le montant du remboursement des frais de
stockage visé à l'article 8 du règlement (CE) no 2038/
1999 est converti en monnaies nationales en utilisant un
taux de conversion agricole spécifique égal à la
moyenne, calculée pro rata temporis, des taux de conver-
sion agricoles applicables pendant le mois de stockage;
ce taux de conversion agricole spécifique doit être fixé
chaque mois pour le mois précédent; toutefois, pour les
montants de remboursement applicables à partir du 1er

janvier 1999, suite à l'introduction du régime agromoné-
taire de l'euro à partir de cette même date, il y a lieu de
limiter la fixation des taux de conversion aux taux de
change spécifiques entre l'euro et les monnaies natio-
nales des États membres qui n'ont pas adopté la
monnaie unique.

(2) L'application de ces dispositions conduit à fixer, pour le
mois de janvier 2000, le taux de change spécifique du
montant du remboursement des frais de stockage dans
les monnaies nationales, comme indiqué à l'annexe du
présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le taux de change spécifique à utiliser pour la conversion du
montant du remboursement des frais de stockage visé à l'article
8 du règlement (CE) no 2038/1999 en monnaie nationale est
fixé, pour le mois de janvier 2000, comme indiqué en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 5 février 2000.

Il est applicable avec effet à partir du 1er janvier 2000.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 4 février 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 252 du 25.9.1999, p. 1.
(2) JO L 349 du 24.12.1998, p. 1.
(3) JO L 159 du 1.7.1993, p. 94.
(4) JO L 195 du 28.7.1999, p. 3.
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 4 février 2000, fixant, pour le mois de janvier 2000, le taux de change
spécifique du montant du remboursement des frais de stockage dans le secteur du sucre

Taux de change spécifique

1 EUR = 7,44395 couronnes danoises
331,044 drachmes grecques
8,59281 couronnes suédoises
0,618545 livre sterling
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

COMMISSION

DÉCISION No 2/1999 DU COMITÉ MIXTE CE-ANDORRE
du 22 décembre 1999

relative aux modalités d'application du protocole, signé à Bruxelles le 15 mai 1997, sur les
questions vétérinaires complémentaire à l'accord sous forme d'échanges de lettres entre la Commu-

nauté économique européenne et la Principauté d'Andorre

(2000/105/CE)

LE COMITÉ MIXTE,

vu l'accord sous forme d'échange de lettres entre la Communauté économique européenne et la Principauté
d'Andorre (1), signé à Luxembourg le 28 juin 1990, et notamment son article 17,

vu le protocole sur les questions vétérinaires complémentaire à l'accord sous forme d'échange de lettres
entre la Communauté économique européenne et la Principauté d'Andorre (2), signé à Bruxelles le 15
mai 1997,

considérant ce qui suit:

(1) les parties sont désireuses de permettre le maintien des courants traditionnels d'échanges d'animaux
vivants et de produits animaux entre l'Andorre et la Communauté européenne et de faciliter le
développement de nouveaux échanges;

(2) il convient à cet égard de prévoir que ces échanges s'effectuent dans le respect des règles communau-
taires dans le domaine vétérinaire;

(3) la réunion du sous-groupe vétérinaire en Andorre, le 16 décembre 1998, a recommandé d'adopter la
liste des dispositions communautaires à appliquer par l'Andorre, à titre prioritaire, avant le 1er
juin 2000;

(4) il y a lieu de prévoir que la reprise de l'acquis communautaire vaut sans préjudice de l'application des
mesures de sauvegarde, notamment en matière d'encéphalopathie spongiforme bovine (ESB),

DÉCIDE:

Article premier

1. L'Andorre accepte, sans préjudice des règles spécifiques prévues par la présente décision, les animaux
et produits animaux originaires de la Communauté aux conditions prévues par les règles valant pour les
échanges intracommunautaires.

2. L'Andorre s'engage à appliquer aux importations d'animaux vivants et de produits animaux en
provenance de pays tiers les règles communautaires valant pour ces importations.

(1) JO L 374 du 31.12.1990, p. 14.
(2) JO L 148 du 6.6.1997, p. 16.
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Article 2

Animaux vivants et produits couverts par la directive 90/425/CE (1)

1. Contrôles

Les échanges entre l'Andorre et les États membres des animaux vivants et des produits couverts par la
directive 90/425/CEE sont soumis aux règles de contrôle prévues par cette directive à l'exclusion de l'article
10 (mesures de sauvegarde).

Le contrôle des importations en provenance des pays tiers est réglé à l'article 3, paragraphe 2, de la présente
décision.

2. Ident i f icat ion

Pour l'identification des bovins, les autorités andorranes reprennent le règlement (CE) no 820/97 (2) et ses
textes d'application.

3. L'Andorre est intégrée dans le réseau informatisé de liaison entre autorités vétérinaires («système
ANIMO»). Les modalités de cette intégration sont réglées entre la Commission et les autorités andorranes.

4. Redevances

Les autorités andorranes reprennent les principes du chapitre I de l'annexe C de la directive 85/73/CEE (3).

Article 3

Produits animaux

1. Contrôles des échanges

Les échanges entre l'Andorre et les États membres sont soumis aux règles et principes de la directive
89/662/CEE (4) et de ses textes d'application, y compris les règles applicables en cas de refoulement, à
l'exclusion de l'article 9 (mesures de sauvegarde).

2. Contrôles sur les produi ts importés des pays t iers et dest inés à l 'Andorre

Les contrôles concernant les produits importés des pays tiers et destinés à l'Andorre s'effectuent dans les
postes d'inspection frontaliers par les services vétérinaires des États membres, au nom et pour le compte des
autorités andorranes, sur toutes les importations d'animaux ou de produits animaux à destination de
l'Andorre avec délivrance, pour les produits animaux, de l'annexe B de la décision 93/13/CEE (5) et, pour les
animaux vivants, du document de passage en frontière. Le contrôle vétérinaire devra être effectué avant la
mise en œuvre des opérations douanières relatives au transit. Les animaux et les produits animaux ainsi
contrôlés devront acquitter la redevance sanitaire prévue au chapitre II de l'annexe A, au chapitre II de
l'annexe C et à l'annexe I, chapitre III, section 2, «Produits de la pêche», de la directive 85/73/CEE. Dans les
cas prévus, le système ANIMO sera utilisé

Article 4

Assistance mutuelle

L'Andorre reprend la directive 89/608/CEE (6).

(1) Directive 90/425/CEE du Conseil du 26 juin 1990 relative aux contrôles vétérinaires et zootechniques applicables
dans les échanges intracommunautaires de certains animaux vivants et produits dans la perspective de la réalisation du
marché intérieur (JO L 224 du 18.8.1990, p. 29). Directive modifiée en dernier lieu par la directive 92/118/CEE (JO L
62 du 15.3.1993, p. 49).

(2) Règlement (CE) no 820/97 du Conseil du 21 avril 1997 établissant un système d'identification et d'enregistrement des
bovins et relatif à l'étiquetage de la viande bovine et des produits à base de viande bovine (JO L 117 du 7.5.1997,
p. 1).

(3) Directive 85/73/CEE du Conseil du 29 janvier 1985 relative au financement des inspections et contrôles sanitaires des
viandes fraîches et des viandes de volaille (JO L 32 du 5.2.1985, p. 14). Directive modifiée en dernier lieu par la
directive 97/79/CE (JO L 24 du 30.1.1998, p. 31).

(4) Directive 89/662/CEE du Conseil du 11 décembre 1989 relative aux contrôles vétérinaires applicables dans les
échanges intracommunautaires dans la perspective de la réalisation du marché intérieur (JO L 395 du 30.12.1989,
p. 13). Directive modifiée en dernier lieu par la directive 92/118/CEE (JO L 62 du 15.3.1993, p. 49).

(5) Décision 93/13/CEE de la Commission du 22 décembre 1992 fixant les procédures des contrôles vétérinaires aux
postes d'inspection frontaliers de la Communauté lors de l'introduction des produits en provenance de pays tiers (JO
L 9 du 15.1.1993, p. 33). Décision modifiée par la décision 96/32/CE de la Commission (JO L 9 du 12.1.1996,
p. 9).

(6) Directive 89/608/CEE du Conseil du 21 novembre 1989 relative à l'assistance mutuelle entre les autorités administra-
tives des États membres et à la collaboration entre celles-ci et la Commission en vue d'assurer la bonne application
des législations vétérinaire et zootechnique (JO L 351 du 2.12.1989, p. 34).
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Article 5

Notification des maladies des animaux

L'Andorre reprend la directive 82/894/CEE (1). Les modalités de la participation de l'Andorre au système de
notification des maladies animales (ADNS) sont mises au point par la Commission et les autorités
andorranes.

Article 6

Mesures de lutte

1. Dans l'attente de la transposition intégrale de l'acquis communautaire dans le droit interne andorran,
les autorités andorranes s'engagent à mettre en œuvre les mesures de lutte prévues par la réglementation
communautaire.

2. Les autorités andorranes s'engagent à se concerter avec les autorités compétentes espagnoles et
françaises en vue de l'élaboration de plans d'urgence ainsi que de leur mise en œuvre en cas d'apparition de
maladies animales.

Article 7

Échanges de certains animaux

1. Les échanges des bovins et des porcins entre l'Andorre et les États membres se font conformément à
la directive 64/432/CE (2).

2. Les échanges des ovins et des caprins sont régis par la directive 91/68/CEE (3).

3. Les échanges des équidés se font conformément aux directives 90/426/CEE (4) et 90/427/CEE (5).

4. Pour l'identification des porcins, des ovins et des caprins, l'Andorre reprend la directive
92/102/CEE (6).

Article 8

Échanges de certains produits animaux

1. L'Andorre reprend les directives 64/433/CE (7), 72/461/CEE (8), 77/99/CEE (9) et 80/215/CEE (10).

2. Pour les boyaux, os, sang et autres produits, l'Andorre reprend les dispositions des chapitres 2, 5 et 7
de l'annexe I de la directive 92/118/CEE (11).

3. L'Andorre communique aux autorités compétentes des États membres et à la Commission les listes
d'établissements agréés.

(1) Directive 82/894/CEE du Conseil du 21 décembre 1982 concernant la notification des maladies des animaux dans la
Communauté (JO L 378 du 31.12.1982, p. 58). Directive modifiée en dernier lieu par la décision 98/12/CE de la
Commission (JO L 4 du 8.1.1998, p. 63).

(2) Directive 64/432/CEE du Conseil du 26 juin 1964 relative à des problèmes de police sanitaire en matière d'échanges
intracommunautaires d'animaux des espèces bovine et porcine (JO 121 du 29.7.1964, p. 1977/64). Directive modifiée
en dernier lieu par la directive 98/46/CE (JO L 198 du 15.7.1998, p. 22).

(3) Directive 91/68/CEE du Conseil du 28 janvier 1991 relative aux conditions de police sanitaire régissant les échanges
intracommunautaires d'ovins et de caprins (JO L 46 du 19.2.1991, p. 19). Directive modifiée en dernier lieu par la
décision 94/953/CE de la Commission (JO L 371 du 31.12.1994, p. 14).

(4) Directive 90/426/CEE du Conseil du 26 juin 1990 relative aux conditions de police sanitaire régissant les mouve-
ments d'équidés et les importations d'équidés en provenance des pays tiers (JO L 224 du 18.8.1990, p. 42). Directive
modifiée en dernier lieu par l'acte d'adhésion de 1994.

(5) Directive 90/427/CEE du Conseil du 26 juin 1990 relative aux conditions zootechniques et généalogiques régissant les
échanges intracommunautaires d'équidés (JO L 224 du 18.8.1990, p. 55).

(6) Directive 92/102/CEE du Conseil du 27 novembre 1992 concernant l'identification et l'enregistrement des animaux
(JO L 355 du 5.12.1992, p. 32).

(7) Directive 64/433/CEE du Conseil du 26 juin 1964 relative à des problèmes sanitaires en matière d'échanges intracom-
munautaires de viandes fraîches (JO 121 du 29.7.1964, p. 2012/64). Directive modifiée en dernier lieu par la direc-
tive 95/23/CE (JO L 243 du 11.10.1995, p. 7).

(8) Directive 72/461/CEE du Conseil du 12 décembre 1972 relative à des problèmes de police sanitaire en matière
d'échanges intracommunautaires de viandes fraîches (JO L 302 du 31.12.1972, p. 24). Directive modifiée en dernier
lieu par l'acte d'adhésion de 1994.

(9) Directive 77/99/CEE du Conseil du 21 décembre 1976 relative à des problèmes sanitaires en matière d'échanges
intracommunautaires de produits à la base de viande (JO L 26 du 31.1.1977, p. 85). Directive modifiée en dernier
lieu par la directive 97/76/CE (JO L 10 du 16.1.1998, p. 25).

(10) Directive 80/215/CEE du Conseil du 22 janvier 1980 relative à des problèmes de police sanitaire en matière
d'échanges intracommunautaires de produits à la base de viande (JO L 47 du 21.2.1980, p. 4). Directive modifiée en
dernier lieu par l'acte d'adhésion de 1994.

(11) Directive 92/118/CEE du Conseil du 17 décembre 1992 définissant les conditions de police sanitaire ainsi que les
conditions sanitaires régissant les échanges et les importations dans la Communauté de produits non soumis, en ce
qui concerne lesdites conditions, aux réglementations communautaires spécifiques visées à l'annexe A, chapitre I, de
la directive 89/662/CEE et, en ce qui concerne les pathogènes, de la directive 90/425/CEE (JO L 62 du 15.3.1993,
p. 49). Directive modifiée en dernier lieu par la directive 97/79/CE (JO L 24 du 30.1.1998, p. 31).
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4. Ces établissements sont soumis aux inspections communautaires prévues pour les établissements
communautaires.

5. Si nécessaire, les détails de l'estampille seront précisés au titre des adaptations techniques.

6. L'Andorre reprend, outre le texte de la directive 85/73/CEE, les redevances prévues au chapitre I de
l'annexe A de celle-ci.

Article 9

Hormones et résidus

L'Andorre reprend les directives 96/22/CE (1) et 96/23/CE (2) étant entendu que:

a) pour la première fois, l'Andorre soumet son plan au sous-groupe vétérinaire pour approbation;

b) les mises à jour ultérieures sont approuvées par la Commission, après information des États membres au
sein du comité vétérinaire permanent.

Article 10

Règles pour les animaux (espèces bovines, ovines, caprines et équines) soumis à des mouvements
temporaires transfrontaliers

1. Le vétérinaire officiel du pays d'expédition:

a) informe, quarante-huit heures à l'avance, le vétérinaire officiel du pays de destination de l'envoi des
animaux;

b) procède à l'examen des animaux dans les quarante-huit heures avant leur départ; ces animaux doivent
être dûment identifiés;

c) délivre un certificat, selon un modèle à établir par le sous-groupe vétérinaire. Dans l'attente de ce
certificat, les documents actuellement applicables restent en vigueur.

2. Le vétérinaire officiel du pays de destination effectue le contrôle des animaux dès leur introduction
dans le pays de destination pour examiner leur conformité avec les normes prévues.

3. Pendant toute la durée du mouvement, les animaux doivent rester sous contrôle douanier.

4. Le détenteur des animaux doit, dans une déclaration écrite:

a) accepter de se conformer à toutes les mesures prises en application des dispositions prévues et à toute
autre mesure mise en place au niveau local, au même titre que tout détenteur originaire de la
Communauté ou de l'Andorre;

b) acquitter les coûts des contrôles résultant de l'application de la présente décision;

c) prêter son entière collaboration pour la réalisation des contrôles douaniers ou vétérinaires requis par les
autorités officielles du pays d'expédition ou du pays de destination.

5. En cas d'apparition de maladies, les mesures appropriées sont prises d'un commun accord entre les
autorités vétérinaires compétentes.

6. La question des frais éventuels sera examinée par les autorités vétérinaires compétentes. Si nécessaire,
le sous-groupe vétérinaire sera saisi.

Article 11

L'Andorre met en application, avant le 1er juin 2000, les dispositions communautaires reprises à l'annexe de
la présente décision.

(1) Directive 96/22/CE du Conseil du 29 avril 1996 concernant l'interdiction d'utilisation de certaines substances à effet
hormonal ou thyréostatique et des substances ß-agonistes dans les spéculations animales et abrogeant les directives
81/602/CEE, 88/146/CEE et 88/299/CEE (JO L 125 du 23.5.1996, p. 3).

(2) Directive 96/23/CE du Conseil du 29 avril 1996 relative aux mesures de contrôle à mettre en œuvre à l'égard de
certaines substances et de leurs résidus dans les animaux vivants et leurs produits et abrogeant les directives
85/358/CEE et 86/469/CEE et les décisions 89/187/CEE et 91/664/CEE (JO L 125 du 23.5.1996, p. 10).
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Article 12

La présente décision entre en vigueur le premier jour du mois suivant celui de son adoption.

Fait à Bruxelles, le 22 décembre 1999.

Par le Comité mixte

M. MATEU

Président

ANNEXE

La référence au texte de base comprend la référence à l'ensemble de ses modifications ainsi qu'aux textes d'application.

1. Directive 90/425/CEE (à l'exception de l'article 10; mesures de sauvegarde)

2. Règlement (CE) no 820/97 (identification des bovins uniquement)

3. Directive 85/73/CEE (pour les domaines concernés; redevances)

4. Directive 89/662/CEE (à l'exception de l'article 9; mesures de sauvegarde)

5. Directive 89/608/CEE (assistance mutuelle)

6. Directive 82/894/CEE (notification des maladies — ADNS)

7. Directive 64/432/CEE (bovins et porcins)

8. Directive 91/68/CEE (ovins et caprins)

9. Directives 90/426/CEE et 90/427/CEE (équidés)

10. Directive 92/102/CEE (identification des porcins, ovins et caprins)

11. Directives 64/433/CEE et 72/461/CEE (viandes)

12. Directives 77/99/CEE et 80/215/CEE (produits à base de viande)

13. Directive 92/118/CEE (annexe I, chapitres 2, 5 et 7; produits divers)

14. Directives 96/22/CE et 96/23/CE (résidus)
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RECTIFICATIFS

Rectificatif au règlement (CE) no 2742/1999 du Conseil du 17 décembre 1999 établissant, pour 2000, les
possibilités de pêche et les conditions associées pour certains stocks halieutiques et groupes de stocks halieu-
tiques, applicables dans les eaux communautaires et, pour les navires communautaires, dans des eaux soumises à

des limitations de capture, et modifiant le règlement (CE) no 66/98

(Journal officiel des Communautés européennes L 341 du 31 décembre 1999)

Page 1, deuxième considérant, dernière ligne:

Au lieu de: «l'article 8, paragraphe 4, point iv dudit règlement;»,

lire: «l'article 8, paragraphe 4, points ii) et vi), dudit règlement;».

Page 3, article 1er, paragraphe 1:

La phrase suivante est ajoutée à l'article 1er, paragraphe 1:

«En outre, les possibilités de pêche applicables aux navires de la Communauté dans les eaux féroé, et aux navires féroé
dans les eaux communautaires, sont fixées pour la période allant du 1er janvier au 30 avril 2000.»

Page 6, article 13, paragraphe 3:

Au lieu de: «fixés à l'annexe 6»,

lire: «fixé à l'annexe VI bis».

Page 7, article 13, paragraphe 6:

Au lieu de: «fixé à l'annexe 1.»,

lire: «fixé à l'annexe I.»

Page 7, article 14, paragraphe 2:

Au lieu de: «mentionnées à l'annexe 7.»,

lire: «mentionnées à l'annexe VII.»

Page 7, article 14, paragraphe 3:

Au lieu de: «fixées à l'annexe 8,»,

lire: «fixées à l'annexe VIII,».

Page 11, article 24, paragraphe 3, deuxième ligne:

Au lieu de: «CCAMLR»,

lire: «CCRMVA».

Page 12, annexe I, quatrième tiret (Annexe I D):

Au lieu de: «la Guyane française»,

lire «le département de Guyane».

Page 12, annexe I, septième tiret (Annexe I G):

Au lieu de: «CCAMLR»,

lire «CCRMVA».

Page 13, annexe I A (Zone et conditions spéciales):

Remplacer quatre fois les termes «Management unit 3» par les termes «unité de gestion 3.»

Page 13, annexe I A, deuxième TAC, première colonne:

Supprimer le texte suivant: «Fédération de Russie 3 000.»

Page 13, annexe I A, troisième TAC, titre de la deuxième colonne:

Au lieu de: «Zone: III d (eaux lituaniennes)»,

lire «Zone: III d (eaux lettones)».
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Page 15, annexe I A, deuxième TAC:

Supprimer la rubrique entière concernant:

«Espèce: cabillaud
Gadus morhua

Zone: III d (eaux de la Fédération de Russie)».

Page 15, annexe I A, quatrième TAC, première colonne:

Au lieu de: «Lettonie 1 000 (3)
Lituanie 500 (4)»,

lire: «Lettonie 1 000 (2) (3)
Lituanie 500 (2) (4)».

Page 17, annexe I A, deuxième TAC:

Supprimer la rubrique entière concernant:

«Espèce: Sprat
Sprattus sprattus

Zone: III (eaux de la Fédération de Russie)».

Page 18, annexe I B, premier TAC, deuxième colonne, notes (1) et (2):

Au lieu de: «d'un quota total»,

lire: «du quota total».

Page 18, annexe I B, deuxièmes TAC, première colonne:

Au lieu de: «Tous les États membres (2) 35 000 (2)»,

lire: «Tous les États membres (2) 35 000».

Page 18, annexe I B, quatrième TAC, deuxième colonne:

au lieu de: «Zone: Mer du Nord north of 53°30�N»,

lire: «Zone: Mer du Nord, au nord de 53°30�N».

Page 19, deuxième TAC, première colonne:

Au lieu de: «cod»,

lire: «cabillaud».

Page 22, annexe I B, troisième TAC, deuxième colonne, note (2):

Au lieu de: «pour les zones V b (eaux de la CE), VI, VII.»,

lire: «pour les zones V b (eaux de la CE), VI, VII, XII et XIV.»

Page 23, annexe I B, troisième TAC, première colonne:

Au lieu de: «TAC 7 113»,

lire: «TAC 7 116».

Page 23, quatrième TAC, deuxième colonne, note (1):

La note (1) est remplacée par le texte suivant:

«(1) Le quota résultant des procès-verbaux agréés des consultations entre la Communauté européenne, au nom de la
Suède, et la Norvège, pour 2000. Les prises accessoires de cabillaud, d'églefin, de lieu noir, de lieu jaune et de
merlan sont imputées sur les quotas applicables à ces espèces.»

Page 23, annexe I B, cinquième TAC, deuxième colonne, note (1):

Au lieu de: «Norvège: 11 200 t»,

lire: «Norvège: 220 t».

Page 26, annexe I B, troisième TAC, première colonne:

Au lieu de: «Norvège 20 000 (1)»,

lire: «Norvège 20 000».
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Page 29, deuxième TAC, première colonne:

Au lieu de: «Portugal 29 179
Royaume-Uni 7 569»,

lire: «Portugal 2 179
Royaume-Uni 7 567».

Page 31, annexe I C, troisième TAC, titre de la deuxième colonne:

Au lieu de: «Zone: I, II (eaux des îles Féroé)»,

lire: «Zone: V b (eaux des îles Féroé)».

Page 31, annexe I C, sixième TAC, première colonne:

Au lieu de: «CE 4 525 (1)»,

lire: «CE 5 674 (1)».

Page 32, annexe I C, troisième TAC, première colonne:

Au lieu de: «CE 5 230 (1)»,

lire: «CE 5 430 (1)».

Page 32, annexe I C, quatrième TAC, première colonne:

Au lieu de: «CE 1 445 (1)»,

lire: «CE 1 595 (1)».

Page 32, annexe I C, septième TAC, première colonne:

Au lieu de: «Allemagne 14 021»,

lire: «Allemagne 14 022».

Page 32, annexe I C, septième TAC, seconde colonne, note (2):

Au lieu de: «, après transferts, s'élève à 21 780 t.»,

lire: «, après transferts, s'élève à 20 780 t.»

Page 34, annexe I C, second TAC:

— première colonne:

Au lieu de: «Royaume-Uni 680»,

lire: «Royaume-Uni 680 (1)».

— deuxième colonne:

La note suivante est insérée:

«(1) Y compris le flétan du Groenland.»

Page 35, annexe I D, titre, deuxième ligne:

Au lieu de: «eaux bordant la Guyane française»,

lire: «eaux du département de Guyane».

Page 37, annexe I D, troisième TAC, deuxième colonne, note (1):

Au lieu de: «eaux communautaires sauf OPANO 3PS.»,

lire: «eaux communautaires.»

Page 39, annexe I D, premier TAC, première colonne:

Au lieu de: «Espagne 5 670 (1)»,

lire: «Espagne 5 660 (1)».

Page 42, annexe I D, quatrième TAC, titre de la deuxième colonne:

Au lieu de: «II a, IV, V b, VI VII»,

lire: «II a, IV, V b, VI et VII».
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Page 43, annexe I D, sixième TAC, deuxième colonne, titre:

Au lieu de: «Zone: Guyane française»,

lire: «Zone: eaux du département de Guyane».

Page 45, annexe I D, premier TAC, deuxième colonne, note (1):

Au lieu de: «Ne peut être pêché exclusivement …»,

lire: «Ne peut être pêché …».

Page 46, annexe I D, deuxième TAC:

— première colonne:

Au lieu de: «France 3 555 (1)»,

lire: «France 3 550 (1)».

— deuxième colonne, note (1):

Au lieu de: «(1) Ne peut être pêché exclusivement …»,

lire: «(1) Ne peut être pêché …».

Page 46, annexe I D, quatrième TAC:

— première colonne:

Au lieu de: «TAC 560 000 (4) (6)»,

lire: «TAC 560 000 (6)».

— deuxième colonne, note (1):

Au lieu de: «division CIEM III a et IV a b (eaux de la CE).»,

lire: «division CIEM III a et dans les eaux de la Communauté de la division CIEM IV a b.»

— deuxième colonne, note (5):

Au lieu de: «que dans les divisions III a ou IV a.»,

lire: «que dans la division IV a, sauf 3 000 tonnes qui peuvent être pêchées dans la division III a.»

— conditions spéciales: titre de la cinquième colonne:

Au lieu de: «Eaux de la CE comprises … au 31 décembre 2000»,

lire: «II a (eaux non communautaires), VI, du 1er janvier au 31 mars 2000».

Page 47, annexe I D, premier TAC:

— première colonne:

Au lieu de: «îles Féroé 5 240 (4)

TAC 561 865 (5)»,

lire: «îles Féroé 4 680 (4)

TAC 560 000 (5)».

— deuxième colonne, note (4):

La note (4) est remplacée par le texte suivant:

«(4) À pêcher exclusivement dans VI a (au nord de 56°30�N) et VII e f h, sauf 1 000 tonnes qui peuvent être pêchées
dans IV a.»

— conditions spéciales, deuxième ligne:

Au lieu de: «du 1er octobre au 31 décembre:»,

lire: «durant les périodes allant du 1er janvier au 15 février et du 1er octobre au 31 décembre:».
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— conditions spéciales, dernière ligne:

Au lieu de: «îles Féroé 5 240»,

lire: «îles Féroé 1 000».

Page 51, annexe I E, troisième TAC:

— première colonne:

Au lieu de: «CE 0

TAC 0»,

lire: «CE 0 (1)

TAC 0 (1)».

— deuxième colonne:

La note suivante est insérée:

«(1) Il n'y aura pas de pêche dirigée sur cette espèce, dont les captures ne pourront être que des prises accessoires,
dans le cadre des dispositions de l'article 17, paragraphe 3.»

Page 56, annexe I G, CCAMLR:

Remplacer trois fois «CCAMLR» par «CCRMVA».

Page 58, annexe I G, deuxième TAC, deuxième colonne:

Au lieu de: «prises accessoires effectuées au cours de toute pêche directe. Une fois ce TAC épuisé, la pêche directe est
fermée.»,

lire: «prises accessoires effectuées au cours de la pêche de Dissostichus eleginoides et Champsocephalus gunnari. Une
fois ce TAC épuisé, les pêcheries correspondantes sont fermées.»

Page 59, annexe II, premier TAC, première colonne:

Au lieu de: «CE 2 100»,

lire: «CE 21 000».

Page 61, annexe III:

La rubrique suivante est insérée après la rubrique «Cabillaud Gadus morhua Eaux du Groenland (toutes zones)»

«Cabillaud et églefin Gadus morhua, Melanogrammus aeglefinus V b (eaux féroé) n/a non non».

Page 70, annexe V:

Le point suivant est ajouté:

«9. Taille minimale de débarquement pour la plie

Nonobstant les conditions fixées à l'annexe XII du règlement (CE) no 850/98, une taille minimale de débarque-
ment de 27 cm s'applique à la plie durant l'année 2000.»

Page 74, annexe VI:

Les rubriques suivantes sont supprimées:

«Eaux estoniennes Toutes pêches 120 70»,

et

«Eaux de la Fédération de Russie Toutes pêches 17 10

Pêches du cabillaud 17 7

Pêche du sprat 17 10».
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Page 75, annexe VI bis:

Les rubriques suivantes sont supprimées:

«Estonie Cabillaud, hareng,
sprat III d

120 70»,

et

«Fédération de Russie Hareng, III d (eaux suédoises) 80 20

Hareng, III d (eaux suédoises,
navires-mères ne pratiquant
pas d'activité de pêche)

5 5».

Page 75, annexe VI bis, Pologne, deuxième colonne, première ligne:

Au lieu de: «Cabillaud, hareng, sprat, poissons plats, III d (eaux suédoises).»,

lire: «Toutes les pêcheries. Sont autorisés uniquement les bateaux qui ont une puissance de moteur égale ou
inférieure à 750 kW.»

Page 75, annexe VI bis, Pologne, deuxième, troisième et quatrième colonnes, seconde rubrique:

La seconde rubrique concernant la Pologne dans les 2ème, 3ème et 4ème colonnes est supprimée.

Page 75, annexe VI bis, Guyane, première colonne:

Au lieu de: «Guyana»,

lire: «Guyane».

Page 75, annexe VI bis, Barbade et Guyane, deuxième colonne:

Au lieu de: «(eaux de la Guyane française)»,

lire: «(eaux du département de Guyane)».

Page 76, annexe VI bis, toute la deuxième colonne:

Au lieu de: «(eaux de la Guyane française)»,

lire: «(eaux du département de Guyane)».

Page 79, annexe VIII, point 3, Norddeich:

La seconde rubrique concernant Norddeich est supprimée (dans les deux colonnes).

Page 87, annexe XIV, espèces cibles, Dissistichus spp., deuxième colonne, dernière ligne:

Au lieu de: «FAO 58.5.2 Antarctique»,

lire: «FAO 58.5.2 Antarctique (pêche à la palangre)».

Page 87, annexe XIV, espèces cibles, Lepidonorothen squamifrons, deuxième colonne:

Au lieu de: «FAO 58.4.4.2 (2)»,

lire: «FAO 58.4.4 (2)».
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